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ONT COLLABORÉ À CE DICTIONNAIRE


Paul AIRIAU est agrégé et docteur en histoire, diplômé de l’Institut d’études politiques de Paris où il est aujourd’hui maître de conférences. Il enseigne également dans le secondaire. Il a publié L’Église et l’Apocalypse du XIXe siècle à nos jours (Berg international, 2000), L’Antisémitisme catholique aux XIXe et XXe siècles (Berg International, 2002) et Cent ans de laïcité française (Presses de la Renaissance, 2005).

Gérald ARBOIT est docteur habilité en histoire contemporaine, directeur de recherches au Centre français de recherche sur le renseignement (Paris) et expert auprès du Conseil de l’Europe (Strasbourg). Gérald Arboit est observateur de la diplomatie pontificale et auteur, notamment, du livre Le Saint-Siège face au nouvel ordre au Moyen-Orient. De la guerre du Golfe à la reconnaissance diplomatique d’Israël (L’Harmattan, 1996).

Manuela BARBOLLA, après une licence de lettres à l’université de Bari, a poursuivi des études d’archivistique à Bari (diplôme d’archivistique et de paléographie des Archives d’État) et à Rome (master en archivistique de l’université libre Maria Santissima). Elle est aujourd’hui archiviste à la congrégation pour la Doctrine de la foi.

Marie BARET DU COUDERT, après une khâgne, a poursuivi des études d’histoire (Paris IV-Sorbonne) et de sciences politiques (DEA Paris II Panthéon-Assas). Journaliste, elle a collaboré et collabore à de nombreuses revues : Spectacle du Monde, Valeurs actuelles, Figaro hors-série et L’Homme nouveau. Elle vit à Rome depuis plusieurs années.
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INTRODUCTION

par Christophe Dickès



« À Pierre, le Maître avait trouvé moins de foi

qu’au centurion ou à la Cananéenne,

et pourtant il l’avait choisi. »

François Sureau1




« Du point de vue terrestre, l’histoire de la papauté

est loin d’être uniformément triomphale.

Elle commence par une défaite. »

Yves Bruley2




« Cette responsabilité écrasante,

qui fera de cet homme un véritable prisonnier,

je ne la souhaite à personne,

pas même à mon meilleur ami. »

Card. Jean-Louis Tauran3






Véritable « coup de tonnerre dans un ciel serein », selon l’expression du cardinal Angelo Sodano, doyen du Collège des cardinaux, l’annonce de la renonciation du pape Benoît XVI à la charge apostolique restera sans conteste un événement majeur de l’histoire de la papauté contemporaine. Le ciel était-il pour autant aussi serein dans le Palais apostolique, à l’ombre de la basilique Saint-Pierre ? Le pape Ratzinger expliqua son geste par le fait que, physiquement, il ne pouvait plus assurer la charge de son ministère… Mais derrière cette explication se posait une tout autre question : la réforme de la toute-puissante Curie romaine, dont le pouvoir n’avait cessé de croître dans les dernières années du pontificat de Jean-Paul II. Un journaliste du quotidien italien Corriere della sera, Massimo Franco, affirma même que la décision de Benoît XVI révélait « le sacrifice extrême, traumatique, d’un pape intellectuel défait par un appareil autoréférentiel en proie à des luttes de clans et impossible à réformer […] ; la rébellion d’un souverain pontife face à une institution qui est passée en peu d’années de maîtresse de vie à grande pécheresse4 ».

Au lendemain de la renonciation du pape Benoît, le pouvoir de la Curie fut ainsi au centre des débats. Cette préoccupation se manifesta à deux moments-clés : au cours de la période du préconclave tout d’abord, ce temps décisif avant l’entrée des votants dans la chapelle Sixtine pendant lequel les cardinaux électeurs et non électeurs dessinent la figure idéale du prochain pape et les nécessités du présent ; et ensuite, avec plus de force encore durant les premiers mois du pontificat de François, qui confirmèrent plus qu’une intuition, une réalité : le cardinal argentin Bergoglio a bel et bien été élu par le Sacré Collège pour entreprendre la réforme du gouvernement de l’Église catholique romaine. La décision du pape François de ne pas habiter les appartements pontificaux afin d’éviter d’être « prisonnier » de son administration, ses discours et ses homélies improvisées, la création de trois commissions destinées à proposer des nouveaux modèles de gestion, d’administration et de répartition des pouvoirs au sein de la Curie – voire de l’Église5 – et, par-dessus tout, ce dynamisme affiché de façon inattendue à Rio de Janeiro, au cours des Journées mondiales de la jeunesse en juillet 2013 attestent une volonté d’agir renforcée par le charisme personnel du souverain pontife. « À la différence de Benoît XVI qui était un véritable maestro de la théologie, une sorte de polytechnicien du message catholique, incollable et une référence pour beaucoup d’intellectuels catholiques, François est un ingénieur chimiste, passé ensuite par le sévère crible de la formation jésuite. Il est beaucoup plus concret. Il veut rester dans l’atelier. Il a une âme d’ingénieur développeur doublée d’une compétence innée pour le “marketing”. Il cherche toujours, baigné par sa culture très américaine, comment mieux présenter l’Église et le Christ6. » Quand Benoît XVI menait une politique tournée vers un renforcement de l’identité chrétienne de ses fidèles, François apparaît « soucieux d’aller aux marges, aux “périphéries”. Non pour “faire peuple” mais parce que cet homme de Dieu est persuadé que la mission de l’Église […] est d’abord pour ceux qui ont quitté l’Église ou qui n’y sont jamais entrés7. » Sera-ce un pontificat de rupture ? Seules les prochaines années nous le diront, mais la publication au nom du nouveau pape de l’encyclique Lumen fidei8, pourtant rédigée dans sa quasi-totalité par son prédécesseur Benoît XVI, visait à afficher une continuité intellectuelle entre les pontificats. Le pape François a, par ailleurs, exprimé sa volonté de ne rien changer sur bien des sujets repris régulièrement dans les médias occidentaux (mariage des prêtres, ordination des femmes ou avortement). D’un point de vue plus spirituel, cette continuité s’est également exprimée au cours des Journées mondiales de la jeunesse au Brésil, tout particulièrement au moment de la veillée de prière et d’adoration : alors que Jean-Paul II avait personnalisé à l’extrême l’image pontificale9, le pape François, tout comme Benoît XVI à Madrid en 2011, s’est effacé dans une piété profonde, tournant le dos à une multitude recueillie dans un silence de cathédrale dont la voûte était le ciel, reliant les hommes et Dieu, car tel est le cœur de la vocation du pape depuis deux mille ans. C’est du reste le sens du mot « pontife » : un « pont » entre l’humanité et la divinité10.

À l’origine de cette réalité religieuse et théologique se trouve l’Évangile de saint Matthieu qui rappelle les paroles du Christ adressées au premier des apôtres : « Aussi moi je te dis que tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église, et les portes de l’enfer ne prévaudront point contre elle. Et je te donnerai les clés du royaume des cieux ; et tout ce que tu lieras sur cette terre sera lié aussi dans les cieux ; et tout ce que tu délieras sur la terre sera aussi délié dans les cieux11. » Le Christ aurait pu s’adresser à tous ses apôtres en leur disant : « Vous, Pierre, Jacques, Jean, Matthieu, Thomas… Vous êtes les pierres ou les piliers sur lesquels je bâtirai mon église. » Il n’en fit rien et s’adressa à un seul d’entre eux. Le pouvoir des papes ne s’explique pas autrement. Ces quelques mots le légitiment depuis les origines jusqu’à nos jours. Vingt siècles plus tard, le Code de droit canon de 1983, qui établit les lois de l’Église catholique en décrivant notamment sa constitution hiérarchique, dicte : « L’évêque de l’Église de Rome, en qui demeure la charge que le Seigneur a donnée d’une manière singulière à Pierre, premier des apôtres, et qui doit être transmise à ses successeurs, est le chef du Collège des évêques, vicaire du Christ et pasteur de l’Église tout entière sur cette terre ; c’est pourquoi il possède dans l’Église, en vertu de sa charge, le pouvoir ordinaire, suprême, plénier, immédiat et universel qu’il peut toujours exercer librement » (can. 331). Le pape est avant tout évêque de l’Église catholique avec le triple pouvoir d’enseigner, de sanctifier et de gouverner à l’instar de tous les évêques du monde. Mais il possède davantage : un charisme et un pouvoir particuliers exprimés notamment par la titulature de sa fonction qui, d’un âge à l’autre, ne varie guère. En 2012, cette titulature, inscrite en première page de l’Annuaire pontifical, apparaissait de la façon suivante : le pape y est présenté comme « évêque de Rome, vicaire de Jésus-Christ, successeur du prince des apôtres, souverain pontife de l’Église universelle, primat d’Italie, archevêque et métropolite de la province romaine, souverain de l’État de la Cité du Vatican et serviteur des serviteurs de Dieu12 ».


Distinguer le Vatican et le Saint-Siège

Parmi tous ces titres, il convient de s’arrêter sur deux d’entre eux. Le pape est le souverain pontife de l’Église universelle et le souverain de l’État de la Cité du Vatican.

Le pape est, sur la terre, à la tête du Saint-Siège qui est le gouvernement de l’Église universelle. Le Saint-Siège renvoie à une réalité juridique propre et même unique dans l’histoire puisqu’il recouvre un pouvoir qui s’étend sur la terre entière, les catholiques vivant dans presque tous les pays à travers le monde… Pour cette raison, le Saint-Siège entretient des relations diplomatiques avec la quasi-totalité des États du globe13. Il faut donc distinguer le Saint-Siège, dont la vocation et la mission sont universelles, de l’État de la Cité du Vatican, le plus petit État du monde, ne recouvrant que 44 hectares… En effet, le Vatican est une création récente finalisée par les accords du Latran, signés en 1929 par le pape Pie XI et l’État italien, mettant un terme à presque soixante ans de conflits entre les deux parties. Il faut se rappeler que, depuis le VIIIe siècle et jusqu’en 1870, le pape possédait, comme tout souverain, un pouvoir politique sur une partie de l’Italie divisée en royaumes et duchés, ce qu’on appelait les États pontificaux. Au XIXe siècle, le processus d’unification italienne, dont la conquête de Rome constitua la dernière étape (20 septembre 1870), mit fin à ces divisions territoriales et politiques. La ville devint la capitale de l’Italie et, dès lors, le pape se déclara « prisonnier au Vatican14 ». Il fallut attendre le sens politique d’un Pie XI en 1929 pour qu’un accord scelle finalement la réconciliation : « Pour assurer au Saint-Siège une indépendance absolue et visible devant lui garantir une souveraineté indiscutable aussi dans le domaine international, s’est imposée la nécessité de constituer, avec des modalités particulières, la Cité du Vatican, en reconnaissant au Saint-Siège, sur celle-ci, la pleine propriété et le pouvoir et la juridiction souveraine, exclusive et absolue15. » L’État de la cité du Vatican est un simple ensemble immobilier, cédé au pape par la jeune nation italienne pour une durée illimitée. Il constitue une garantie de son indépendance.

Aujourd’hui, cet État possède une administration et des lois qui lui sont propres, une banque et des tribunaux, des universités et une poste. Les quelque cinq cents citoyens, comme les quatre mille employés, bénéficient d’un système de santé et peuvent acheter leurs médicaments dans la pharmacie du Vatican. La police travaille en accord avec les autorités italiennes afin de garantir la sécurité. On y verbalise les voitures, même si le nombre de contraventions est anecdotique… Les revenus de la Cité viennent essentiellement du tourisme, de la vente de timbres, de la générosité des fidèles et des intérêts de son capital. Contrairement à l’idée reçue, le Vatican n’est pas riche, sinon des merveilles qu’il expose au public dans les musées qui rivalisent avec le Louvre ou le British Museum. La sobriété est de mise derrière les murs où les évêques du monde entier se rendent en visite ad limina, littéralement « au seuil » des apôtres Pierre et Paul, tous les deux ou trois ans. La population lit le journal du Vatican, L’Osservatore romano, regarde les programmes du Centre de télévision du Vatican (CTV) ou écoute Radio Vatican. Les enfants de chœur jouent au football pendant leur temps de loisirs, à l’instar des séminaristes et des prêtres – une compétition, la Clericus cup, a même été un temps organisée… Dans les jardins, des sœurs entretiennent un potager biologique dont les produits sont destinés aux cuisines pontificales, tandis que des jardiniers s’activent à côté de gardes suisses en exercice. La Floreria travaille à restaurer le mobilier et la Fabrique de Saint-Pierre assure l’entretien et la conservation de la basilique. L’Académie de mosaïque, qui lui est rattachée, réalise des œuvres qui seront offertes aux chefs d’État du monde entier…

Le rayonnement du Saint-Siège, puissance morale dans un monde de puissances relatives, apparaît primordial, même si celui de la Cité du Vatican, centre de la catholicité romaine, constitue un pôle d’attraction spirituel et culturel mondialement reconnu. Un ancien secrétaire des Nations unies résume cette forme de « supériorité » : « Quand je sollicite une audience au Vatican, je ne vais pas voir le roi de la Cité du Vatican, mais le chef de l’Église catholique universelle16. »





Un monde secret ?

Le présent Dictionnaire a pour vocation de décrire tous les aspects historique, politique, artistique mais aussi sociologique et institutionnel du Saint-Siège et de la Cité du Vatican. Il s’inscrit dans cette période précise allant de la fin des États pontificaux, en 1870, jusqu’à nos jours – une période qui couvre douze pontificats, de Pie IX à François.

Ce Dictionnaire tient à sortir d’une lecture médiatique ou littéraire, généralement binaire, des événements et des acteurs au profit d’une vision historique et critique. Il n’écarte pas pour autant l’inavouable ou la part secrète des arcanes du monde romain. Le lecteur découvrira ainsi la question des liens entre Saint-Siège et régimes totalitaires nazis et communistes, les scandales financiers qui secouent régulièrement le Vatican ou encore les affaires de pédophilies qui ont ébranlé l’Église des années 2000. Mais le lecteur connaîtra aussi la place de l’action caritative dans la politique vaticane, le rôle que le Saint-Siège s’est attribué en tant que puissance morale dans le siècle le plus meurtrier de l’histoire, ses appels à la paix dans la première moitié du XXe siècle et au-delà, son intervention déterminante pendant la crise de Cuba alors que les États-Unis et l’URSS étaient au bord de la rupture nucléaire. On y découvrira aussi la doctrine sociale de l’Église, réponse à une industrialisation et à un capitalisme sans frein, son approche de la société de consommation et du relativisme…

Ce Dictionnaire nous fait entrer dans un monde à part, avec ses codes, ses institutions, ses personnages, ses usages, sa geste, ses grandes aventures et ses petites misères. Le Vatican est tout à la fois récent, puisqu’il n’apparaît officiellement qu’en 1929 (accords du Latran), et séculaire, car fondé sur le tombeau de Pierre, compagnon du Christ. Il est à la fois réservé à quelques privilégiés et draine des millions de fidèles et de touristes venus des quatre coins de la planète. Le Vatican est à la fois solennel dans la grandeur de ses cérémonies et de son protocole et prosaïque : on y regarde le calcio avec assiduité et on y cultive une agriculture biologique destinée à une cuisine bien plus sobre que l’on ne pourrait le croire. Le Vatican est enfin un foyer d’héroïsme pour avoir ouvert, par exemple, ses portes à des familles juives persécutées pendant la Seconde Guerre mondiale, et un nid d’intrigues financières défrayant la chronique… En somme, un univers à la fois trouble et lumineux, exemplaire et parfois inquiétant.

Le Vatican et le pouvoir de l’Église fascinent parce qu’on les dit secrets. On évoque les Archives secrètes du Vatican alors que celles-ci sont accessibles et que l’expression « secrètes » ne possède pas « le sens moderne de quelque chose de caché ou de mystérieux » mais celui « de privé ou de réservé », longtemps en usage dans les chancelleries et les lieux de pouvoir des temps modernes17. Certes, le Vatican et le Saint-Siège, comme tous les États du monde, possèdent leurs propres secrets : « Si le secret de la confession est le plus connu du grand public, il existe aussi d’autres types de secrets dans l’Église catholique. En effet, hier comme aujourd’hui, le droit canonique prévoit que la règle du secret s’applique aussi en matière d’administration et de procès ; le fait est à rapprocher du banal secret professionnel, lequel est de rigueur dans l’administration publique ainsi que dans les professions judiciaires (entre autres)18. » On peut même dire que la diplomatie vaticane garde un caractère secret afin de pouvoir, loin de l’agitation médiatique et de l’opinion publique, peser sur le monde et faire entendre sa voix dans le concert des nations comme elle le fit souvent dans son histoire. Le Vatican et le Saint-Siège n’en restent pas moins accessibles en bien des aspects comme le montrent les pages qui vont suivre. Le journaliste Jean-Pierre Denis a pu écrire sur ce monde paradoxal, à la fois ouvert et secret : « Le véritable secret n’est […] pas à chercher dans quelque complot obscur ourdi dans les caves du Vatican, mais dans le fragile équilibre que doit perpétuellement réinventer cette administration singulière19 » tant il existe effectivement une singularité dans le double caractère d’une administration travaillant sur un territoire minuscule mais au rayonnement universel.




Primauté et collégialité

En 2013, l’Annuaire pontifical recensait sur la terre plus d’un milliard deux cents millions de catholiques. Un rayonnement qui s’opère notamment grâce aux relais des évêques. Ces derniers possèdent, au sein de l’institution, un pouvoir quelque peu renforcé depuis le concile Vatican II alors que, précisément, la critique de l’institution ecclésiastique en Europe porte régulièrement sur l’essence même du pouvoir monarchique pontifical. Car il est vrai que le Vatican en général et le pape en particulier n’ont guère de compte à rendre puisqu’il n’existe aucun pouvoir supérieur à celui du pape qui, élu à vie, mène la barque de Pierre, soumis exclusivement à l’autorité et au jugement divins. Est-ce à dire que sa marge de manœuvre est incontrôlée et incontrôlable ? Naturellement, non. Le vaticaniste Jean-Marie Guénois explique : « […] l’apparent monolithisme du Vatican, d’un pape “potentat absolu” est une image. Sa marge de manœuvre, réelle, absolue en théorie, ne l’est pas en pratique. Sommet d’une hiérarchie, il peut beaucoup. Et peu, en même temps… Tous les relais de son action sont autant de contre-pouvoirs ou de ralentisseurs, le cas échéant. En apparence lissé, l’exercice des relais hiérarchiques dans l’Église fonctionne […] assez mal20. » Le Vatican coordonne « le pouvoir quotidien dans l’Église plus qu’il ne le dirige21 ».

Il n’empêche : la primauté du pape demeure, car elle « appartient à la structure même de l’Église. Le souverain pontife est le garant de la communion et de l’unité de toute l’Église. C’est cela son ministère22 » (cardinal Jean-Louis Tauran). Ce système hiérarchique, spécifique dans la mesure où les autres religions ne bénéficient pas d’un pouvoir et d’un chef unique, possède, comme toute structure, ses avantages et ses inconvénients. Il est malgré tout immuable puisque, pour l’Église, la nature du pouvoir pontifical est d’essence divine. Il en devient en quelque sorte intouchable même si, dans l’histoire, le conciliarisme et la controverse protestante ont tenté de limiter les pouvoirs du pape. L’opposition qui s’est cristallisée à l’époque du concile Vatican II (1962-1965) entre le pouvoir de la Curie, qu’il faut toutefois distinguer du pouvoir pontifical, et le pouvoir des évêques n’a pas véritablement laissé de vainqueurs. Certains, à l’instar de Gilles Routhier, considèrent que « le concile Vatican II demeure un moment initial d’un processus long et complexe d’inversion d’un mode de gouvernement de l’Église centralisée de l’Église catholique23 ». Pourtant, Paul VI, inquiet de la nature conciliaire et collégiale du chapitre III de la constitution dogmatique Lumen gentium remettant en cause l’autorité même du pape, publia une Nota praevia rappelant la primauté de l’autorité pontificale. Cela ne signifie pas, encore une fois, que le pouvoir pontifical, qui applique le principe de subsidiarité, absorbe la totalité d’un pouvoir : « On peut parler de centralisme lorsque le centre se substitue à la périphérie, lorsque le centre devient le tout, mais non pas lorsque le centre fait percevoir le tout24. » Pour le cardinal Ratzinger, futur pape Benoît XVI, il existe ainsi une complémentarité entre la primauté du Siège apostolique et la collégialité25.

Paradoxalement, le principe même de la monarchie pontificale élective se renforce aux temps contemporains. La suprématie du pape au sein de l’Église apparaît de plus en plus évidente à partir de 1870 : sa personne, « le corps de ce roi », semble intouchable, alors que, au temps de Napoléon Ier, Pie VII avait été prisonnier de l’empereur. Plus d’un siècle plus tard, ni Mussolini ni Hitler n’osèrent franchir le Rubicon, pourtant, Pie XII avait prévu cette éventualité en légiférant sur le siège dit « empêché », c’est-à-dire dans le cas où le pape se trouverait dans l’impossibilité de gouverner l’Église26. Aujourd’hui, le charisme pontifical est réel, soutenu par le développement et la généralisation des moyens de communication et les facilités de déplacement. Il est devenu aisé de se rendre à Rome et de « voir » le pape à l’occasion d’une audience générale le mercredi dans la salle Paul-VI ou de l’Angélus, le dimanche midi sur la place Saint-Pierre. Quant à ceux qui ne peuvent se déplacer, le pape sait venir à eux, comme le montrent les rassemblements gigantesques au cours des voyages réguliers du souverain pontife. Même s’ils en ont été parfois les victimes, les papes contemporains ont su profiter de la médiatisation, ce qui a entretenu, voire renforcé, l’image centralisatrice du pouvoir pontifical.




À l’aune de la nuance

En dehors de la centralisation, bien d’autres mutations ont été observées à la tête de l’Église contemporaine. Dans ses Chroniques romaines, l’historien Jean Chélini en présente quelques-unes : l’affirmation de l’universalité de l’Église, l’internationalisation du Sacré Collège, la politique humanitaire, l’affirmation d’un leadership moral mais aussi le décalage entre l’image du pape et son action27. Si le Saint-Siège, au XXIe siècle, jouit toujours d’une immense audience dans le monde, il faut se demander s’il est encore audible. En effet sur le catholicisme et son chef pèsent de multiples préjugés dont le principal est celui d’une Église rétrograde, qui n’aurait pas évolué depuis l’Inquisition et le procès de Galilée. La parole pontificale est souvent réduite à une exégèse de la tradition et généralement traduite de manière extrêmement simpliste. Pourtant, sa pensée, millénaire, est complexe et incarnée dans une structure de pouvoir originale qui a su prendre les grands tournants de la modernité.

De 1870 à nos jours, les règnes se succèdent et se jaugent à l’aune de la nuance : Pie IX (1848-1878) nous apparaît comme un pape réactionnaire et antirévolutionnaire. Sa condamnation du monde moderne à travers le fameux Syllabus en 1864 est sans ambiguïté28. Le pape « prisonnier au Vatican » depuis la perte de États pontificaux n’en reste pas moins prophétique dans sa condamnation d’un État tout-puissant, préfiguration de l’État totalitaire et meurtrier du XXe siècle, comme l’a rappelé le théologien Paul Valadier29. En contrepoint, ceux qui voient en Léon XIII (1878-1903) un pape libéral oublient le plus souvent son encyclique Libertas (1888) dans laquelle il écrit : « […] il est étonnant de voir à quel point s’éloignent de l’équité et de la prudence de l’Église ceux qui professent le libéralisme. En effet, en accordant aux citoyens une liberté sans bornes, ils dépassent tout à fait la mesure et en viennent au point de paraître ne pas avoir plus d’égards pour la vertu et la vérité que pour l’erreur et le vice. » Un discours repris par tous les papes des XXe et XXIe siècles. Quant à Pie X (1903-1914), seul pape canonisé au XXe siècle, il fait certes figure de pape intransigeant ; il n’en reste pas moins, pour de nombreux historiens, le pontife qui a permis à l’Église d’entrer dans la modernité par le biais d’une immense réforme intérieure de la Curie et d’une nouvelle codification du droit canon. Il est aussi le pape qui s’éloigne de la doctrine intransigeante classique en abandonnant le terrain politique en vue de rassembler les catholiques autour de la seule question religieuse, afin « de rechristianiser les masses et influencer les gouvernements30 ». Son successeur, Benoît XV (1914-1922), pape longtemps resté dans l’ombre, après seulement sept ans de règne, retrouve sa place dans l’historiographie comme précurseur d’une papauté résolument tournée vers l’humanité par sa volonté d’apparaître comme une puissance morale dans le chaos de la Grande Guerre.

Le pontificat de Pie XI (1922-1939), négligé et oublié alors qu’il fut « le plus grand pape du XXe siècle », selon l’expression du cardinal Biffi31, est aussi mis en perspective dans le contexte de l’entre-deux-guerres, temps d’espoir et de renouveau, puis de décadence et d’abîme… Quant à Pie XII (1939-1958), dont le rôle s’arrête pour beaucoup à la diplomatie du silence et à la Seconde Guerre mondiale, il reste un des précurseurs de l’Europe telle qu’elle se développe dans la seconde moitié du XXe siècle, mais aussi un promoteur du système onusien fondé sur le respect de la dignité humaine et les droits de l’homme, un discours là aussi largement repris par ses successeurs. Il eut par ailleurs l’intuition d’une Église universelle telle qu’elle nous apparaît aujourd’hui. Au cours de son message de Noël 1945, il annonce l’internationalisation du Sacré Collège afin « qu’y soit représenté le plus grand nombre possible de races et de peuples et [qu’il] soit ainsi une image vivante de l’universalité de l’Église ». Il fut également un précurseur du concile Vatican II, notamment en ce qui concerne l’apostolat des laïcs. Il est d’ailleurs le pape le plus cité dans les documents conciliaires…

Les papes de la seconde moitié du XXe siècle sont associés à la modernité, et même à une forme de modernisme. Pourtant, Jean XXIII était extrêmement pointilleux sur le respect de la liturgie et n’hésitait pas, par exemple, à fustiger le père jésuite Teilhard de Chardin : « Votre Theilard de Chapardin qui aurait mieux fait d’enseigner le catéchisme32. » Surtout, il fut considéré comme un pape de transition alors qu’il fit passer l’Église d’un âge à un autre en dépit d’un règne court33… Pape du concile, Paul VI est sans nul doute la personnalité la plus difficile à cerner, pour son ambiguïté et ses déchirements intérieurs : « La complexité du pontificat de Paul VI tient à l’oscillation continuelle de l’Église en tant que communauté régie par des institutions qu’il appartient au pape de maintenir entre une révolution décrivant une surface que le monde lui suggère et une révolution sur laquelle elle suggère au monde de la rejoindre34. »

Le règne de Jean-Paul II reste comme un pontificat de transition au sens propre, c’est-à-dire qu’il s’inscrivit après une crise grave qui divisa profondément l’Église et vers une espérance d’un renouveau incarné par des rassemblements gigantesques et un charisme mondial. Il faut aussi souligner les éléments de continuité entre la période précédant le concile Vatican II et celle lui faisant suite35. En béatifiant Pie IX et Jean XXIII en même temps, Jean-Paul II a souhaité exprimer l’idée « que toutes les nouveautés qui ont été promues dans l’Église et par l’Église ces cinquante dernières années n’entendent pas annuler ou méconnaître le précédent magistère ecclésiastique, mais doivent être reçues, par les fidèles catholiques, en stricte dépendance et continuité avec celui-ci36 ». Dès les premiers mois de son pontificat et dans la lignée de ses écrits antérieurs, Benoît XVI reprend ce message de continuité37. D’ailleurs, séparer l’œuvre de Benoît XVI de celle Jean-Paul II sous prétexte que le second était plus médiatique apparaît absurde dans la mesure où le pape polonais a accordé à son préfet de la congrégation pour la Doctrine de la foi une confiance ininterrompue pendant quasiment un quart de siècle. Quant au pape François, il s’invita naturellement dans ce Dictionnaire après le « coup de tonnerre dans un ciel serein » provoqué par la renonciation du pape Benoît XVI…

Au-delà de ces règnes, le concile Vatican II domine particulièrement l’Église du XXe siècle. Émile Poulat écrivait : « De l’Église du Syllabus à l’Église de Vatican II, une transformation considérable a travaillé le catholicisme ; déroutée par la liquidation de la tentative moderniste, elle s’est trouvée comme libérée par le concile et s’accélère sous nos yeux. Pour s’en réjouir ou s’en effrayer, nul maintenant ne le conteste plus38. » Chacun sait que l’Église occidentale, au lendemain d’un concile qui s’est terminé un jour de grand soleil, soutenu par un élan d’optimisme et d’espérance, est entrée dans une crise39. Et que les angoisses et la tristesse se sont substituées aux joies et aux espoirs40.




La crise de l’Église et Vatican II

Il faut dire que, dans ces sociétés occidentales, la crise de l’Église était une réalité bien antérieure au concile lui-même. Au temps de Pie IX, le concile Vatican I fut une forme de réponse à l’élan révolutionnaire du XIXe siècle : pour contrer les idées qui secouaient les fondements mêmes de la foi chrétienne et la relation entre l’Église et l’État, le pape retint l’argument d’autorité. La constitution Pastor aeternus (18 juillet 1870) définissait ainsi l’infaillibilité pontificale comme un dogme de la foi universelle. Mais le concile Vatican I, interrompu prématurément, ne put se poursuivre afin de définir les autres pouvoirs au sein de l’Église, notamment celui des évêques. Mais la crise ne s’éteignit pas : sous le pontificat de Pie XII, on ressentait un profond malaise dans l’Église. Par exemple, en France, le nombre de vocations fut divisé par trois dans les années 1950 alors que la pratique religieuse était en baisse. Même l’Action catholique, lancée par le pape Pie XI entre les deux guerres, vécut des heures difficiles. On observait un désir d’émancipation au sein même de l’Église, surtout depuis la crise moderniste qui intensifia l’opposition « d’un passé religieux depuis longtemps fixé, avec un présent qui a trouvé ailleurs qu’en lui les sources vives de son inspiration41 ». Ce phénomène s’accentua dans le contexte des Trente Glorieuses marquées par les évolutions techniques, économiques et sociales. Face à ce malaise et à ces interrogations, l’Église n’agit pas ou peu. Elle n’arriva pas à mettre en place une réforme intérieure, voulue par le pape Pie X mais aussi par tous ses successeurs… La sécularisation se mit à progresser à grands pas, soutenue par l’idéologie marxiste. La décolonisation aussi ébranla les certitudes européennes. En mai 1968, cette crise de la conscience européenne s’exacerba à travers des révolutions qui éclatèrent un peu partout dans le monde : en France, en Allemagne, en Italie, en Tchécoslovaquie mais également dans certains pays d’Asie ou d’Amérique. Le mouvement dévasta tout sur son passage en remettant en cause à la fois la tradition, ainsi que l’autorité, les normes et la culture42.

Cette crise de l’Église en Occident est constatée par tous les papes. Paul VI affirme, le 7 décembre 1968 : « L’Église se trouve dans une forme d’inquiétude, d’autocritique, on dirait même d’autodestruction. C’est comme un bouleversement intérieur, aigu et complexe. Comme si l’Église se frappait elle-même. » Le 6 février 1981, le pape Jean-Paul II constate : « Les chrétiens d’aujourd’hui, en grande partie, se sentent perdus, confus, perplexes et même déçus […]. Des idées sont répandues de tous côtés qui contredisent la vérité qui fut révélée et a toujours été enseignée. De véritables hérésies ont été divulguées dans les domaines du dogme et de la morale, suscitant doutes, confusion, rébellion. Même la liturgie a été violée. Plongée dans un “relativisme” intellectuel et moral, les chrétiens sont tentés par un illuminisme vaguement moraliste, par un christianisme sociologique, sans dogme défini et sans moralité objective43. » Dans une conférence en 1999, à la Sorbonne, le cardinal Ratzinger soutient : « Le christianisme se trouve […] en Europe, dans une crise profonde, qui repose sur la crise de sa prétention à la vérité44. »

Le concile lui-même est apparu pour beaucoup comme une révolution au sein de l’Église dans un contexte d’« effervescence collective » caractérisé par une mutation des valeurs de référence, le passage d’une identité ecclésiale marquée par la romanité à une Église, peuple de Dieu, collégiale et d’esprit démocratique45. La pastorale est devenue une dogmatique, alors que tout ce qui relevait précédemment du dogme a été dépassé par la pastorale selon l’expression du père Serafino M. Lanzetta, directeur de la revue Fides catholica. On parla et on parle encore aujourd’hui d’« esprit du concile », incarné principalement par l’École universitaire de Bologne qui se chargea d’interpréter et de comprendre l’événement de manière quasiment unilatérale, en surévaluant dans son appréciation une lecture à la fois médiatique et « populaire », liée donc à un paradigme externe à l’Église46. Cinquante ans après l’événement, plusieurs historiens et théologiens, en opposition à cette interprétation, ont demandé au pape l’ouverture d’un « débat critique sur les textes de Vatican II » et un examen approfondi « après des décennies de libre créativité exégétique, théologique, historiographique et “pastorale” au nom du concile »47. Ils n’étaient pas les seuls à contester la vision unilatérale de l’École de Bologne : le cardinal Ruini, éminent membre de la Curie et président de la Conférence épiscopale italienne (1991-2007), osa la provocation en affirmant que l’histoire du concile était encore à écrire, ignorant ainsi l’imposant et volumineux travail de l’École de Bologne… Le cardinal français Paul Poupard résuma bien le débat à des journalistes de la chaîne française de télévision Kto : « Il y a ce qu’a dit le concile, ce qui a été dit au concile et ce qu’on a écrit sur le concile48. » Opérer cette distinction était tout dire de la complexité de l’événement et du bouleversement qu’il suscita. En 2005, le quotidien La Croix titrait Le Concile Vatican II reste encore à assimiler : « Il est vrai que certains textes conciliaires, fruits de négociations et de compromis entre des théologies opposées, peuvent donner lieu à des interprétations contradictoires. Quarante ans après la clôture du concile, la manière de lire les textes du concile demeure une grande interrogation et crée toujours des clivages49. »

Déjà, en 1966, à l’occasion d’une conférence au Katholikentag de Bamberg en Allemagne, le professeur de théologie l’abbé Ratzinger se demandait si le concile n’avait pas tourné « le dos à la conversion pour aller vers la perversion de l’Église ». Pour appuyer sa démonstration, il prit trois exemples : l’œcuménisme dont il regrettait qu’il soit à sens unique, la réforme liturgique dont il critiquait les nouveautés constantes et l’ouverture au monde : « […] si le monde est déjà saint, qu’est-ce que la Révélation peut bien lui apporter de vraiment déterminant50 ? ». Dans sa pensée, Ratzinger posa ainsi l’antagonisme entre l’Église et le monde et rappela qu’elle devait être une force de contradiction. Bien plus tard, en 1975, il souligna la naïveté et la timidité de l’Église dans le monde et la remise en cause de sa propre identité : « La rupture de la conscience historique, le renoncement masochiste au passé ont introduit l’idée d’une heure zéro à laquelle tout allait recommencer à neuf et où enfin tout serait bien fait de ce qui jusqu’à présent était mal fait. » Il posa dès lors une différence entre la lettre du concile lui-même et l’esprit du concile. Il fit du concile non pas une rupture avec le passé, mais un événement à inscrire dans la continuité et dans la réforme. Bien plus tard, dans un discours à la Curie romaine au cours de sa première année de pontificat, le Saint-Père reprit cette idée en déclarant que l’interprétation du concile devait se faire dans la lignée de ce qui existait avant le concile. Or, poser la question de l’interprétation du concile, des années même après la fin de l’événement, était une façon aussi d’établir que la continuité tout comme la rupture ne sont pas des évidences… En somme, qu’il existait et existe toujours un débat âpre sur le sujet.

Ce climat d’incertitude a été résumé par Mgr Maxim Hermaniuk (1911-1996), premier métropolite pour les catholiques ukrainiens au Canada, qui a participé au concile. Il achève son journal par ces quelques mots : « Le concile est terminé, mais les problèmes soulevés attendent encore d’être résolus51. » Une autre façon de dire que le concile Vatican II au même titre que celui de Vatican I fut inachevé ? Peut-être. Il fut en tout cas prisonnier d’une forme de paradoxe : « L’une des phobies majeures dans laquelle se déroulait le dernier concile était en effet celle de la présentation de la vérité sous forme dogmatique52. » Plusieurs années après la fin du concile, Paul VI, par exemple, hésite à organiser l’Année sainte 1975 : il ne souhaite pas donner l’image du triomphalisme dans une Église transformée par Vatican II. Elle sera pourtant un immense succès, préfigurant les rassemblements gigantesques du pontificat de Jean-Paul II53. Pendant longtemps, l’Église, tout comme le pape du concile, Paul VI, vont diffuser cette forme d’ambiguïté, laissant une insatisfaction autant à droite de l’Église, au cœur du mouvement traditionaliste, qu’à gauche, au sein du progressisme, qui finira par promouvoir la nécessité d’un Vatican III démocratique et pleinement « conciliaire ». Or, il est vrai que le concile Vatican II a souhaité faire face à la crise en réévaluant le rôle de l’Église dans les sociétés modernes, mais elle le fit comme si elle avait eu peur d’elle-même, de sa propre identité54.

L’Église, politiquement, a aussi pris le « risque » de placer l’homme au centre de son discours afin de mieux parler au monde : « […] nous aussi, nous plus que quiconque, nous avons le culte de l’homme », lance Paul VI en clôture du concile (discours du 7 décembre 1965). Quelque temps auparavant, à la tribune de l’ONU, il dit venir en tant qu’« expert en humanité ». Et l’Église s’est en effet largement engagée en faveur de l’homme et de ses droits, en jetant les bases d’un nouvel humanisme à la portée considérable. Mais cet engagement anthropocentrique a pu se faire au détriment du christocentrisme, ce que le pape François n’a pas manqué de souligner dès sa première homélie : « Nous pouvons marcher tant que nous le voulons, construire un tas de choses, mais si nous ne confessons pas Jésus-Christ, rien ne va. Nous deviendrions une philanthropique ONG mais non l’Église, l’Épouse du Seigneur. » Ce n’est pas un hasard si une des dernières grandes lettres apostoliques du pape Jean-Paul II, Novo millennio ineunte (c’est-à-dire « Au début du nouveau millénaire », janvier 2001), affirme qu’il « ne s’agit pas […] d’inventer un “nouveau programme”. Le programme existe déjà : c’est celui de toujours, tiré de l’Évangile et de la Tradition vivante. Il est centré, en dernière analyse, sur le Christ lui-même, qu’il faut connaître, aimer, imiter, pour vivre en lui la vie trinitaire et pour transformer avec lui l’histoire jusqu’à son achèvement dans la Jérusalem céleste. C’est un programme qui ne change pas avec la variation des temps et des cultures, même s’il tient compte du temps et de la culture pour un dialogue vrai et une communication efficace. Ce programme de toujours est notre programme pour le troisième millénaire. » De son côté, le cardinal allemand Paul Cordes a expliqué le déplacement de perspective du pontificat de Benoît XVI, davantage tourné vers Dieu et beaucoup moins vers l’humanité. La thématique des droits et de la dignité de l’homme, tout comme celle de ses devoirs, resta importante dans les textes du magistère du pape allemand, mais elle l’est à un niveau largement inférieur si on la compare à celle de son prédécesseur. En quelque sorte, Benoît XVI, sans illusion sur l’état de l’Église, a réintroduit les thèmes fondamentaux du catholicisme et de la culture chrétienne pour consolider ce qui doit l’être dans une démarche visant à asseoir l’identité de l’Église : « L’objectif central et principal du magistère et du ministère du pape est de récupérer l’identité chrétienne dans son authenticité, et aussi d’expliquer et de confirmer l’intelligibilité de la foi dans un sécularisme diffus55. » Son successeur, François, semble se diriger vers une synthèse des deux orientations des pontificats précédents, ce qui a fait dire à un vaticaniste : « Jean-Paul II a été le pape de la visibilité, Benoît XVI celui de l’intériorité, et François sera celui de la maternité56. »





L’Église dans une postmodernité en crise

Le théologien Aidan Nichols, dans un article du Catholic Herald, a montré combien le « modernisme » de l’Église catholique dans les années 1960 relevait aussi d’une culture et non d’un dogme. Il ajoutait que, dans une forme d’inversion des valeurs, l’Église s’était en quelque sorte inspirée elle-même des valeurs du siècle57. Le père Congar, pourtant associé à l’esprit conciliaire, va jusqu’à dire que les ambiguïtés de la déclaration sur la liberté religieuse Dignitatis humanae « vont avoir des conséquences imprévisibles pendant plusieurs siècles […]. La Déclaration apportera pratiquement de l’eau au moulin de l’indifférence religieuse58. » À propos du fameux aggiornamento, il note : « Certains poussent si loin et de manière si anarchique le mouvement de mise à jour qu’ils méconnaissent et compromettent certaines valeurs qui touchent à l’essentiel. Ce n’est pas cela le concile59. » De fait, pendant plusieurs dizaines d’années, l’Église a donné l’image d’une institution qui souhaitait se réconcilier avec le monde dans une forme d’optimisme béat, « son talon d’Achille60 », selon l’expression de Nichols. Mais la tendance s’est ensuite équilibrée et même inversée. Dans le présent Dictionnaire, Gilles Ferragu décrit ce mouvement des années 1960 à nos jours : « Vatican II ne modernise pas l’Église, mais l’adapte au monde moderne : une évolution sensible, notamment dans le dialogue œcuménique (avec l’encyclique Nostra aetate et la création du secrétariat pour les religions non chrétiennes en 1964, puis du Conseil pontifical pour le dialogue interreligieux), en particulier avec le judaïsme, et l’évangélisation, et qui fait du Saint-Siège non plus un adversaire, mais un interlocuteur de la modernité. À la fin du XXe siècle, le Saint-Siège, prenant acte de ce nouveau chantier, a déjà engagé une réflexion, un dialogue même dans la lettre apostolique Novo millennio ineunte (2001). L’Église, sommée naguère de s’adapter à la modernité et d’évoluer, est désormais invoquée comme une alternative à une postmodernité déprimante, en ce qu’elle postule à la fin du progrès. Ainsi, le spirituel est redevenu, comme le suggérait André Malraux, un horizon d’attente pour le millénaire prochain, redonnant à la modernité une dimension religieuse61. » Mieux, alors que, depuis la Révolution française, la science prétendait séparer la raison et la foi, les papes Jean-Paul II puis Benoît XVI sont venus à la rescousse d’une science elle-même ébranlée et secouée par le scepticisme généralisé des sociétés contemporaines et ont rappelé tous deux ce qu’elle devait au christianisme, ceci depuis ses origines62.




Histoire et identité face à la religion médiatique du présent

In fine, les papes de l’époque contemporaine n’ont pas tant souhaité donner l’image d’une troisième voie, entre marxisme et libéralisme, que voulu poser des principes ; et le premier d’entre eux est celui de la foi, tant la crise de l’Église en Europe est avant tout une crise de la foi : « Alors que dans le passé il était possible de reconnaître une matière culturelle unitaire, largement acceptée dans son renvoi aux contenus et aux valeurs de la foi, aujourd’hui il ne semble plus en être ainsi dans de grands secteurs de la société en raison d’une profonde crise de la foi qui a touché de nombreuses personnes63. » Ce décalage culturel, cette « sainte ignorance », est net dans le monde médiatique64. Il s’exprima de façon extrêmement violente en 2009 (crise de la pédophilie, levée des excommunications des évêques sacrés par Mgr Lefebvre, propos du pape sur le préservatif, etc.) et, plus globalement, sous le pontificat de Jean-Paul II65. Alors que ce dernier était attendu dans un climat de scepticisme pour les JMJ de 1997 organisées en France, le succès fut au rendez-vous si bien que le journaliste Jacques Julliard fit de lui-même son mea culpa dans les colonnes du Nouvel Observateur : « Une fois de plus, avec une troublante persévérance, les médias se sont ingéniés, jusqu’au phénoménal succès de ces JMJ, à n’y rien comprendre. […] Car c’est une nouvelle fois à un conflit entre l’opinion des élites et celle du peuple que nous avons assisté. Leurs Jean-Paul II ne se ressemblent guère. Celui des élites est un gendarme du sexe, grincheux et réactionnaire. Celui des foules est un prophète de l’amour66. » Analysant les ressorts de l’ignorance religieuse dans ce dictionnaire, Gérald Arboit fait du monde médiatique contemporain une forme de « religion » du temps présent qui « attaque particulièrement le christianisme, parce que la spiritualité est justement le résultat d’une progression personnelle, enracinée dans une histoire et un passé revendiqués, se projetant vers un avenir de soi différé ». À l’immédiateté, les papes et l’Église répondent par le discernement, l’approfondissement et la formation ; aux temps éphémères des modes, ils proposent de s’inscrire dans la continuité d’une sagesse, d’une pensée et d’une pratique institutionnelle précises67.

Néanmoins, à l’aube du XXIe siècle, même si l’Église occidentale est en crise, il ne faut pas perdre de vue que l’Afrique, l’Asie, les États-Unis et l’Amérique latine offrent des perspectives d’avenir qu’il ne s’agit pas de négliger68. L’élection du pape François en 2013 est le révélateur de ce dynamisme et incarne le déplacement géopolitique du christianisme à la tête de l’Église puisque, désormais, pratiquement un catholique sur deux est originaire du continent américain. De fait, considérer l’Église et la papauté uniquement à travers le prisme de l’Occident serait une erreur… Nul mieux que le cardinal Etchegaray a décrit les crises de l’Église : « […] le corps de l’Église est plein de cicatrices et de prothèses, son oreille résonne du chant du coq qu’entendit Pierre trois fois renégat, son carnet est plein de rendez-vous manqués69 ». Comme indiqué en exergue à cette introduction, l’histoire de l’Église commence par une défaite : celle de saint Pierre, crucifié la tête en bas aux abords du cirque sur la colline du Vatican, sous le règne de l’empereur Néron. Ainsi, la force des papes réside dans une immense espérance fondée non seulement sur la transcendance, mais aussi sur le regard qu’ils peuvent porter vers le passé. L’histoire, maîtresse de vie et de vérité, évoque à elle seule ce que le monde doit au christianisme : sur le plan de la philosophie et de la théologie, des sciences et des structures d’enseignement, mais aussi dans les domaines juridique ou artistique70…

Dans sa conférence à la Sorbonne en 1999, le cardinal Ratzinger évoquait à la fois la connaissance et l’action comme remèdes à la crise de l’Église dans un monde occidental qui se rapproche davantage des premiers temps du christianisme que des temps médiévaux où il dominait le monde connu : « [La crise] ne peut absolument pas trouver de réponse purement théorique, de même que la religion, en tant qu’attitude ultime de l’homme, n’est jamais seulement de la théorie. Elle exige cette combinaison de connaissance et d’action, qui a fondé la force de conviction du christianisme des Pères. » L’action renvoie ultimement à la pratique de la sainteté « car il n’y a pas de réformes de l’Église sans la conversion des hommes d’Église71 »… Quant à la connaissance, elle engage l’identité même de l’Église, sa spécificité et, au fond, selon la définition de saint Vincent de Lérins, ce qui a été cru par tous, partout et toujours. Connaissance et action se pratiquent dans le cadre d’un service. Et, là encore, la figure pontificale nous apparaît dans son rôle de « serviteur des serviteurs de Dieu », selon l’expression consacrée, un des titres du pape commenté par François au cours de la messe d’inauguration du pontificat en 2013.

Au cœur de cette découverte du Vatican et du Saint-Siège, on retient cette idée centrale du service au nom de la transcendance. On ne peut aborder l’histoire de la papauté contemporaine sans comprendre ce ressort définitif. Aujourd’hui, mais aussi tout au long du XXe siècle, on ne devient pas pape par plaisir ou par ambition, par hasard ou par malentendu, encore moins à la suite d’un calcul politique ou électoral… Non, on accepte la charge, la responsabilité et la souffrance d’être pape sous l’œil de la fresque de Michel-Ange, celle du Jugement dernier.
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  DICTIONNAIRE









  


  A


  

    

      
Abdication, renonciation du pape.


      – Le 11 février 2013, vers 11 h 30, à la fin d’un consistoire ordinaire public réuni pour la canonisation de trois bienheureux, les cardinaux se levèrent pour quitter le Palais apostolique. Mais le pape Benoît XVI, qui présidait l’événement, leur fit signe de se rasseoir et lut un texte en latin qui, en quelques minutes, ébranla la Curie puis les rédactions du monde entier : « Frères très chers, je vous ai convoqués à ce consistoire non seulement pour les trois canonisations, mais également pour vous communiquer une décision de grande importance pour la vie de l’Église. Après avoir examiné ma conscience devant Dieu, à diverses reprises, je suis parvenu à la certitude que mes forces, en raison de l’avancement de mon âge, ne sont plus aptes à exercer adéquatement le ministère pétrinien. […] C’est pourquoi parfaitement conscient de la gravité de l’acte, en pleine liberté, je déclare renoncer au ministère d’évêque de Rome, successeur de l’apôtre Pierre […]. » Le pape fixa la fin de son pontificat et, ainsi, l’ouverture de la vacance du Siège apostolique au 28 février 2013, à partir de 20 h 00 précises (19 h 00 GMT).


      

        Les signes avant-coureurs.


        Véritable « coup de tonnerre dans un ciel serein », selon l’expression du cardinal Angelo Sodano, doyen du Sacré Collège, la renonciation avait été envisagée publiquement par le pape Ratzinger à plusieurs reprises. En 2002-2003, il avait incité Jean-Paul II, agonisant, à renoncer, en vain. Bien plus tard (2010), dans un recueil d’entretiens avec le journaliste Peter Seewald, Lumière du monde, Benoît XVI avait affirmé que quand « un pape en vient à reconnaître en toute clarté que, physiquement, psychiquement et spirituellement, il ne peut plus assumer la charge de son ministère, alors il a le droit et, selon les circonstances, le devoir de se retirer ». Ce geste correspond à sa perception même du pouvoir et de la charge pontificale, qui est un service : « Dissociant sa personne de la fonction, il privilégie le collectif sur la personnalisation de la fonction […] » (François Mabille).


        Avec le recul, plusieurs événements étaient des signes avant-coureurs. Le souverain pontife convoqua deux consistoires pour renforcer le nombre de cardinaux électeurs. Il souhaita garder auprès de lui son fidèle serviteur, le cardinal Bertone, à la tête de la secrétairerie d’État, malgré la contestation générale de la Curie. Il termina son œuvre consacrée à la Vie de Jésus au détriment de son encyclique, pourtant attendue, sur la foi. L’évêque de Rome aménagea son emploi du temps en fonction d’une fatigue physique croissante : il se consacra aux évêques, qu’il continuait de recevoir dans le cadre des visites ad limina mais mit fin, par exemple, à la tradition du discours aux nouveaux ambassadeurs nommés près le Saint-Siège à l’occasion de l’échange des lettres de créances. À de rares exceptions, le pape renonça à sa promenade dans les jardins du Vatican l’après-midi et, dans la basilique Saint-Pierre, il évolua lors de plusieurs cérémonies debout sur une estrade mobile, la même que celle utilisée par son prédécesseur dans les dernières années du pontificat… Les audiences se firent plus courtes et son médecin, le docteur Patrizio Polisca, cardiologue, s’installa dans l’enceinte du Vatican. La perspective des JMJ au Brésil à l’été 2013 effrayait l’entourage médical du pontife qui lui déconseilla vivement le voyage. L’esprit du pape restait néanmoins extrêmement vif, ce qui rendit son geste inattendu… Très peu de personnes de son entourage semblaient avoir été mises dans la confidence. Doyen du Sacré Collège, le cardinal Sodano apprit la nouvelle en privé avant le consistoire du 11 février et l’annonce officielle. Le frère du pape le savait depuis plusieurs mois, comme son secrétaire particulier, Georg Gänswein. Il semblerait que Benoît XVI ait pris cette décision au lendemain de son voyage à Cuba et au Mexique, en mars 2012.


      


      

        Un point juridique rare mais encadré.


        La presse du monde entier salua dans sa grande majorité « ce geste inouï […] qui prouve à tous les railleurs que l’épicentre de l’Église catholique renferme aussi une spiritualité sincère, plus forte que l’enivrant parfum du pouvoir » (Claire Chartier, L’Express, 13 février 2013). Humilité, courage, cohérence, expression d’une vraie liberté, désintéressement… le malentendu entre le monde médiatique et le pape s’évanouit en quelques heures. Les rédactions sollicitèrent spécialistes et canonistes pour mieux appréhender l’événement d’un point de vue juridique.


        Comme tout office ecclésiastique, la renonciation est permise et inscrite dans le droit canon (can. 184) : « Un office ecclésiastique se perd par l’expiration du temps déterminé, par la limite d’âge fixée par le droit, par la renonciation, […]. » Pour les papes, la renonciation est définie dans le Code de droit canonique de 1984 (can. 332 § 2) : « S’il arrive que le pape renonce à sa charge, il est requis pour la validité que la renonciation soit faite librement et qu’elle soit dûment manifestée, mais non pas qu’elle soit acceptée par qui que ce soit. » Le Code de 1917 stipulait (can. 221) : « S’il arrive que le pontife romain renonce à sa charge, ni l’acceptation des cardinaux ni aucune autre acceptation n’est nécessaire à la validité de cette renonciation. » Respectueux à la lettre du droit, le pape Benoît XVI a pesé chacun des mots de sa déclaration (car il s’agit d’une déclaration et non d’une demande) afin d’en assurer la validité. Son acte fut public, prononcé librement et lucidement, en pleine conscience de sa « gravité ». Les quelques jours qui suivirent la renonciation confirmèrent, pour ceux qui en avaient douté, que ce choix était bien opéré selon les règles du droit canon, puisque le souverain pontife montra qu’il était en pleine possession de ses moyens intellectuels.


        Les rédactions peinèrent à qualifier l’acte du pape. Le terme utilisé dans le droit canon (can. 187, 188 et 189) et repris par Benoît XVI dans son allocution du 11 février 2013 est celui de renonciation. La presse française utilisa parfois celui de démission, terme inapproprié car il renvoie à une notion plus administrative de contrat et donc de supérieur hiérarchique (alors qu’en-dehors de Dieu personne n’est « au-dessus » du pouvoir pontifical). La presse anglaise utilisa celui d’abdication qui est sûrement plus juste par rapport à l’idée même de monarchie pontificale. Dans le Grand Robert, l’abdication est définie comme l’action « de renoncer au pouvoir suprême, à la couronne, à une charge, à un titre » avec une précision : « le mot a souvent, mais pas obligatoirement, une signification péjorative ; certains contextes lui confèrent une valeur laudative ». En l’espèce, il s’agit bien de cela. Les termes « renonciation » et « abdication » peuvent être ainsi utilisés l’un pour l’autre.


      


      

        Les précédents historiques.


        Pie XII puis Paul VI avaient pensé à abdiquer. Jean-Paul II avait mandaté le cardinal Fagiolo afin qu’il étudie les aspects théologiques de l’abdication. Et l’histoire retient plusieurs cas de renonciation mais aucun, à vrai dire, ne ressemble à celui du pape Benoît XVI. En effet, toutes les renonciations se sont inscrites dans des contextes politiques et religieux bien particuliers : au milieu du XIe siècle, sur fond de conflits familiaux, Silvestre III et Grégoire VI s’opposent sur le Siège de Pierre tandis que Benoît IX consent à se retirer… Il faut l’intervention de l’empereur Henri III pour que les trois papes soient officiellement déposés. Au XVe siècle, le Grand Schisme d’Occident voit la démission de plusieurs papes : Grégoire XII et Jean XXIII, tandis que Benoît XIII s’obstine. Bien avant, le quatrième pape, saint Clément, dut s’exiler en Dacie sous l’empereur Trajan ; Pontien est mort dans une prison de Sardaigne en 235 ; Martin Ier, un autre exilé, semble « accepter » l’élection d’Eugène Ier en 654, sous le règne de l’empereur Constant II de Constantinople ; Benoît V au Xe siècle ; Jean XVIII le siècle suivant… On le voit, l’acte est inédit aux temps contemporains mais pas dans l’histoire de la papauté. Si Benoît XVI, dans un geste symbolique passé inaperçu, remit son pallium sur la tombe du pape Célestin V le 3 mai 2009 dans la basilique Santa Maria de Collemaggio à l’Aquila, c’est bien parce qu’il se sentait proche de ce pape qui avait renoncé en 1294 à sa charge. « Certains cas de démissions furent le fruit de pressions, bien qu’exercées pour le bien de l’Église ; celle de Célestin V est celle qui se rapproche le plus de celle de Benoît XVI, mais elle n’est pas identique » (Manuel José Arroba Conde). Le moine Pietro di Morrone, octogénaire, avait été élu à la suite d’un compromis car les cardinaux électeurs n’arrivaient guère à s’entendre sur un nom, il prit celui de Célestin V. Il se révéla très vite incompétent et, après réflexion, décida de remettre sa charge. À cette époque, des décrétistes avaient envisagé cette possibilité de démission du fait de l’âge ou de la maladie, ce que précisa son successeur, Boniface VIII dans son Corpus de normes (Liber VI). Boniface VIII craignait le schisme malgré tout car beaucoup se demandait si l’élection d’un autre pape était valide. Gilles de Rome mit fin au conflit en distinguant le pouvoir de l’ordre, conféré par un sacrement, et le pouvoir de juridiction, que le pape peut abandonner (Liber de renuntiatione papae). À la différence de Célestin V, Benoît XVI, âgé de quatre-vingt-cinq ans en 2013, exerça son autorité pendant presque huit ans, il expliqua sa décision par son incapacité physique à poursuivre son ministère, ainsi que par la nature du monde : « Cependant, dans le monde d’aujourd’hui, sujet à de rapides changements et agité par des questions de grande importance pour la vie de la foi, pour gouverner la barque de Pierre et annoncer l’Évangile, la vigueur du corps et de l’esprit est aussi nécessaire, vigueur qui, ces deniers mois, s’est amoindrie en moi au point que je dois reconnaître mon incapacité à bien administrer le ministère qui m’a été confié. » Pour la première fois, selon l’expression de François Mabille, « les critères d’efficacité et de rationalité du monde contemporain » s’appliquèrent à la charge pontificale. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si cette annonce se fit le jour de la fête de Notre-Dame de Lourdes et à l’occasion de la Journée mondiale du malade. Certes, bien des affaires secouèrent le pontificat, et notamment l’affaire Vatileaks qui, dans la dernière année, ébranla le cœur même du pouvoir. Ainsi, beaucoup soulignèrent que cette décision fut la conséquence des différentes crises du pontificat : « C’est le sacrifice extrême d’un pape intellectuel défait par un appareil autoréférentiel en proie à des luttes de clans et impossible à réformer ; la rébellion d’un souverain pontife face à une institution qui était un point de référence, un maître de vie, et qui est devenue une grande pécheresse. Le terme « révolution » est trop laïque et trop restreint pour décrire sa décision », commenta par exemple Massimo Franco du Corriere della sera. D’autres soulignèrent également que le pape avait été très affecté par les dernières années du pontificat de Jean-Paul II et par l’absence de gouvernance qui en fut la difficile conséquence. La raison essentielle de cette renonciation reste donc au fond la conception même que le pape avait du pontificat, charge et service, et la faiblesse physique qui l’empêchait de l’exercer correctement : « Le pape a pris conscience que le timonier de la barque de saint Pierre doit être un homme qui ait la pleine capacité de réagir avec force et lucidité », commentait le cardinal Paul Poupard dans Le Figaro (12 février 2013).


      


      

        Les conséquences d’un acte inédit depuis des siècles.


         D’autres questions furent posées au lendemain de cette renonciation afin d’en mesurer la portée et les conséquences. Pour les conclavistes, tout d’abord, il n’y avait guère de conséquences sur le plan juridique : « Le fait que la vacance de Siège se produise par démission n’a pas d’importance sur le plan normatif. Il n’y a pas de vide normatif, et on ne peut non plus considérer son caractère rare comme le contraire de la normalité, même celle, particulière, de toute vacance du siège » (Manuel José Arroba Conde). Le pape décida cependant de publier un motu proprio permettant l’avancée de l’entrée en conclave des cardinaux électeurs (Normas nonnullas, 22 février 2013) et beaucoup se demandèrent si l’on ne se dirigeait pas vers une papauté honoraire. Le geste du pape Benoît XVI ne changeait-il pas définitivement les règles du jeu en créant un précédent qui « pourrait fragiliser la papauté quant à l’exercice de son pouvoir » ? « Car le pape fatigué, usé, ayant des accidents de santé, sera pressé de démissionner », se demandait l’historien Philippe Levillain. Quant à François Mabille, dans un livre au titre sans ambiguïté, Benoît XVI ou la désacralisation des souverains pontifes, il se posait la question de savoir si cette décision allait créer un aggiornamento hors norme du catholicisme romain, une sorte de jurisprudence au risque d’introduire cette notion subjective d’efficacité ou même de « mandat ». Une seule certitude : « […] les prochains papes auront toujours la liberté de ne pas en faire cas » (Philippe Levillain). Ne rendant des comptes à personne ici-bas, nul ne pourra obliger les futurs papes à suivre le chemin de Benoît XVI. Grâce aux progrès de la médecine, il ne faut néanmoins pas en exclure l’idée : quand on regarde la courbe de l’âge moyen des papes ces cinq derniers siècles, on s’aperçoit qu’il est passé de soixante-trois ans à quatre-vingt-trois ans… Peut-être que l’idée même d’une possible renonciation conduira les cardinaux du Sacré Collège à élire un pape plus jeune (ce ne fut pas le cas du successeur de Benoît XVI, le cardinal Bergoglio élu à soixante-dix-huit ans…).


        L’ultime question est de savoir si, par ce geste, le pape a dépouillé la papauté de sa sacralité. Pour Jean-Pierre Denis, de La Vie, « En renonçant à sa charge, Benoît XVI désacralise une fonction que les fidèles ont fini par idéaliser ou par rejeter parce qu’elle était lointaine, inaccessible […]. » Affirmer cette désacralisation serait toutefois un contre-sens. En effet, la papauté ne relève pas du pouvoir d’ordre. Elle n’est pas comparable au sacre épiscopal ou au sacrement de l’ordre. La papauté relève du pouvoir de juridiction et une telle renonciation « n’affecte donc en rien la définition de sa fonction » (Michel de Jaeghere) considérée à la fois comme un service et un vicariat, celui du Christ. Ici, les mots sacralisation ou désacralisation sont à considérer dans leur sens premier. L’historien Philippe Levillain a souligné que tant le choix de Jean-Paul II dans son agonie que celui Benoît XVI dans sa renonciation « sont hautement nobles. L’un et l’autre ont de leur fonction une représentation sacrée. Jean-Paul II est resté sur la chaire de Pierre à l’image du Christ qui n’est pas descendu de sa croix. Pour Benoît XVI, la charge pontificale doit être assumée dans sa plénitude. L’humanité du pape est, dans certains moments, plus forte que sa fonction sacrée. Il sent alors qu’il doit s’effacer […]. » Quoi qu’il en soit, le jour de cette annonce, un photographe averti réussit à capturer l’image d’un éclair tombant sur la coupole de la basilique Saint-Pierre. Certains y virent la colère de Dieu, d’autres sa bénédiction…


      


    


    Christophe Dickès


    • Voir aussi : Consistoire ; Élection des papes contemporains ; Pape émérite ; Sacré Collège ; Titres pontificaux.
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      Académie de mosaïque.


      – Voir FABRIQUE DE SAINT-PIERRE.


    


    

      Académie des nobles ecclésiastiques.


      – Voir ACADÉMIE PONTIFICALE ECCLÉSIASTIQUE.


    


    

      Académie pontificale de latinité.


      – L’Académie pontificale de latinité a été instituée par le motu proprio Latina lingua du 10 novembre 2012, sous le pontificat de Benoît XVI. Depuis cette date, la nouvelle Académie remplace la fondation Latinitas, créée en 1976 par le pape Paul VI. L’Académie est placée sous la dépendance du Conseil pontifical pour la culture et, selon l’article 1 de ses statuts, doit « promouvoir et valoriser la langue et la culture latines ». En donnant un caractère résolument académique à cette nouvelle institution, Benoît XVI exprime le souhait de donner un nouveau souffle aux études latines qui, depuis plusieurs dizaines d’années, enregistraient un déclin progressif. De fait, le pape justifie cette création « dans le contexte d’un affaiblissement généralisé des études humanistes [et] le danger d’une connaissance de plus en plus superficielle de la langue latine ». Il constate néanmoins « un intérêt renouvelé pour la culture et la langue latines, pas seulement sur les continents qui ont leurs racines culturelles dans l’héritage gréco-romain. Une telle attention apparaît d’autant plus significative qu’elle ne touche pas seulement les milieux académiques et institutionnels, mais concerne aussi des jeunes et des chercheurs provenant de nations et de traditions tout à fait différentes. » La première présidence a été confiée à un laïc, le recteur de l’université de Bologne Ivano Dionogi. Nommé par le souverain pontife pour une période de cinq ans, il est assisté d’un secrétaire et d’un conseil académique de cinquante membres au maximum, nommés par la secrétairerie d’État. Au lendemain de sa nomination, Ivano Dionogi a défini ses deux priorités : le rétablissement de l’étude obligatoire du latin au séminaire et la création « de ponts à tous les niveaux : entre la recherche qui s’occupe de tradition chrétienne et celle classique et païenne, entre les universités, dans la divulgation de haut niveau ». Il expliquait par ailleurs que la promotion du latin constituait un enjeu linguistique, culturel et intellectuel.


    


    Christophe Dickès


    • Voir aussi : Fondation Latinitas.


    Bibl. : « Benoît XVI institue l’Académie pontificale de latinité », L’Osservatore romano, 15 nov. 2012.


    

      
Académie pontificale des sciences.


      – On ne dira jamais assez à ceux qui accusent l’Église catholique d’avoir peur de la science et de la raison qu’elle créa la toute première académie scientifique de l’histoire européenne dans la tradition des académies grecques. Assurément, nous pourrions nous demander, à l’instar de l’ancien président de l’Académie Mgr Lemaître, « L’Église aurait-elle besoin de la science ? » Ce dernier y répondait par l’affirmation suivante : « Certes non, la croix et l’Évangile lui suffisent. Mais au chrétien rien d’humain n’est étranger. Comment l’Église aurait-elle pu se désintéresser de la plus noble des occupations strictement humaines : la recherche de la vérité ? »


      

        Histoire.


        Fondée à Rome en 1603 par le protecteur des sciences le prince Federico Cesi qui lui donne le nom d’Académie des Lynx, elle reçoit l’approbation du pape Clément VIII (1592-1605) et inspire la fondation de la Royal Society à Londres (1662) et celle de l’Académie des sciences à Paris (1666). Dans la tradition grecque et thomiste, Cesi souhaite créer « une méthode de recherche fondée sur l’observation, l’expérimentation et l’induction ». L’Académie pontificale se place sous la protection de saint Jean l’Évangéliste, flanqué d’un aigle et d’un lynx blanc, symboles de la vision scientifique et de la raison. Galilée la dirige dès 1611 et publie ses ouvrages sous son patronage. Dissoute à la mort de son fondateur, elle est recréée en 1847 par le pape Pie IX qui lui donne le nom d’Académie pontificale des nouveaux Lynx. En 1936, par le motu proprio In multis solaciis, Pie XI choisit le nom d’Académie pontificale des sciences ; il en rédige les statuts qui sont mis à jour par Paul VI en 1976 puis par Jean-Paul II dix ans plus tard. Le 1er juin 1937, la première assemblée est inaugurée par Mgr Pacelli, futur Pie XII qui, plus tard, pendant la guerre, permet aux scientifiques italiens de confession juive d’exercer leur métier alors qu’ils en étaient empêchés par les lois raciales de 1938.


      


      

        Statuts et administration.


         Même si l’Académie fut une émanation du Saint-Siège, qu’elle reste sous sa protection et qu’elle bénéficie de son financement, elle n’en garde pas moins son indépendance et sa liberté de recherches. Elle a pour but d’approfondir la réflexion sur les différentes disciplines scientifiques prises individuellement tout en assurant la promotion d’une interdisciplinarité. L’article II de ses statuts dit que « le but de l’Académie des sciences est de promouvoir le progrès des sciences mathématiques, physiques et naturelles et l’étude des problèmes épistémologiques qui y sont liés ». Depuis quelques années, les travaux de l’Académie couvrent désormais six domaines spécifiques et distincts : « 1. Les sciences fondamentales ; 2. Les sciences et la technologie ; 3. Les sciences liées aux problèmes du tiers-monde ; 4. L’éthique et la politique scientifique ; 5. La bioéthique ; 6. L’épistémologie. » De nombreuses disciplines constituent autant de sous-domaines d’étude. Elles révèlent à la fois l’évolution des sciences mais aussi les champs d’intérêt propres au développement des sociétés et des technologies. Elles sont au nombre de neuf : « L’astronomie, la chimie, les sciences de la Terre et de l’environnement, les sciences de la vie (botanique, agronomie, zoologie, génétique, biologie moléculaire, biochimie, neurosciences et chirurgie), les mathématiques, les sciences appliquées, la philosophie et l’histoire des sciences, la physique et enfin les autres disciplines. »


        Installée dans la Casina Pio IV, l’Académie compte quelque quatre-vingts membres élus, hommes et femmes, originaires du monde entier. Dans l’élection, le critère scientifique prime, tout comme celui de la moralité ; chaque élection étant ensuite validée par le Saint-Père. L’adhésion à la foi et à l’Église catholiques n’est donc pas exigée : la cooptation se fait « sans discriminations ethnique ni religieuse, signe de l’harmonie profonde qui existe entre les vérités scientifiques et les vérités de foi » (Jean-Paul II, 10 novembre 1979). En 2011, le Suisse Werner Arber, de confession protestante, Prix Nobel de médecine en 1978, fut élu à la tête de l’institution. Pour la première fois de l’histoire de l’Académie, sous le pontificat de Benoît XVI, un non-catholique était donc appelé à la plus haute charge. Depuis 1936, sept présidents se sont succédé (Agostino Gemelli de 1936 à 1951 ; Georges Lemaître de 1951 à 1966 ; Daniel O’Connell de 1966 à 1972 ; Carlos Chagas de 1972 à 1988 ; Giovanni Battista Marini-Bettolo, de 1988 à 1993 ; Nicola Cabibbo de 1993 à 2010 ; Werner Arber depuis 2011).


        Le président est assisté d’un conseil et d’un chancelier. L’Académie est composée de membres ordinaires, de membres honoraires et de membres permanents. Le pape régnant est membre de droit. Dans l’histoire de l’Académie, la liste des membres est impressionnante puisque, depuis 1908, plus de quarante Prix Nobel ont fait partie de ses rangs, parmi eux Guglielmo Marconi, Max Planck, Joseph Edward Murray, Alexander Fleming… L’Académie vit des subsides du Saint-Siège mais peut aussi recevoir des dons et des revenus de ses propres activités. Comme toute académie de par le monde, elle possède des groupes de travail, des sessions plénières, des journées d’étude et des séminaires ; depuis 1961, la médaille Pie XI prime les travaux méritants de jeunes scientifiques une fois tous les deux ans. Enfin, elle publie plusieurs types de travaux : 1. les Acta donnent le compte rendu des sessions plénières ; 2. les Scripta varia contiennent le résultat des travaux hebdomadaires et des groupes de travail destiné à un public scientifique ; 3. les Documenta sont voués, eux, à une diffusion plus rapide. Sériés, ils présentent sous format de petits livrets les thèmes étudiés par les groupes de travail et donnent leurs conclusions. 4. Enfin les Commentarii contiennent les notes et les mémoires sur des sujets spécifiques.


      


      

        Objectifs.


        L’Académie offre un regard moral sur la science en étudiant sa nature, son champ d’action, les moyens d’y accéder, tout en se penchant sur son histoire. Son humilité est sa vertu, le sens du service sa grandeur ; elle se propose fondamentalement de « définir les liens entre foi et raison, entre sagesse et science, entre amour de la vérité et recherche de Dieu ». À chaque époque, elle a ses particularités : dans le monde d’après-guerre, les sciences appliquées furent au centre de ses préoccupations ; les années 1960 virent le développement des questions liées à la recherche électronique, aux industries technologiques et la conquête de l’espace ; sous la présidence de Chagas dans les années 1970 et 1980, l’Académie orienta ses travaux en cherchant « à promouvoir la paix et le progrès des peuples » et se préoccupa des problèmes de santé dans le tiers-monde. L’importance accordée aux sciences de la vie, aux sciences de la Terre et à l’écologie révèlent l’avant-gardisme de l’institution face au développement des pollutions, des changements biosphériques et des manipulations génétiques. En 1982, l’Académie publia un document sur l’armement nucléaire qui défendait le principe pacifique des sciences. Le texte eut un retentissement important autant à l’Ouest qu’à l’Est. En 1979, à l’occasion du centenaire de la naissance d’Albert Einstein, quand Jean-Paul II demanda à l’Académie de se pencher sur le cas Galilée, ce n’était pas tant pour faire repentance sur la fameuse condamnation mais bien pour dissiper un malentendu et surtout montrer la compatibilité de la science et de la foi. Le cardinal français Paul Poupard présenta le résultat de ces recherches dans un livre publié en italien et intitulé La Nouvelle Image du monde. Le dialogue entre foi et raison après Galilée (Casale Moferrato, Piemme, 1996). Mais il faut aussi noter le décalage existant parfois entre l’orthodoxie et plusieurs conclusions de l’Académie, dégagées de toute réflexion théologique. Ce risque a amené Jean-Paul II à dessaisir l’Académie des questions morales comme la contraception et la défense de la vie, tout en acceptant par ailleurs d’autres débats comme celui sur l’évolution (octobre 1996).


      


    


    Christophe Dickès


    • Voir aussi : Casina Pio IV et fontaine du Saint-Sacrement ; Foi et raison.
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Académie pontificale des sciences sociales.


      – Créée par le motu proprio Socialum scientiarum du 1er janvier 1994 du pape Jean-Paul II, l’Académie pontificale des sciences sociales a pour objectif la promotion de l’étude des sciences sociales, essentiellement l’économie, la sociologie, le droit et les sciences politiques.


      Il s’agit de donner à l’Église les outils qui lui permettront d’affiner sa doctrine sociale et de mieux l’appliquer à la société contemporaine. Dans son motu proprio, Jean-Paul II inscrit d’ailleurs la création de l’Académie des sciences sociales dans la lignée des besoins exprimés par les grandes encycliques sociales, de Rerum novarum en 1891 à Centesimus annus en 1991, en passant par Sollicitudo rei socialis en 1987. Il y souligne l’importance du dialogue interdisciplinaire pour que l’Église puisse contribuer à la préservation de la paix et à la création d’une société fondée sur l’homme : « Cette pluralité d’approches ne contredit aucunement les fondements de la foi », précise-t-il. Au contraire, « l’autonomie des réalités terrestres », reconnue dans Gaudium et spes (concile Vatican II), doit s’illustrer dans le fonctionnement de l’Académie.


      L’une des onze académies pontificales est donc indépendante du Vatican, même si elle « entretient des relations étroites avec le conseil pontifical Justice et Paix ». Son fonctionnement est calqué sur celui de l’autre Académie du Vatican, l’Académie pontificale des sciences, avec qui elle partage le même chancelier, Mgr Marcelo Sánchez Sorondo, et les mêmes locaux, Casina Pio IV, dans les jardins du Vatican. Une fondation assure le financement de l’Académie grâce à des fonds privés et à une contribution du Saint-Siège. L’Académie est dotée d’un président, nommé par le pape et assisté par le chancelier, et d’un conseil de cinq membres, plus le président.


      Depuis 2004, le président est une femme, Mary Ann Glendon, ancienne ambassadrice des États-Unis au Vatican, juriste spécialiste des questions de bioéthique. Elle a succédé au sociologue et historien français Edmond Malinvaud, premier président de l’Académie, de 1994 à 2004. D’un nombre minimal de vingt et maximal de quarante, les trente-six académiciens viennent de tous les horizons, géographique ou religieux, et travaillent gratuitement. On compte parmi eux deux Prix Nobel de l’économie (Joseph Stiglitz et Kenneth Joseph Arrow), un ancien président de la Banque fédérale allemande (Hans Tietmeyer), deux anciens dirigeants politiques (Belisario Betancur, ancien président de la Colombie, et Hanna Suchocka, ex-premier ministre de la Pologne), etc. Évoluant dans les sphères de l’économie et des sciences humaines (droit, sociologie, histoire, philosophie, anthropologie…), ils sont nommés par le pape sur proposition des autres membres de l’Académie, en fonction de critères professionnels mais aussi de leur « intégrité morale ».


      Les travaux de l’Académie se classent en trois catégories, appelées Acta, Miscellanea et Extra series. Les Acta regroupent ses réflexions les plus abouties ; ils prennent généralement la forme d’un compte-rendu des sessions plénières. D’une durée de cinq jours, généralement autour du 1er mai, ces dernières sont l’aboutissement de mois de recherches et d’entretiens au fil desquels s’élabore une doctrine d’action. Plus spécialisés, les Miscellanea et les Extra series prennent souvent la forme de mémoires ou de compte-rendu des travaux d’ateliers permettant d’approfondir un sujet. Pour la plupart, ils sont disponibles sur le site Internet du Vatican. Les choix des sujets s’inscrivent étroitement dans les préoccupations du Vatican et, plus spécialement, celles du conseil Justice et Paix. Ce dernier a besoin d’être alimenté des réflexions des académiciens pour servir de support à son action dans le monde.


      Les recherches visent d’abord à approfondir la doctrine sociale de l’Église. Cela se reflète notamment dans les sujets « Travail et emploi » (sessions plénières de 1996, 1997 et 1999), « Démocratie » (atelier de 1996, sessions plénières de 1998 et 2000), « Charité et Justice » (session plénière de 2007), « Solidarité et subsidiarité » au service du bien commun (session plénière de 2008) ou encore « Droits humains » (session plénière de 2009).


      Il s’agit ensuite de mieux comprendre les forces en action dans le monde afin de les utiliser ou de les combattre le plus efficacement. Ainsi la « mondialisation » a été longuement traitée au début des années 2000 (atelier de 2000, sessions plénières de 2001, 2003 et 2005, table ronde de 2002). Le choix du thème « Solidarité intergénérationnelle » (sessions plénières de 2002, 2004 et 2006) s’inscrit dans la volonté de mieux appréhender l’éclatement des familles, phénomène d’ampleur planétaire, mais aussi les questions du financement des retraites et du respect de la jeunesse.


      « Crise dans une économie globale. Reprojeter le chemin » (session plénière de 2010), un sujet évident, compte tenu de l’ampleur de la crise provoquée en 2008 par la faillite de la banque américaine Lehman Brothers. Son adoption répond aussi à une problématique précise, celle de l’action de la diplomatie vaticane en faveur de la promotion des « Objectifs du millénaire pour le développement » (programme d’action des Nations unies visant l’éradication de la pauvreté dans le monde). Le ralentissement de la croissance économique et la dérive des déficits budgétaires des grands pays de l’OCDE, principaux contributeurs à l’aide au développement, ont en effet sonné le glas du grand projet d’éradication de la pauvreté. Dans le traitement de ce sujet comme dans celui des autres, les académiciens ne se contentent pas d’analyser, ils livrent des préconisations. Ils ont expliqué la crise comme étant l’aboutissement d’une série d’échecs dans la gouvernance et dans la régulation, d’une part, et de l’incapacité des acteurs de la finance à intégrer l’éthique dans leur processus de décision, d’autre part. Ils ont proposé de nouvelles méthodes de régulation, l’application de la loi, notamment dans les cas de corruption, et un enseignement moins technique et moins directement opérationnel, offrant une culture morale aux lycéens et étudiants.


      Avec le sujet de la « Liberté religieuse » choisi pour la session plénière de 2011, préfigurant celui de la « Recherche de la paix » (Global Quest for Tranquillitas Ordinis en 2012), l’Académie revient à ses pratiques traditionnelles d’approfondissement d’un thème sur plusieurs années, tout en mixant théologie et analyse du monde. À l’occasion du 50e anniversaire de l’encyclique de Jean XXIII Pacem in Terris, parue en 1963, les académiciens examineront ainsi les notions de droits humains et de bien commun après avoir planché sur la répartition des religions dans le monde, leurs rapports avec les autorités publiques et les champs d’application du pluralisme religieux.


      En moins de vingt ans d’existence, l’Académie pontificale des sciences sociales est ainsi devenue le « think tank » politique le plus écouté de la planète. Cela tient à la grande rigueur intellectuelle de ses chercheurs, académiciens ou invités, ainsi qu’à sa politique d’ouverture aux cultures autres que celles occidentale ou catholique. Sans négliger l’aspect « opérationnel » de ses réflexions qui servent de fondement à l’action diplomatique vaticane.


    


    Marie Lafourcade


    • Voir aussi : Bioéthique ; Crise économique de 2008 ; Puissance morale.


    

      Académie pontificale du culte des martyrs.


      – Le 2 février 1879, Mariano Armellini, Adolfo Hytreck, Orazio Marucchi et Enrico Stevenson, professeurs et spécialistes réputés en histoire sacrée ancienne, donnaient naissance à l’Académie pontificale Cultorum martyrum. Cette fondation réalisée en collaboration avec la congrégation pour le Culte divin et la discipline des sacrements n’est pas uniquement tournée vers la recherche historique. La papauté lui assignait le rôle de « promouvoir le culte des saints martyrs et d’augmenter et d’approfondir l’histoire exacte des Témoins de la Foi et les monuments qui leur sont liés dès les premiers siècles du christianisme ». L’intention est donc bien de valoriser, à travers une histoire scientifique, les anciens sites du christianisme pour mieux en apprécier la valeur spirituelle et symbolique. À cette fin doivent être organisées des célébrations et des conférences archéologiques dans les anciens cimetières chrétiens et autres lieux sacrés.


      L’Académie est composée d’hommes et de femmes qui ont le statut de sodales ou associés. Ceux qui atteignent l’âge de quatre-vingts ans deviennent sodales émérites. Si l’un des sodales est élevé au rang de cardinal ou d’évêque, il se retrouve nommé administrateur. Le maître, ou magister, ainsi que le bureau sont désignés et renouvelés par le pape. Le magister, conformément aux conseils directeurs de l’Académie, peut s’affilier avec d’autres Académies pontificales qui ont des affaires liées au Sanctuaire des martyrs. L’Académie, dont le siège est au Vatican, a au moins deux assemblées générales par an, à l’Institut pontifical d’archéologie chrétienne et au Collège teutonique.


      

        La restauration d’une ancienne tradition du carême romain.


        Cette institution de par son désir de promouvoir le culte des martyrs, en revisitant leur histoire avec rigueur, a favorisé la restauration d’une antique tradition liturgique romaine liée au souvenir des premiers martyrs. À partir du IVe siècle, alors que les persécutions contre l’Église ont cessé, au cours du carême, les papes visitent chaque jour une église de Rome et y célèbrent la messe pour les fidèles romains selon une liturgie bien spécifique. Aux XIIIe et XIVe siècles, cette pratique tombe en désuétude du fait de l’installation de la papauté à Avignon. Cette dévotion est restaurée dans le cadre de cette Académie, et sous le pontificat de Pie XI, grâce à l’évêque Carlo Respighi, magister du Collegium Cultorum martyrum de 1931 à 1947. Il présidait en tant que tel les « stations quadragésimales », qui allaient de Sainte-Sabine, le mercredi des Cendres, à Saint-Pancrace, le dimanche in Albis.


        Depuis, soutenue par les papes, cette Académie en accord avec d’autres académies et congrégations du Vatican travaille à valoriser ce patrimoine de l’Église. Au cours du carême 2007, le mercredi des Cendres à la basilique Sainte-Sabine, Benoît XVI rappelait dans son homélie tout le sens des cérémonies dans les différentes basiliques et hauts lieux catholiques : « Il est intéressant de rappeler que l’antique liturgie romaine, à travers les stations quadragésimales, avait élaboré une géographie singulière de la foi, en partant de l’idée que, avec l’arrivée des apôtres Pierre et Paul et avec la destruction du Temple, Jérusalem s’était transférée à Rome. La Rome chrétienne était entendue comme une reconstruction de la Jérusalem du temps de Jésus à l’intérieur des murs de l’Urbs. Cette nouvelle géographie intérieure et spirituelle, inhérente à la tradition des églises “stationnelles” du carême, n’est pas un simple souvenir du passé, ni une vaine anticipation de l’avenir ; au contraire, elle entend aider les fidèles à parcourir un chemin intérieur, le chemin de la conversion et de la réconciliation, pour parvenir à la gloire de la Jérusalem céleste où habite Dieu. »


      


      

        La promotion des saints et martyrs.


        Dans le même esprit, cette académie développe, en lien avec l’Académie pontificale d’archéologie, une grande activité dans le domaine de la recherche historique sur les martyrs et lieux sacrés de Rome. Elle en assure par divers moyens la promotion : livres, presse et expositions. Régulièrement, des ouvrages mettent en valeur tel ou tel aspect du patrimoine spirituel et historique de la catholicité. Sur son site Internet actuel elle présente un martyrologe documenté et d’une grande richesse.


        D’ailleurs, sous le pontificat de Jean-Paul II, de 1978 à 2002, cette commission affiche 1 299 décrets : 311 de bienheureux et 988 de martyrs. Ils portent sur des catholiques du XIVe au XXe siècle et sur l’ensemble des continents. Les statistiques de l’Académie révèlent un fait intéressant, le plus gros pourcentage de martyrs est en Europe et se répartit sur les XVIe, XVIIIe et XXe siècles. Pour ce siècle, la part la plus importante se situe dans la période de 1926 à 1950. Chiffres qui correspondent, toujours selon le commentaire de cette institution, à la période la plus « sombre pour l’humanité entière ». Le pape polonais, issu d’un pays qui a résisté au communisme, n’est pas étranger à cette « politique ». Cela peut expliquer l’importance, dans ces décrets, des martyrs de la Révolution française, du communisme, de la guerre d’Espagne et du nazisme. Les martyrs mexicains ne sont pas oubliés. Il s’agit de prêtres tués à la suite de l’exercice de leur ministère, conscients de la situation de la persécution contre l’Église du Mexique.


        Régulièrement, cette académie se réunit, et lors de sessions publiques, conjointement avec d’autres académies depuis 1996, elle remet un prix, institué par Jean-Paul II, aux jeunes chercheurs qui valorisent le patrimoine religieux romain. Par exemple, la séance du 30 novembre 2011 était organisée par l’Académie pontificale romaine d’archéologie et par l’Académie pontificale Cultorum martyrum, sur le thème des témoins et martyrs de la foi avec une intervention du professeur Fabrizio Bisconti, surintendant pour l’archéologie des catacombes chrétiennes.


      


    


    Yannick Essertel
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Académie pontificale ecclésiastique.


      – L’Académie pontificale ecclésiastique, anciennement et jusqu’au milieu du XXe siècle Académie des nobles ecclésiastiques, est vouée à la formation des élites, et en particulier des diplomates du Saint-Siège. C’est une institution tout à fait spéciale, qui occupe une place à part dans le paysage académique de la Rome papale. Ouverte aux jeunes ecclésiastiques munis des premiers diplômes universitaires, elle leur offre une instruction supplémentaire, en leur permettant de se former en particulier à la diplomatie. Créée au tout début du XVIIIe siècle, l’Académie est ainsi la plus ancienne école diplomatique du monde. Mais elle présente une autre particularité, puisque, comme le rappelle sa dénomination originale, elle fut longtemps réservée aux seuls nobles.


      L’Académie fut fondée par le pape Clément XI en 1701, puis réorganisée par Pie VI en 1775, avec la mission de préparer les clercs bien nés à la fonction diplomatique. Pie XI décida d’attacher son patronage à la secrétairerie d’État en 1937, ce qui lui donna une priorité au moins honorifique sur les autres établissements de Rome. Mais elle forma aussi, dès les origines, à une catégorie plus vaste d’emplois à la Curie, de même qu’elle ne constitua jamais la seule voie d’accès à la carrière dans la diplomatie pontificale. À titre indicatif, seuls cinq secrétaires d’État depuis 1870 sont passés par cette institution – Rampolla, Merry del Val, qui en assuma aussi un temps la présidence, Maglione, Casaroli et Sodano.


      Jusqu’en 1939, la noblesse représentait le premier critère d’admission. L’Académie était alors constituée en majorité de jeunes nobles italiens : les Romains en étaient toutefois exclus, en théorie – c’est probablement la raison pour laquelle Eugenio Pacelli, le diplomate de la Curie devenu pape Pie XII, put y enseigner, mais n’y fut jamais élève. On fut relativement plus souple dans l’interprétation de ce critère de naissance pour les non-Italiens. On distingue deux moments d’ouverture géographique du recrutement : le premier, des années 1880 au début des années 1920, en faveur de la France, de l’Amérique latine et des Anglo-Saxons ; le second, à partir des années 1960, qui correspond à une phase plus générale du recul des Italiens à la Curie après le triomphe du recrutement italien sous Pie XI et Pie XII.


      Elle est accessible en fin de cursus sacerdotal, c’est-à-dire après une ou plusieurs licences obtenues dans une institution supérieure catholique, telles que la Grégorienne ou l’Apollinaire – la licence de théologie fut d’abord exigée, puis celle de droit et, aujourd’hui, celle de droit ainsi qu’une seconde licence –, on y suivait des cours de diplomatie ecclésiastique centrée sur les relations Église-État et sur la question des concordats, des cours d’histoire, des cours de droit international et, à partir de Léon XIII, des cours d’économie politique intégrant notamment la question ouvrière et industrielle. Sous Léon XIII et encore sous Pie X, on retrouve aussi le souci de garantir le désintéressement et la piété des candidats, en leur interdisant certaines pratiques propres à la caste nobiliaire – arme, habit civil, jeux de cartes – et en multipliant les exercices de piété. Dans les années 1900-1930, l’effort fut également porté sur les langues, sans cesse plus nombreuses, et sur la professionnalisation, avec plusieurs stages pratiques. D’une manière générale, la formation dispensée a évolué jusqu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale, dans le sens d’un élargissement des savoirs et du renforcement de l’esprit sacerdotal.


      Comme le veut la tradition ecclésiastique, les futurs étudiants de l’Académie ne font pas acte d’autocandidature : c’est l’évêque ou le recteur d’une université qui propose au Saint-Siège des candidats munis au moins d’une licence en droit et d’une seconde licence, en philosophie, en théologie ou en histoire par exemple. S’ils sont admis – une vingtaine chaque année –, ils suivent une formation de trois années pour en sortir experts en relations internationales ; après quoi, ils effectuent un stage prolongé dans une nonciature ou à la secrétairerie d’État. Tout au long de la formation, l’accent est porté sur les compétences du diplomate, mais également sur l’intégrité de la doctrine inscrite dans la devise de l’institution : « Non ci lasciamo portare da ogni vento di dottrina » (« Nous ne nous laissons pas porter par tous les vents de doctrine »). L’objet de la formation se confond avec le sens de la diplomatie vaticane, telle que les pontifes l’ont définie. Paul VI attendait de ces futurs diplomates qu’ils deviennent des « experts en humanité » (17 janvier 1965), la diplomatie pontificale n’œuvrant pas seulement pour les intérêts de l’Église, mais aussi, dans une période marquée par les conflits et les affrontements idéologiques radicaux, pour la charité, la paix, et l’équilibre du monde. Jean-Paul II redit aux jeunes académiciens l’esprit de sanctification qu’ils doivent incarner, ainsi que la mission d’évangélisation à laquelle ils sont voués. Il n’y a pas de raison d’État valable face à l’Évangile et aux traditions de l’Église, qui doivent être la seule motivation des diplomates ecclésiastiques, affirma-t-il (26 avril 2001). Benoît XVI leur rappela l’exigence de fidélité à la doctrine et au Siège apostolique : les étudiants de l’Académie pontificale ecclésiastique sont ainsi chargés d’une diplomatie porteuse, dans un monde moderne, de principes fixes et de valeurs immuables. Il leur redit aussi que l’appareil diplomatique qu’ils intègrent réalise le lien entre le pouvoir central et les Églises particulières, entre le magistère et les réalités si complexes de la catholicité.


    


    Marie Levant
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      Académie pontificale pour la vie.


      – La fondation de la Pontificia Academia pro Vita (APV) s’inscrit dans le cadre des positions éthiques prises par Jean-Paul II depuis le milieu des années 1980. Les progrès médicaux et biotechnologiques renouvellent alors largement les interrogations bioéthiques. Les questions « reproductives » (contraception, avortement) prennent aussi une place croissante dans les débats de société et deviennent un enjeu international (Conférences mondiale sur les femmes, 1995 et 1996). Jean-Paul II promeut alors une « culture de vie » contre la « culture de mort » et institutionnalise cette préoccupation. La Commission pontificale pour la pastorale de la santé est établie en 1985 (elle devient Conseil pontifical pour la pastorale des services de la Santé en 1988). Après l’instruction Donum vitae (1987), la formalisation théologique est donnée avec l’encyclique Envangelium vitae (1993). L’APV est l’élément le plus récent du dispositif.


      

        Création et organisation.


        L’APV est créée le 11 février 1994 par le motu proprio Vitae mysterium. Onzième et plus récente académie pontificale, elle a été précédée d’un mois par l’Académie pontificale pour les sciences sociales et relève comme elle de la Curie romaine. Elle doit « étudier, informer et former sur les principaux problèmes de bioéthique et de droit relatifs à la promotion et à la défense de la vie, par-dessus tout dans la relation directe qu’ils ont avec la morale chrétienne et les directives du magistère de l’Église ». Elle est associée au Conseil pontifical pour la pastorale de la santé. Son organisation est parachevée avec la création le 16 octobre de la fondation Vitae Mysterium, sise au Vatican, dotée de la personnalité juridique publique civile et canonique, destinée à assurer une partie de son financement.


        À son premier statut ad experimentum succède un statut daté du 29 novembre 2004, qui la charge de « défendre et de promouvoir la valeur de la vie humaine et de la dignité de la personne » par l’étude, la formation et l’information. Elle comprend une présidence, composée d’un président et d’un chancelier (nommés pour une durée à discrétion du pape) et de six conseillers (nommés pour cinq ans) dont cinq choisis parmi les membres de l’APV et un proposé par le président du Conseil pontifical pour la pastorale de la santé. Tous nommés par le pape, ils forment ensemble le conseil de direction auquel est associé un conseiller ecclésiastique, chargé de veiller à la conformité des productions de l’APV aux positions du magistère. Un bureau central est l’organe exécutif de la présidence. Il est divisé entre une section scientifique, qui pilote l’activité académique d’étude et de recherche, et un secrétariat, consacré aux tâches administratives.


        Les membres ordinaires, au nombre maximal de soixante-dix, sont nommés par le pape. Passé quatre-vingts ans, ils deviennent honoraires. Le conseil de direction peut nommer des membres correspondants pour cinq ans. Les membres, qui peuvent ne pas être catholiques, doivent souscrire à l’attestation des Serviteurs de la Vie, c’est-à-dire « promouvoir et défendre les principes regardant la valeur de la vie et la dignité de la personne humaine interprétés en conformité avec l’enseignement du magistère de l’Église », déclinés sur certains points précis : dignité absolue de tout être humain de la conception à la mort, impossibilité de disposer de l’embryon ou du fœtus, refus de l’avortement et de l’euthanasie, imbrevabilité et impossible manipulation du génome humain, refus des manipulations génétiques et de l’altération des fonctions reproductives, volonté de soigner les tares héréditaires. Ils ne peuvent être académiciens et exercer en même temps des responsabilités politiques.


        L’Académie tient une assemblée générale annuelle, coordonne l’activité de groupes de travail, étudie les législations nationales et les courants de pensée ayant une influence sur la culture de la vie, organise des colloques, assure des activités de formation, participe aux activités extérieures conformes à ses finalités. Elle dépend pour ses ressources de l’Administration du patrimoine du Siège apostolique.


        La fondation Vitae Mysterium se voit donner un nouveau statut le 14 septembre 2005. Chargée de collecter des fonds pour l’APV, elle peut établir des bourses d’études pour promouvoir la culture de la vie et publier des ouvrages de recherche dont le coût ne peut être pris en charge par l’APV. Son président et son chancelier sont le président et le chancelier de l’APV, adjoints de trois conseillers (choisis parmi les membres de l’APV) pour former le conseil de la fondation.


      


      

        Membres et activités.


        Les membres toutes catégories confondues sont à 48 % des médecins, des pharmaciens, des biochimistes et des biologistes. Théologiens et philosophes représentent un petit tiers des membres. Les sociologues, ultraminoritaires (1 %), cèdent le pas aux membres des organisations de défense de la vie (9 %). Juristes (12 %) et psychiatres et psychologues (4 %) complètent l’ensemble des membres, qui sont à plus de la moitié européens (54 %) et pour un cinquième latino-américains (20 %). La marginalité des sciences sociales atteste de la dimension normative de l’Académie. La faiblesse de la présence des Nord-Américains (11 %) traduit mal l’implantation du catholicisme dans cette région du monde et révèle sans doute la fracture entre l’approche technico-scientifique américaine et l’approche du Saint-Siège fondée sur une norme transcendante. Les femmes sont minoritaires : 4 membres sur 45, 16 membres correspondants sur 77, 4 honoraires sur 20. Neuf des membres sont ecclésiastiques, en sus d’une religieuse. Les membres correspondants comptent 17 ecclésiastiques et 3 religieuses, les honoraires comptent 4 clercs. Presque autant d’ecclésiastiques que de femmes, une proportion de clercs non négligeable : l’APV a une orientation doctrinale, les sciences étant articulées à la philosophie, la théologie et la morale, et finalisées par elles.


        Le biologiste français Jérôme Lejeune fut le premier président de l’APV. Mais il meurt moins d’un mois après une nomination qui avalisait les perspectives de Jean-Paul II : recherche de thérapies pour les maladies génétiques et refus de l’avortement, en particulier dit médical, et de la possibilité d’un tri des embryons en fonction de leurs handicaps. Juan de Dios Vial Correa lui succéde jusqu’en 2004, remplacé par Mgr Elio Sgreccia (2004-2008) puis par Mgr Rino Fisichella (2008-2010), auquel succéde Mgr Ignacio Carrasco de Paula. Le court mandat de Mgr Fisichella s’explique par ses prises de position en 2009, lors de la polémique sur l’avortement réalisé sur une jeune fille enceinte de jumeaux à la suite de viols répétés de son beau-père, et dont la mère, qui l’avait accepté, et les médecins, qui l’avaient pratiqué, furent excommuniés par l’évêque de Recife (Brésil). Sans avoir consulté les autres membres de l’APV, il publia dans L’Osservatore romano un article prenant ses distances avec la manière dont l’affaire avait été traitée à Recife, appelant à ne pas oublier la compassion pour la jeune fille. Certains membres de l’APV prirent publiquement leurs distances avec lui, le jugeant déconsidéré dans la mesure où il semblait relativiser le combat pour la vie. Les tensions crûrent jusqu’à l’assemblée annuelle de 2010 et furent dénouées par la promotion-sanction qui vit Mgr Fisichella chargé du nouveau Conseil pontifical pour la nouvelle évangélisation.


        Les assemblées annuelles de l’APV ont essentiellement travaillé la question éthique à partir d’Evangelium vitae à la fois pour illustrer et promouvoir l’encyclique (1995, 2000, 2001, 2007) mais aussi pour développer une éthique ayant des bases métaphysiques (1994, 2002, 2010). Des travaux ciblant certains sujets précis ont aussi été menés : recherches biomédicale et génétique (2003, 2009, 2011), reproduction et embryon (1997, 2004, 2006, 2011, 2012), mort et euthanasie (1998, 1999, 2005, 2008). L’APV a aussi produit des textes consacrés à Evangelium vitae (1995, 1997), des synthèses des travaux des assemblées générales (2003, 2006) ainsi que des prises de position sur les innovations biomédicales (2000, 2001, 2005). Enfin, l’APV a coorganisé des colloques : avec la Fédération internationale des associations de médecins catholiques (FIAMC) en 2004 sur la fin de vie et l’état végétatif, et surtout sur les cellules souches avec la FIAMC et la Fédération Jérôme Lejeune en 2006, 2009 et 2012 (le Comité consultatif bioéthique de Monaco s’y est joint depuis 2009).


      


    


    Paul Airiau


    • Voir aussi : Bioéthique ; Humanae vitae.


    Bibl. : Aucune étude de fond. TESTONI Ines, TUZZI Arjuna, CEMIN Marisa et DAKIN Elisa, « The bioethical debate between Laicism and Catholicism on the self-determination of death and dying. Gathering of logical substratum over and above opposites », JADT’2010, 10e conférence internationale sur l’analyse statistique des données textuelles.


    

      
Accréditation.


      – L’accréditation des journalistes de la presse écrite et audiovisuelle comme des agences est une démarche classique pour pouvoir travailler dans un pays étranger ou dans une organisation internationale. Le Saint-Siège distingue l’accréditation pour les rédacteurs de celle pour les preneurs de vues et de sons (télévision et photographies). Dans un cas, elle est accordée par le Bureau de presse du Saint-Siège, dans l’autre par le Conseil pontifical pour les communications sociales. Il existe deux types d’accréditation, temporaire et permanente. Pour la première, le journaliste doit être introduit par son organe de presse ou, s’il est free-lance, par le service diplomatique du pays dans lequel exerce l’organe de presse qu’il représente. Pour la seconde s’ajoutent des preuves de résidence à Rome et de publications récentes signées, en plus d’un document détaillant le parcours professionnel du journaliste. Il existe par ailleurs des accréditations spécifiques liées aux grands événements comme les Journées mondiales de la jeunesse ou les visites pastorales. Dans ce cas, elles sont gérées directement par les organisateurs sur le plan national.


    


    Gérald Arboit


    • Voir aussi : Cellule de crise ; Internet et médias sociaux ; Salle ou Bureau de presse du Saint-Siège.


    Bibl. : CONSEIL PONTIFICAL POUR LES COMMUNICATIONS SOCIALES, Regolamento della Sala Stampa della Santa Sede, Rome, mars 1968. • Id., Règlement pour les enregistrements et les prises de vue audiovisuelles des cérémonies et des lieux qui dépendent directement du Saint-Siège, Rome, février 2002.


    

      
Acta Apostolicae Sedis.


       – Les Acta Apostolicae Sedis, sous-titrés Commentarium officiale ou Bolletino ufficiale della Santa Sede et donc assimilables à un « Journal officiel » du Saint-Siège, succédèrent en 1909 à une première série, intitulée Acta Sanctae Sedis et fondée en 1865 par le théologien et canoniste Pietro Avanzini (1832-1874), sous le règne de Pie IX. Auparavant et jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, la publication des lois ecclésiastiques – que le droit canonique ne distingue pas fondamentalement de la promulgation – s’opérait à Rome par voie d’affichage, à Saint-Pierre, Saint-Jean-de-Latran, à la chancellerie et, avant 1870, au Campo de’Fiori. Par ailleurs, à partir de 1850, de nombreuses revues de droit canonique prirent l’habitude de publier un certain nombre de textes, parution qui, sans conférer par elle-même une valeur juridique à ces documents, contribuait sensiblement à leur notoriété. Certains canonistes admettaient que la vacation des lois pontificales – période définie comme l’intervalle qui, par concession du législateur, s’écoule entre le jour où la loi est promulguée et celui où elle devient obligatoire, afin de donner aux sujets le temps de connaître la loi – s’étendait à deux mois, conformément aux dispositions très anciennes de la novelle 66 de Justinien. Toutefois, les congrégations romaines s’en tenaient au lendemain même de la promulgation, selon un décret du 10 décembre 1884, à la seule exception des lois pénales, dites « irritantes », pour lesquelles un délai d’ignorance était toléré durant deux mois.


      Par un rescrit émanant de la congrégation de la Propagande en date du 23 mai 1904, le pape Pie X reconnut partiellement l’authenticité, c’est-à-dire le caractère officiel, des Acta Sanctae Sedis, à compter de leur 37e volume, correspondant à l’année 1904-1905, deuxième de son pontificat, les volumes précédents conservant une valeur seulement privée. Pie X toujours, par la constitution Promulgandi du 29 septembre 1908, établit qu’à partir du début de l’année 1909 et sauf disposition contraire du Saint-Siège les constitutions apostoliques, les lois, les encycliques, les décrets et autres actes du pontife romain ou des congrégations romaines seraient considérés comme valablement promulgués – ce qui conditionne leur entrée en vigueur – par leur insertion, effectuée à la demande des autorités compétentes, dans les Acta Apostolicae Sedis, à parution mensuelle, dont l’élaboration matérielle fut confiée à la typographie polyglotte vaticane. La première livraison vit le jour le 1er juillet 1909. La date de promulgation est celle du jour indiqué dans le numéro des Acta contenant le texte normatif.


      Pour des raisons pratiques, les documents les plus volumineux ne sont pas intégralement reproduits dans les Acta, lesquels publient seulement l’acte d’où découle la valeur juridique des textes en question. En outre et de façon paradoxale, tous les documents insérés dans les Acta n’ont pas valeur législative, celle-ci devant être déduite de leur titre : ainsi un texte intitulé « Dioecesis X » n’a pas ce caractère, tandis qu’un « Dubia » (pour « question ») ou un « Decretum » en sera revêtu. La secrétairerie d’État fut rapidement obligée de clarifier cette situation et fixa par un règlement spécial, le 5 janvier 1910, que les Acta seraient divisés en deux parties : l’une réservée aux lois, l’autre aux actes non législatifs, partition qui toutefois ne fut pas respectée. L’usage en revanche détermina l’ordre de publication des textes : en tête figurent les actes du pontife romain, suivis des accords et traités internationaux ou des concordats passés entre le Saint-Siège et les États, puis les allocutions pontificales, les décrets pris motu proprio (littéralement « du propre mouvement » du pape), les constitutions pontificales en forme de bulle ainsi que les lettres apostoliques en forme de brefs (epistolae). Sont ensuite reproduits les actes des congrégations romaines (ainsi les décrets de béatification et de canonisation adoptés par la congrégation des Rites, devenue en 1969 congrégation pour les Causes des saints), les jugements des tribunaux et les décisions des offices de la Curie, selon l’ordre de préséance. Un Diario (« journal ») de la Curie romaine, informant des principales audiences du pape, des nominations et des distinctions honorifiques, signalant aussi les décès de cardinaux ou d’évêques, clôt le volume.


      Le Code de droit canonique de 1917 (publié dans la seconde partie du 9e volume des Acta Apostolicae Sedis, p. 1-521) instaura pour les lois dites disciplinaires – distinguées des lois dogmatiques, déclaratives du droit divin ou du droit naturel, toujours immédiatement applicables – une vacation de trois mois pour leur entrée en vigueur, sauf disposition contraire expresse. Ainsi la loi insérée aux Acta ne sera à observer que trois mois après la date imprimée sur la couverture, donc le 1er avril si le fascicule des Acta portait la date du 1er janvier. Par ailleurs, la constitution apostolique Sapienti consilio de Pie X (29 juin 1908) réformant la Curie romaine ainsi que le Code de 1917 laissèrent la voie ouverte à d’autres modes de promulgation que le Saint-Siège pourrait estimer opportuns ; la secrétairerie d’État fut ainsi amenée à déclarer, le 26 décembre 1913, que l’ensemble des lois et des constitutions contenues dans les quatre volumes des Acta Pii X devaient être considérées comme pleinement promulguées, au même titre que si elles avaient été insérées dans les Acta Apostolicae Sedis. On relèvera également que les documents normatifs émanant du Saint-Siège sont reproduits – ou du moins résumés – dans un large éventail de publications, bulletins diocésains ou revues ecclésiastiques (notamment, avec leur traduction en langue française, dans la Documentation catholique, paraissant depuis 1919), et que le texte intégral des Acta Sanctae Sedis (1865-1908) et des Acta Apostolicae Sedis est consultable sur le site Internet du Saint-Siège (http://www.vatican.va/archive/aas/index_it.htm).


    


    François Jankowiak


    Bibl. : BRIDE A., « Promulgation de la loi », in Dictionnaire de théologie catholique, 13/1, 1936, col. 683-692. • FEDELE Pio, « Acta Apostolicae Sedis », in Novissimo Digesto Italiano, Turin, UTET, 1974, vol. I, p. 254.


    

      
Action catholique.


       – Bien que l’« activisme » catholique laïc existe depuis les tout débuts du catholicisme, le terme « Action catholique » remonte à un passé plus récent. Au début du XXe siècle, l’expression servit d’étendard à Pie XI dans sa vaste tentative visant à restructurer les laïcs au sein d’organismes formels, sous la direction de la hiérarchie de l’Église. À la fin de la seconde moitié du XXe siècle – et en particulier à la suite de Vatican II –, on cessa d’utiliser le terme de manière officielle. Cette évolution faisait partie intégrante de la volonté d’en finir avec les organismes formels pour se diriger vers une conception plus large de l’apostolat laïc, dépendant moins étroitement de la hiérarchie.


      Les prédécesseurs de l’Action catholique étaient apparus au XIXe siècle en réponse à la perte des États pontificaux et à la montée concomitante des mouvements anticléricaux dans l’ensemble de l’Europe. Par un mélange d’activisme culturel et parapolitique, ces courants laïcs voulaient montrer que leur loyauté envers la papauté était inchangée. Jusqu’au règne du pape Pie XI (1922-1939), ils n’étaient pas structurés et restaient assez indépendants de la hiérarchie, en dépit de leur soutien au souverain pontife et à la restauration des États pontificaux. Mais, en 1922, Pie XI autorisa une vaste réforme de l’« Action catholique » – ce fut sa première grande décision en tant que pape. Cette réforme avait pour but de permettre aux laïcs catholiques de prendre part à l’« apostolat du monde laïc », rôle traditionnellement réservé aux ecclésiastiques. Elle entendait également créer une culture catholique universelle, capable de rivaliser avec les cultures rivales émergentes (notamment le socialisme), perçues comme fondamentalement destructrices de la foi. La réforme espérait enfin étayer les revendications historiques de l’Église – souveraineté politique et territoriale – en créant un ensemble de citoyens fidèles au pape, ensemble doté de son propre symbolisme, quasiment nationaliste (avec un drapeau, un hymne et des journaux officiels).


      La réforme de Pie XI, en 1922, instituait une structure unitaire, déclinée aux niveaux national, diocésain et paroissial. Elle prévoyait un nombre égal d’organisations pour les hommes et les femmes catholiques, que le pape espérait voir prendre part à l’Action catholique depuis la plus tendre enfance jusqu’à l’âge adulte (« du berceau à la tombe », disait-il). Malgré ses efforts pour préserver les rôles traditionnellement dévolus à chaque sexe, l’Action catholique permit sans doute aux femmes de sortir du rôle qui leur était prescrit et de profiter de nouvelles ouvertures dans le domaine de l’activisme politique et social. Sous la houlette de Pie XI, l’organisation put également créer pendant l’entre-deux-guerres une culture de masse catholique qui mettait en avant les valeurs catholiques traditionnelles, assorties d’une critique acerbe du communisme. À la fin des années 1920, la réforme de l’Action catholique menée par Pie XI était devenue internationale, le modèle mis en œuvre par le pape en Italie s’enracinant dans de nombreux pays des Amériques, d’Europe de l’Est, centrale et de l’Ouest, en Afrique du Nord et centrale, et même dans certaines parties de l’est de l’Asie. À la fin des années 1930, une branche formelle de l’Action catholique fut fondée à Rome afin de coordonner un mouvement d’Action catholique mondial, qui fut placée sous la direction du cardinal Giuseppe Pizzardo (1877-1970).


      L’Action catholique espérait créer une culture catholique de loyauté envers le pape, alors même que Pie XI développait la puissance diplomatique du Vatican en concluant des concordats ou des traités entre le Saint-Siège et les États laïcs reconnus par le droit international. Dans tous les traités négociés par Pie XI entre 1922 et 1939, l’Action catholique occupait une place de choix et était reconnue comme une organisation capable d’opérer indépendamment de l’État. Dans des pays comme l’Italie fasciste ou l’Allemagne nazie, où les organisations de masse non étatiques étaient strictement interdites, l’Action catholique avait, seule, le rare privilège de pouvoir opérer. La promesse de Pie XI de ne jamais la transformer en parti politique catholique eut à cet égard une importance cruciale – cet engagement témoignait à la fois des doutes du pape vis-à-vis de la démocratie libérale et de son désir de satisfaire aux exigences des États autoritaires soupçonneux. L’interdiction explicite faite à l’Action catholique de se mêler d’activisme politique au sein d’un parti n’équivalait cependant pas à une interdiction de se livrer à l’activisme politique tout court. Le pape mettait en réalité l’accent sur le fait qu’elle devait se préoccuper de politique, et étudier les affaires économiques et sociales afin d’élaborer une solution catholique aux problèmes les plus pressants de la société.


      Compte tenu de la manière dont l’Action catholique servit à véhiculer pendant l’entre-deux-guerres la culture catholique en matière sociale, politique et dans le domaine des loisirs, il n’est pas surprenant que nombre des dirigeants des partis chrétiens-démocrates de l’après-guerre aient été formés dans ses rangs. Sous le règne de Pie XII, successeur de Pie XI, l’Action catholique continua de jouer un rôle important, en particulier dans les pays d’Europe de l’Ouest où les partis démocrates-chrétiens se trouvaient en position d’hégémonie. Là, elle devint souvent une sorte de lobby politique en même temps qu’un centre de campagne cherchant à attirer des suffrages en faveur des partis chrétiens-démocrates, tout en encourageant ces derniers à maintenir leur engagement envers le pape et les priorités politiques et théologiques du Saint-Siège. De même que l’Action catholique italienne était devenue le modèle pour l’activisme international pendant l’entre-deux-guerres, après la guerre, c’est la praxis en Italie qui infléchit le rôle endossé hors de ce pays par l’Action catholique vis-à-vis du projet chrétien-démocrate. À cette époque, l’Action catholique devint un problème pour la papauté, car les penseurs laïcs occidentaux, dont les vues divergeaient de l’orthodoxie papale, commençaient à revendiquer un peu d’attention, et l’Action catholique en Europe de l’Est avait été dissoute par des décrets des États satellites de l’Union soviétique, pour être recréée sous forme d’une « Action catholique » contrôlée par l’État, qui gardait le nom mais en rien l’esprit de l’organisation originelle.


      Après la mort de Pie XII, en 1958, aussi bien les groupes authentiques de l’Action catholique que leurs pseudo-homologues du bloc soviétique commencèrent à perdre de l’influence. Le pape Jean XXIII, qui régna de 1958 à 1963, s’éloigna de plus en plus des organismes formels liés à la hiérarchie et favorisa une conception plus large de l’apostolat laïc, moins dépendant de l’Église traditionnelle. Après Vatican II – l’espace important que ce concile consacra au rôle des laïcs dans l’Église est bien connu –, l’Action catholique perdit peu à peu de son influence. Cela traduisait une nouvelle orientation, vers un activisme catholique laïc indépendant de la hiérarchie, et pour une papauté moins directement impliquée dans les affaires politiques – par le biais d’un soutien aux partis chrétiens-démocrates ou de condamnations de l’Union soviétique. Il n’en reste pas moins que l’Action catholique continue d’œuvrer dans de nombreux pays. Des groupes reconstitués de l’Action catholique sont par exemple actifs dans l’Europe de l’Est postcommuniste et en Europe de l’Ouest, particulièrement en Italie. Ils maintiennent tous vivant le projet de construction d’une culture catholique en lien avec la papauté.


    


    Giuliana Chamedes
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Action française (condamnation de l’).


      – La condamnation de l’Action française (1926) fut une des principales expression de l’autorité pontificale dans le catholicisme français du XXe siècle et aboutit à réorienter l’engagement catholique vers la militance apostolique.


      

        L’alliance incomplète.


        Fondée en 1899 dans le cadre de l’Affaire Dreyfus, la revue L’Action française est conquise à la monarchie par Charles Maurras. Malgré sa rupture personnelle avec le catholicisme, son « nationalisme intégral » fait de l’Église un élément fondamental de l’identité française, facteur d’ordre moral et social. Fers de lance d’un royalisme renouvelé, les dirigeants de L’Action française mènent la conquête des royalistes et de l’opinion publique en fondant une Ligue d’Action française (1905), un quotidien et des groupes militants très actifs, les Camelots du Roi (1908). Ils ciblent aussi les catholiques, en argumentant de leur convergence avec les positions de Pie X et de leur utilité dans la défense religieuse : active propagande du bénédictin Jean-Martial Besse, mobilisation contre l’anticléricalisme républicain, création de l’Institut d’Action française (avec ses chaires Syllabus et La Tour du Pin), attaques contre les mouvements concurrents (Maurras étrille le Sillon avec Le Dilemme de Marc Sangnier, 1906 ; polémiques contre l’Action libérale populaire), soutien à l’antimodernisme (qui vaut à l’AF l’appui de théologiens intransigeants). Dès 1908-1909, l’AF a ainsi de solides positions dans l’élite catholique partisane de la défense religieuse.


        Si elle est rapidement attaquée par des démocrates chrétiens qui la dénoncent à Rome pour son positivisme, le slogan de « politique d’abord » et sa justification de la violence, ceux-ci sont affaiblis par la répression antimoderniste, le choix de la défense religieuse par Rome et la condamnation du Sillon (1910). Le principal débat a lieu de 1909 à 1911 entre le P. Pedro Descoqs s.j. et le P. Lucien Laberthonnière et Maurice Blondel. Le premier justifie l’alliance avec l’AF au nom d’une possible catholicisation du nationalisme intégral ; les seconds la jugent impossible car fondée sur des conceptions erronées dans l’articulation de la nature humaine, et donc de l’engagement temporel, au surnaturel. Malgré les explications et corrections que Maurras apporte à sa pensée pour assurer l’alliance de l’AF avec le catholicisme, malgré les appuis de ses partisans catholiques qui espèrent sa conversion, la multiplication des dénonciations aboutit à un examen en 1914. La mobilisation de ses défenseurs romains et français n’empêche pas la congrégation de l’Index de décider la prohibition de cinq de ses ouvrages et de la revue L’Action française. Bien que plutôt favorable à l’AF et à ses soutiens, Pie X accepte la décision mais s’en réserve la date de publication.


        Durant la Première Guerre mondiale, la publication du décret est décidée mais finalement annulée pour éviter des mésinterprétations (1915). Défendant inlassablement l’Union sacrée, luttant contre l’anticléricalisme et pour le pape, attaquée en raison de sa neutralité et de sa proposition de paix blanche (1917), l’AF rallie de nouvelles générations catholiques. Au sortir du conflit, elle est à l’apogée de son influence. Même si, à partir de 1924, l’engagement civique catholique se situe sur le terrain de l’exercice des libertés dans le cadre républicain (Fédération nationale catholique, ACJF), l’emprise de Maurras demeure très forte, d’autant que nombre de positions de Pie XI semblent augurer d’une offensive antilaïque. Alors que les critiques antimaurrassiennes se renouvellent, Pie XI, ayant condamné le « modernisme juridique, politique et social » et soucieux de la soumission spirituelle et intellectuelle des catholiques à la hiérarchie, entreprend l’étude personnelle de la question (1925).


      


      

        De l’avertissement à la prohibition.


        Jugeant finalement le maurrassisme nocif, il décide de dissocier catholiques et AF par une démarche indirecte en faisant intervenir le cardinal Andrieu, archevêque de Bordeaux. La mise en garde (août 1926), mal argumentée (la ligue est athée, antichrétienne, anticatholique…), laisse dubitatif, jusqu’à sa reprise par L’Osservatore romano et les félicitations de Pie XI, qui souligne un danger pour la foi, la morale et la véritable action catholique (septembre). Les catholiques d’AF ne comprennent alors pas que le pape désire qu’ils quittent la Ligue, tandis qu’eux dissocient son utilité pratique de ses enseignements, se jugeant libres en matière politique tout en accueillant les avertissements doctrinaux. L’AF dénonce elle une opération politique, le pape étant manipulé par des germanophiles voulant affaiblir la France en faisant péricliter la Ligue. Pie XI accentue sa pression : il fait agir le nonce, refuse des aumôniers aux ligueurs d’AF, ne répond pas à une demande d’explication de Maurras, et fait publier des articles critiques dans L’Osservatore romano. Jusqu’à la fin de décembre, il n’obtient pas de résultats décisifs, malgré le relais des opposants démocrates chrétiens à l’AF (La Vie catholique).


        Il décide d’imposer sa volonté lorsque L’Action française répond violemment à L’Osservatore romano. Jugeant la doctrine d’AF périlleuse pour la foi et les mœurs, instrumentalisant le catholicisme et politisant l’action catholique, il affirme qu’un catholique ne peut appartenir à l’AF ni lire son journal. La ligue rejette le jugement, argumentant que le pape impose aux catholiques de choisir la République alors qu’elle met en péril la France et donc l’Église : les motifs religieux ont des effets politiques et donc religieux néfastes. Pie XI fait alors publier la prohibition de 1914, y ajoutant deux autres livres de Maurras et le quotidien (décembre 1926). L’AF multiplie les arguments de résistance : le pape a été trompé, la décision est politique et antifrançaise, l’autorité abusive ne peut contraindre la conscience, Pie X appuyait la Ligue. Face au soutien mesuré des évêques, Pie XI les oblige à expliquer la censure et ses décisions (mars 1927). Les prêtres, séminaristes et militants d’AF désobéissants sont frappés par des sanctions canoniques (refus de sacrements et d’obsèques religieuses), auxquelles une minorité résiste. Clercs réticents et opposants sont sanctionnés ou démis (cardinal Louis Billot, P. Henri Le Floch). Une tardive explication théologique, sous la direction de Jacques Maritain (Pourquoi le pape a parlé, 1927), peine à convaincre. Pie XI lui-même n’expliquera jamais ex cathedra ses motifs, mais utilise l’affaire pour faire muer rapidement le catholicisme français (renouvellement du corps épiscopal, construction de l’Action catholique, nouvelles revues).


      


      

        Une paix tardive.


        Renonçant à ses polémiques à partir de 1934, L’Action française apaise Pie XI sans le faire renoncer à vouloir que son autorité et la justesse de ses décisions soient reconnues. En 1935, des contacts reprennent par l’intermédiaire du carmel de Lisieux, auquel Pie XI avait demandé dès 1929 de prier pour obtenir la soumission des catholiques d’AF. Mais, si Maurras donne des gages (lettre déférente au pape, visite à Lisieux lors de la visite du cardinal Pacelli en 1937, suivie de la correspondance entre le carmel et la Ligue), il n’entend ni satisfaire Pie XI ni se convertir.


        La situation commence à se débloquer à la fin de 1938 et en 1939. Après la mort de Pie XI, avec l’intervention de nouveaux médiateurs, l’AF se résout à une lettre reconnaissant les « justes motifs de prohibition » et regrettant les polémiques passées. Malgré les réticences des évêques et d’une partie des démocrates chrétiens, Pie XII lève la prohibition du journal (1939) mais non celle des numéros compris entre la mise à l’Index et sa levée, ni celle des sept livres de Maurras. À une sanction disciplinaire du journal répond une mesure disciplinaire, nombre d’aspects de la pensée maurrassienne demeurant condamnés. Les catholiques d’AF vivent pourtant cette conclusion comme une réhabilitation.


        Paradoxalement, l’AF fut ainsi sanctionnée par l’Église alors qu’elle entendait la défendre. Mais le Saint-Siège a toujours entendu maintenir que la philosophie et la pratique politiques relèvent de la morale et sont donc soumises au magistère, être maître de ses alliances et de celles des catholiques, pouvoir imposer les choix qu’il estime les meilleurs aux fidèles d’un pays, au nom du bien de l’Église, et faire primer le bien commun universel sur l’intérêt national. L’AF et ses partisans catholiques ont ainsi appris à leurs dépens que l’antilibéralisme papal est irréductible au leur.


      


    


    Paul Airiau


    • Voir aussi : Action catholique ; Démocratie chrétienne ; Maritain (Jacques) ; Maurras (Charles) ; Sangnier (Marc) ; Sillon (Le).


    Bibl. : POULAT Émile, « Le Saint-Siège et l’Action française, retour sur une condamnation », Revue française d’histoire des idées politiques, 1/2010 (no 31), p. 141-159. • PRÉVOTAT Jacques, Les Catholiques et l’Action française. Histoire d’une condamnation, Paris, Fayard, 2001.


    

      
Activité du Saint-Siège (L’), L’attività della Santa Sede.


      – L’Activité du Saint-Siège est une parution annuelle de la Librairie éditrice du Vatican. Cet ouvrage de plusieurs centaines de pages donne un compte-rendu des activités du pape et des organes de la Curie romaine. Sa sortie est généralement estivale et émane de la secrétairerie d’État, même s’il s’agit d’une publication non officielle. Le curieux y trouvera des milliers de données sur la vie quotidienne au Vatican pendant une pleine année. On y apprend la valeur des donations du Saint-Père à des associations en tout genre, le nombre de citoyens et d’employés à la Cité du Vatican, la répartition par catégorie socioprofessionnelle ou par dicastère… On y trouve aussi la quantité de dossiers traités par les congrégations et institutions romaines : de la congrégation pour la Doctrine de la foi qui gère les délits ou les démissions de l’état clérical à la Pénitencerie apostolique qui accorde les indulgences, de la Rote romaine qui, en tant que tribunal, rend chaque année des jugements sur toutes sortes de sujets à la gendarmerie qui, sur 44 hectares, arrive malgré tout à établir des procès verbaux pour non-respect du code de la route… Les anecdotes y pullulent : la consommation énergétique de la Cité, données relatives aux collections du musée du Vatican, calendrier liturgique, problèmes d’assainissement… Il faut néanmoins signaler que ce document ne traite absolument pas des questions financières ni des trois organismes qui les gèrent : l’Institut pour les œuvres de religion, l’Administration du patrimoine du Siège apostolique et l’Autorité d’informations financières. Cependant, l’ouvrage complète admirablement l’autre volume indispensable pour la connaissance du Vatican et du Saint-Siège, l’Annuaire pontifical (Annuario pontificio). L’édition 2012 de L’Activité du Saint- Siège fait très exactement 1 407 pages et est vendue au prix de 80 €.


    


    Christophe Dickès


    

      
ADENAUER Konrad.


      – Le biographe de Konrad Adenauer, Joseph Rovan, disait de lui qu’il avait été un « homme d’État chrétien » et un « chrétien homme d’État ». De son côté, Paul VI avait salué « un homme d’État chrétien qui professe ouvertement sa foi religieuse et sa fidélité à l’Église » (17 septembre 1963). Né le 5 janvier 1876 à Cologne, dans le Länder très catholique de Rhénanie-du-Nord-Westhphalie, il meurt près de quatre-vingt-onze ans plus tard, après une vie extrêmement riche et multiple à l’image de l’histoire troublée et complexe de l’Allemagne du XXe siècle.


      Qu’il fut chrétien, c’est indéniable, puisque c’est sous l’étiquette du Deutsche Zentrumpartei qu’il devint conseiller municipal de la ville de Cologne en 1908, avant d’en être le maire de 1917 à 1933. Ce choix confessionnel ne s’est d’ailleurs jamais démenti puisque après la guerre, et à cause de la dissolution de Zentrum en 1933, il fonda l’Union chrétienne-démocrate d’Allemagne (CDU), parti dont il fut le président jusqu’en 1966. Son catholicisme, au sein d’un pays qu’il jugeait comme « le plus irréligieux et le plus déchristianisé d’Europe », était intimement lié à sa conception d’un État décentralisé, fédéral, humaniste, face à l’étatisme totalitaire du national-socialisme. Personnalité locale de l’avant-guerre, il atteint une envergure politique nationale et mondiale de premier plan en accédant à la fonction de chancelier fédéral de République fédérale d’Allemagne, charge qu’il occupa pendant plus de quatorze ans (1949-1963). Il fut aussi son propre ministre des Affaires étrangères entre 1951 et 1955, ce qui témoigne de la place capitale qu’il accordait à la politique extérieure allemande de l’époque. Affaibli politiquement et physiquement, Adenauer démissionne de son poste en 1966, à l’âge de quatre-vingt-dix ans. Il meurt quelques mois après, le 19 avril 1967, après avoir marqué de son empreinte la politique allemande et européenne, au point que l’on a qualifié cette période d’Adenauer Ära. La carrière politique d’Adenauer fut portée par deux convictions inébranlables : la nécessité de créer l’Europe à laquelle l’Allemagne devait être associée tout en gardant une forme d’indépendance.


      Sous le nazisme, Adenauer vécut, loin de l’épicentre du conflit, dans cette Europe rhénane qui l’a vu naître, à Bonn. Quand Hitler arrive au pouvoir, Adenauer est encore en charge de la ville de Cologne, où il refuse de remplacer les drapeaux tricolores de la République allemande par les Svastikas nazies, ce qui lui coûte son poste à la suite d’une décision d’Hermann Göring. Ce péché originel fit d’Adenauer un opposant officiel de la première heure au régime hitlérien. Il fut encore inquiété lors de la première grande purge du régime, à savoir la nuit des Longs Couteaux le 30 juin 1934, nuit pendant laquelle, outre le meurtre de Röhm et de ses Sections d’assaut, le gouvernement fit disparaître plusieurs personnalités catholiques proches du Zentrum. Adenauer échappe à la mort mais il est emprisonné pendant quelque temps. Son exil forcé ne le rend pas pour autant inoffensif pour les nazis, puisqu’il est encore soupçonné, dix ans plus tard, lors de la conjuration du 20 juillet 1944 menée par le très catholique Claus von Stauffenberg, d’avoir aidé les putschistes. Cette accusation lui vaut un autre séjour en prison, sans autre forme de procès. Après guerre, il souligne que « c’est dans les parties de l’Allemagne catholique […] que le national-socialisme a rencontré la résistance spirituelle la plus forte ».


      L’européisme fervent d’Adenauer trouve ses racines dans les deux guerres que vécut l’Allemagne. Comme pour tout Allemand, la Première Guerre mondiale est pour lui un événement traumatisant. Il y fait d’abord le constat de la division de l’Europe, tiraillée entre différents horizons et extrémismes, alors même qu’il existe « entre tous les peuples européens […] beaucoup plus de choses communes que de choses qui les séparent » (discours à l’université de Cologne, juin 1919). Il marque le début d’une idée européenne nouvelle, fondée sur la coopération entre les nations. Rhénan de naissance, Adenauer est par essence un frontalier, habitué aux échanges culturels. Son texte, écrit dans l’ignorance de ce que sera le traité de Versailles, prône une réconciliation expresse, sans quoi « la primauté de l’Europe sera perdue à jamais ».


      Le même vœu est formulé en 1946, lors du discours de fondation de la CDU (Christlich Demokratische Union Deutschlands, « Union chrétienne-démocrate d’Allemagne »), pendant lequel il exhorte enfin les Européens à s’unir. Avec l’appui de ses amis Robert Schuman et Alcide De Gasperi, Adenauer se dit foncièrement « allemand et européen », favorable à la création d’une Europe fédérale. Il rencontre le pape Pacelli le 19 juin 1951, peu avant le projet de Communauté européenne de défense à une époque où la diplomatie pontificale est très active sur le sujet (cf. Discours de Pie XII au collège d’Europe, 15 mars 1953 ; Message de Noël 1953). De fait, pour Adenauer, l’idée d’Europe est liée à la tradition chrétienne : « De Gasperi et moi-même sommes pénétrés de la volonté de développer et de réaliser […] l’Europe sur des fondements chrétiens », écrit-il à Schuman (23 août 1951). Comme l’explique l’historien Chenaux, il faut néanmoins nuancer l’idée d’Europe vaticane, qui relève davantage d’un mythe, tout comme les liens d’Adenauer et du Vatican. Il n’en reste pas moins un des pères de l’Europe (création de la Communauté européenne du charbon et de l’acier puis de la Communauté économique européenne).


    


    Gweltaz Caouissin
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Administration des biens du Saint-Siège.


      – Voir ADMINISTRATION DU PATRIMOINE DU SIÈGE APOSTOLIQUE.


    


    

      
Administration du patrimoine du Siège apostolique.


      – Léon XIII établit en 1878 une Administration des biens du Saint-Siège qu’il confia au secrétaire d’État, en l’occurrence le cardinal Nina. Après avoir été remaniée, cette institution se pérennisa. Pie XI étendit son domaine d’intervention aux budgets des dicastères, exception faite du Saint-Office et de la Propagation de la foi. En outre, après les accords du Latran signés en 1929, le pape créa une Administration spéciale du Saint-Siège pour gérer l’indemnité de 750 millions de lires et les titres de rentes à 5 % d’intérêt que l’Italie versait en dédommagement des anciennes pertes territoriales. C’est de ces deux administrations que naquit l’Administration du patrimoine du Siège apostolique (APSA), le 15 août 1967, par la constitution apostolique Regimini Ecclesiae universae. La fusion des deux administrations financières héritées de Léon XIII et Pie XI fut un élément de l’importante réforme de la Curie romaine voulue par Paul VI, une fois clos le second concile du Vatican. Certes, ce ne fut pas l’aspect le plus visible de cette réforme ; néanmoins, l’établissement de l’APSA témoigne lui aussi de la volonté de réorganiser et de moderniser l’administration vaticane.


      L’APSA est un office de la Curie romaine chargé d’administrer les biens du Saint-Siège. Ce faisant, cet office fournit à la Curie les fonds nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Sa direction est assurée par un cardinal président, assisté par un conseil de cardinaux. Sa gestion est contrôlée par la Préfecture des affaires économiques du Saint-Siège, laquelle fut également fondée lors de la réforme de la Curie romaine. Définies initialement de manière laconique, ses attributions furent précisées le 28 juin 1988 par la constitution apostolique Pastor bonus. L’APSA se divise en deux sections :


      1. La section ordinaire, qui a repris les fonctions de l’ancienne Administration des biens du Saint-Siège fondée par Léon XIII. Elle gère le fonds originel des biens du Saint-Siège et administre la plus grande partie du patrimoine immobilier. Une partie de ce patrimoine est dite « improductive » : elle n’engendre pas de revenus car utilisée par les divers services ; la partie du patrimoine mise en location est dite « productive ». S’agissant des dépenses, la section ordinaire rétribue le personnel du Saint-Siège, verse les pensions de retraite, pourvoit à l’entretien des édifices, assure le fonctionnement des dicastères et des autres institutions pontificales, et elle tient leur comptabilité.


      2. La section extraordinaire, qui est l’héritière de l’Administration spéciale établie par Pie XI. Ayant la charge des fonds issus de l’indemnité versée par le gouvernement italien en 1929, son activité essentielle consiste à administrer une grande partie du patrimoine mobilier (actions, obligations, dépôts bancaires) du Saint-Siège. En revanche, la section extraordinaire n’administre qu’une faible part du patrimoine immobilier de revenu.


      En apparence, l’APSA a la haute main sur l’ensemble des finances vaticanes mais, en réalité, une partie notable de l’argent brassé par le Saint-Siège lui échappe. La puissante congrégation pour l’Évangélisation des peuples dispose d’un patrimoine considérable et jouit de l’autonomie financière depuis sa fondation. De même, l’Institut pour les œuvres de religions (IOR) est une puissance financière étroitement liée au Vatican qui ne dépend pas de l’APSA. Cet établissement discret ne relève que du pape. Sa particularité est d’administrer des biens qui appartiennent soit à des organismes du Saint-Siège, soit à une multitude d’institutions catholiques du monde entier ayant leur propre personnalité juridique (congrégations, associations, universités, hôpitaux, etc.), soit à des personnes privées qui y ont accès (employés du Saint-Siège, diplomates accrédités près le Saint-Siège, laïcs qui destinent des fonds aux œuvres de religion). Cette diversité des déposants explique que le Saint-Siège ne soit pas propriétaire des dépôts, donc que l’IOR ne dépende pas de l’APSA. Le cardinal Villot, qui fut le deuxième président de l’APSA, de 1969 à 1979, déclinait lui-même toute responsabilité de l’office dont il avait la charge dans la gestion de l’IOR. Comme le rappelle son biographe : « quoique membre de la commission de surveillance, il [le cardinal Villot] n’avait pas accès aux comptes » (Antoine Wenger, p. 114).


      En dépit de certaines limites, l’établissement de l’APSA en 1967 a doté la papauté d’un outil lui permettant d’avoir une vue plus précise des finances du Saint-Siège. À la fin du pontificat de Jean-Paul II, le travail de cette instance relativement récente a été grandement facilité par l’action du cardinal Szoka, lequel multipliait les responsabilités à la tête d’institutions vaticanes touchant aux questions matérielles, comme président de la Préfecture des affaires économiques d’abord (1990-1997), puis comme président du Gouvernorat de la Cité du Vatican ainsi que de la Commission pontificale pour l’État de la Cité du Vatican (1997-2006). Ce cardinal américain a su mobiliser au service de la modernisation de l’APSA des sommes provenant de la puissante fondation catholique américaine créée à Philadelphie en 1987 : la Papal Fundation. L’argent obtenu a notamment permis d’engager des experts-comptables et d’informatiser une administration qui en avait grandement besoin. Au passage, on notera à quel point les finances du Saint-Siège sont de plus en plus tributaires des États-Unis, et donc des prélats américains.


      En 2011, Benoît XVI a accepté la demande que lui avait faite le cardinal Nicora d’être déchargé de la présidence de l’APSA. Ce dernier présidait depuis peu la toute nouvelle Autorité d’information financière du Saint-Siège chargée de lutter contre le blanchiment d’argent, ce qui était incompatible avec ses fonctions à la tête de l’APSA : le « contrôlé » ne pouvait être le « contrôleur ». Pour remplacer le cardinal Nicora, Benoît XVI a appelé Mgr Calcagno.


    


    Jean-Pierre Moisset


    • Voir aussi : Ambrosiano (scandale) ; Autorité d’information financière ; Commission pontificale pour l’Institut pour les œuvres de religion ; Finances et budget du Vatican, denier de Saint-Pierre ; Institut des œuvres de religion ; Mafia ; Préfecture des affaires économiques du Saint-Siège ; Vatileaks.
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      Administration spéciale du Saint-Siège.


      – Voir ADMINISTRATION DU PATRIMOINE DU SIÈGE APOSTOLIQUE.


    


    

      
AFRIQUE SUBSAHARIENNE.


      – La diffusion des missions catholiques en Afrique subsaharienne coïncida avec l’expansion coloniale européenne sur le continent. Le pape Léon XIII (1878-1903) mesura la portée de ce tournant et posa les bases d’une redéfinition de la présence missionnaire dans cette partie de l’Afrique, en mettant notamment en avant la lutte contre le phénomène de l’esclavage. Les difficultés climatiques et les dangers découlant du contact avec les populations parfois (inévitablement) hostiles envers les européens accentuèrent la nécessité d’une collaboration avec les autorités coloniales pour garantir la sécurité des missionnaires. Dans certaines zones à majorité musulmane (Soudan britannique, Somalie, l’actuel Ghana, Cameroun), l’action missionnaire fut interdite ou réduite par les gouvernements européens et se concentra sur l’enseignement de la langue nationale et arabe, la diffusion de techniques agricoles et l’assistance médicale, même s’il fut généralement donné une importance particulière au rachat des esclaves.


      Parmi les expériences pionnières de cette époque soutenues par Léon XIII, il faut rappeler le Plan pour la régénération de l’Afrique, conçu par l’Italien Daniele Comboni en 1864, mais réalisé seulement dans le courant des années suivantes, à partir du Soudan. Le Plan visait à la « conversion de l’Afrique par l’Afrique même » et proposait de former les missionnaires indigènes dans des zones sûres de l’Afrique noire.


      Dans les régions au sud du Sahara, la nomination des premiers évêques indigènes eut lieu sous l’impulsion de Pie XI (1922-1939), qui, dès 1928, sollicita en ce sens Celso Costantini, secrétaire de la congrégation pour la Propagande de la foi. Le pape Ratti ne put consacrer lui-même les deux premiers évêques africains avant sa mort, survenue le 10 février 1939. Ce fut son successeur, Pie XII (1939-1958), qui, le 29 octobre 1939, consacra à Rome Joseph Kiwanuka de l’Ouganda et Ignace Ramarosandratana du Madagascar, ainsi que dix autres évêques des Jeunes Églises, dont un Chinois et un Indien.


      

        La décennie de l’Afrique.


        Le passage du gouvernement de l’Église au clergé et aux évêques africains fut accéléré après la Seconde Guerre mondiale, en concomitance avec le processus de décolonisation. Au cours des années 1950 – période définie comme « la décennie de l’Afrique » –, Pie XII fut favorable à la substitution de la structure ecclésiastique typique de la mission, fondée sur les préfectures et sur les vicariats apostoliques, par l’organisation ecclésiastique ordinaire et l’institution de sa hiérarchie. La première restructuration fut entreprise en 1950 dans ce qui était alors l’Afrique occidentale britannique (Sierra Leone, Ghana, Nigéria, Togo et Cameroun britanniques). Suivirent l’Afrique du Sud, le Kenya, l’Ouganda et le Tanganyika. Puis ce fut au tour du Nigéria, du Ghana, du Congo belge, du Togo et ainsi de suite, jusqu’à la complète normalisation de la hiérarchie ecclésiastique ordinaire, achevée dans le courant de l’année 1959. Ce processus s’accompagna de la nomination d’un groupe important d’évêques africains. En 1952, Aloys Bigirumwami devint évêque et vicaire apostolique de Nyundo, au Rwanda. La même année, Emmanuel ‘Mbathona, o.m.i. et membre de la famille royale, fut consacré au Basutoland (Lesotho actuel). D’autres nominations épiscopales suivirent en 1955 au Soudan et au Cameroun. L’année suivante, ce fut le tour de la Haute-Volta et du Kenya. L’indigénisation de l’Église subsaharienne fut accélérée par Jean XXIII (1958-1963) qui, lors du consistoire du 28 mars 1960, créa le premier cardinal africain (également premier cardinal noir) : Laurean Rugumbawa, évêque du diocèse de Bukoba, dans l’actuelle Tanzanie, qui prendra part, deux ans plus tard, au concile Vatican II.


      


      

        
Saints bantu.


        L’Afrique subsaharienne occupa un poste important également sous le pontificat de Paul VI (1963-1978). Le 18 octobre 1964, le pape Montini canonisa, dans la basilique Saint-Pierre, les martyrs de l’Ouganda qui avaient été béatifiés en 1920 par Benoît XV : ils furent les premiers saints bantu de l’Église de Rome. Il s’agissait de vingt-deux jeunes catholiques qui, entre 1885 et 1887, furent torturés et trouvèrent la mort, avec d’autres catholiques et anglicans, au cours d’une persécution contre les chrétiens. Outre les Pères conciliaires, de très nombreux africains (évêques, prêtres, religieux, laïcs) participèrent à la cérémonie et, pour la première fois de l’histoire, les chœurs et tambours africains retentirent dans Saint-Pierre. Cinq ans plus tard, du 31 juillet au 2 août 1969, Paul VI visita personnellement l’Ouganda à l’occasion du Symposium des Conférences épiscopales d’Afrique et de Madagascar. Le voyage, qui suivait d’un an celui effectué par le pape en Amérique Latine (Bogotá, 1968) et précédait le long itinéraire effectué en 1970 en Asie, visait également à montrer que l’Église de Rome et son souverain pontife ne se renfermaient pas dans le monde nord-occidental, mais vivaient également activement les problèmes dramatiques et les possibilités de développement des peuples du tiers-monde – thème abordé par Paul VI dans son encyclique Populorum progressio publiée le 27 mars 1967. Le 29 octobre de la même année, le pape rédigea le « Message à l’Afrique » (Africae terrarum), adressé à la hiérarchie, aux ecclésiastiques, aux gouvernants et à tous les peuples du continent, dans lequel, en ligne avec la nouvelle ecclésiologie conciliaire, il mettait en œuvre des ouvertures significatives vers les valeurs culturelles de l’Afrique, souhaitant la croissance d’une église locale autochtone et la promotion sociale et civile du continent, en ne cessant de répéter : « La nouvelle patrie du Christ, c’est l’Afrique. »


      


      

        Nouveaux problèmes, nouvelles lignes.


        Les souverains pontifes suivants, Jean-Paul II (1978-2005) et Benoît XVI, n’ont pas manqué au rendez-vous avec l’Afrique noire. Le pape Wojtyła a effectué quatorze voyages sur le continent et lors de son premier, en 1980, il parcourut quelque dix-huit mille kilomètres en onze jours. Au cours de son long pontificat, Jean-Paul II a visité en tout quarante-deux des cinquante-quatre pays africains, plus un département français, la Réunion. Accompagnés d’une constante amplification médiatique, ces voyages ont confirmé la centralité de la mission universelle du souverain pontife dans une dialectique tendant cependant également à garantir des formes de contrôle du développement des églises locales. Le 14 septembre 1995, le pape Wojtyła choisit la capitale du Cameroun, Yaoundé, pour signer l’exhortation apostolique Ecclesia in Africa, demandée par les membres de l’assemblée spéciale du Synode des évêques pour l’Afrique. Sa publication ouvrit la phase de célébration du Synode africain qui se déroula à Rome du 10 avril au 8 mai 1994. Il s’agit du premier grand document de Jean-Paul II sur l’Afrique, dans lequel le souverain pontife insiste sur les communautés diocésaines comme « familles de familles ». Il y fait également référence aux réalités des guerres civiles et tribales présentes dans différentes zones du continent et au problème du sida, sans cependant proposer d’analyse ou de solution spécifique. Entre 1990 et 1998, il lança de nombreux appels aux chefs d’État, aux évêques et aux fidèles pour arrêter le génocide au Rwanda et au Soudan méridional.


        Benoît XVI a visité le Cameroun et l’Angola (mars 2009) et le Bénin (novembre 2011). Les déclarations qu’il a faites aux médias lors de ses voyages en avion sur l’insuffisance des prophylactiques pour arrêter l’épidémie du sida ont fait beaucoup de bruit et ont suscité de fortes critiques de la part de l’Union européenne, de la France, de l’Allemagne et d’autres pays. Lors de son deuxième voyage, accueilli par un bain de foule dans les rues de Cotonou, capitale du Bénin, Benoît XVI a lancé un appel fort à la responsabilité des gouvernants quant à la situation dramatique du continent africain, en demandant aux politiques africains de faire acte de justice dans la recherche des responsables du conflit, de ceux qui ont financé les crimes et se consacrent à toutes sortes de trafic. Au cours de sa visite, le souverain pontife est revenu sur le thème de la lutte contre le sida, sollicitant des solutions pour rendre les traitements et médicaments accessibles à tous, mais en ajoutant que le problème était avant tout « éthique », exigeant un changement dans les comportements, à commencer par l’abstinence sexuelle et la fidélité conjugale. À Ouidah, au Bénin, le pape Ratzinger a également signé l’exhortation apostolique Africae munus (19 novembre 2011) dans laquelle, sans taire les multiples défis dramatiques que doit affronter l’Afrique dans plusieurs secteurs (santé, politique, économie, écologie, société), il exprime sa confiance dans les capacités des Africains.


      


    


    Lucia Ceci
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      Agences de presse et Vatican.


      – Voir MÉDIAS ÉTRANGERS ET VATICAN.


    


    

      
Aggiornamento.


      – Aggiornamento est un mot que le pape Jean XXIII a puisé dans la langue italienne et qui signifie à la fois mise à jour et mise à niveau. On l’emploie sans le traduire pour désigner l’élan que ce pape a voulu donner à l’Église à travers la convocation du concile Vatican II. C’est le 25 janvier 1959 (fête liturgique de la conversion de saint Paul) que Jean XXIII, de la basilique Saint-Paul-hors-les-Murs, annonce à un groupe de cardinaux réunis en consistoire la tenue d’un concile. Il emploie immédiatement le terme d’aggiornamento pour définir l’œuvre attendue de cette immense réunion d’évêques : il parle de « la mise à jour attendue et souhaitée du Code de droit canonique ». Ce code avait été publié pour la première fois sous Benoît XV en 1917. Une nouvelle version verra le jour en 1983, un quart de siècle après que le pape l’eut appelé de ses vœux. Il apparaît très vite que le Code de droit canonique n’est pas la priorité réelle du bon pape Jean. Dès ce premier discours, il évoque comme mobile essentiel « le bien des âmes et une correspondance bien nette et définie avec les exigences spirituelles de l’heure présente » (Revue de droit canonique [DC], 25 mars 1959, col. 385-389).


      Le mot aggiornamento apparaît dès l’origine avant tout comme « un slogan relativement inoffensif » (Joseph A. Komonchak), mais qui, parce qu’il reste très imprécis, pourra porter toutes sortes de significations dans les deux décennies qui suivront le concile. Parmi d’autres, Yves Congar s’en est inquiété : « Certains poussent si loin et de manière si anarchique le mouvement de mise à jour qu’ils méconnaissent et compromettent certaines valeurs qui touchent à l’essentiel. Ce n’est pas cela le concile. »


      Quelles significations peut-on lui donner ? Voyons d’abord l’enseignement de Jean XXIII sur ce point. Au départ, aggiornamento signifie une simple mise à jour du droit canon. Mais déjà, dans son encyclique programmatique Ad Petri cathedram, Jean XXIII évoque plutôt pour son pontificat la nécessité d’un « renouveau moral de la vie chrétienne des fidèles ». (DC 19 juillet 1959, col. 907). Ce sont les changements profonds que connaît l’humanité qui exigent ce « renouveau ». N’est-elle pas « au tournant d’une ère nouvelle » comme il le souligne dans la bulle d’indiction du concile Humanae salutis (datée du 25 décembre 1961 et publié dans DC 21 janvier 1962 col. 97). Mais c’est le discours d’ouverture du concile, Gaudet mater Ecclesia, le 11 octobre 1962, qui donne au mot aggiornamento une signification plus profonde. Le pape va jusqu’à dire pour caractériser la mise à jour qu’il entreprend : « Autre est le dépôt lui-même de la foi, c’est-à-dire les vérités contenues dans notre vénérable doctrine, et autre est la forme sous laquelle ces vérités sont énoncées, en leur conservant toutefois le même sens et la même portée. Il faudra attacher beaucoup d’importance à cette forme et travailler patiemment s’il le faut à son élaboration ; et on devra recourir à une façon de présenter qui correspond mieux à un enseignement de caractère surtout pastoral » (DC 4 novembre 1962, col. 1383). Cette fois la tentative d’aggiornamento menée par le pape est présentée de façon absolument originale, comme un travail sur la manière de transmettre la foi – que l’on appelle « la pastorale ». Il s’agit de respecter le dépôt intangible de la Parole de Dieu, tout en transmettant cette parole de manière agréable. Dans un discours du 4 novembre, pour la Saint-Charles-Borromée, Jean XXIII, évoquant ce grand évêque de Milan à l’époque du concile de Trente, reprend ce thème en insistant sur la nécessité de « donner extérieurement à la foi un nouveau vêtement » (DC, 2 décembre 1962, Col. 1511).


      Les théologiens français ne mesurent pas l’importance de ces nouveaux concepts mis à la disposition de l’Assemblée conciliaire. Le père de Lubac, dans son Journal du concile, parle d’« un beau discours très personnel, prononcé d’une voix ferme ». Le père Congar explique, lui, qu’il n’a pas écouté l’homélie, ayant quitté Saint-Pierre avant l’Évangile. Edward Schillebeeckx, théologien hollandais, parle, en revanche, de « soulagement » devant « un discours véritablement prophétique », qui reste « un des événements les plus importants du concile ». Quant au pape Paul VI, qui hérite du concile à partir de 1963, il parlera, lui, à propos de l’aggiornamento, d’un « approfondissement de la conscience que l’Église prend d’elle-même », correspondant à une tentative de « recherche plus approfondie et plus complète de la pensée originelle du Christ » (Ecclesiam suam no 7 et sq.).


      Mais pour revenir à la pensée de Jean XXIII, c’est à travers ce discours du 11 octobre que se définit ce que Giuseppe Alberigo, spécialiste italien de l’histoire de Vatican II, appelle « la pastoralité » du concile : « Ce terme a été longtemps banalisé, comme s’il s’agissait de situer le concile à un niveau non théologique, purement pratique : “les petites choses de la boutique”. C’est seulement à la veille immédiate du concile [à travers ce discours du 11 octobre en réalité] que se fait jour l’acception forte de la pastoralité en tant que subordination de tout autre aspect de l’Église à l’image exigeante du Christ bon Pasteur. »


      Envisagé sous cet angle, l’aggiornamento induit peu à peu à une véritable « praxis » chrétienne, au sein de laquelle « l’ouverture au monde » et « l’adaptation au monde » deviennent les enjeux essentiels. Dans cette perspective radicale, l’aggiornamento porte avec lui un esprit, ce que Benoît XVI a condamné sous le nom d’« esprit du concile » dans son discours-programme à la Curie romaine du 22 décembre 2005. Pour Benoît XVI, l’enjeu de l’aggiornamento, c’est un concile qui, cinquante ans après sa convocation, sous la sage direction des papes successifs, est « en train de se faire ». Dès 1975, le théologien Josef Ratzinger avait précisé que, pour lui, « la réception correcte du concile n’avait pas encore commencé du tout ». Sous son pontificat, l’aggiornamento se caractérise plus comme la « vitalité continuelle de la tradition » que comme une adaptation au monde ou une prise de conscience nouvelle de l’Église. Le 12 octobre 2012, lors d’un synode sur la foi, il s’est écrié, en donnant une définition mystique de l’aggiornamento : « Aggiornamento ne veut pas dire réduire la foi, la plier à l’air du temps, au bon plaisir de l’opinion. Tout au contraire. Comme le firent les Pères conciliaires, il nous faut porter notre aujourd’hui dans le temps de Dieu. »


      

    Guillaume de Tanoüarn


    • Voir aussi : Congar (Yves) ; Lubac (Henri de) ; Modernisme ; Modernité ; Progressisme.
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      Alimentation des papes.


      – L’usage, depuis Urbain VIII, veut que le pape prenne ses repas seul mais les pontifes qui ont pris quelques libertés avec le protocole sont nombreux. « J’ai l’air d’un séminariste puni », disait Jean XXIII. On rapporte même dans les Fioretti du bon pape Jean les propos qu’il aurait tenus : « J’ai lu attentivement l’Évangile, sans y trouver un passage qui prescrive de manger seul. Jésus, comme on le sait, aimer à manger en compagnie. » Il invoquait le Christ, saint Pie X en fit de même en son temps avec saint Pierre, arguant que l’apôtre ne prenait pas ses repas seul. Il fallait des arguments de taille pour forcer le protocole…


      Outre que tous les papes n’avaient pas le goût de la solitude et le tempérament d’anachorète de Pie IX, les repas représentaient un temps précieux dans l’emploi du temps chargé des successeurs de Pierre. Ainsi Léon XIII et Pie XI, qu’un bon café au lait et un peu de pain suffisaient à mettre sur pied pour la journée, profitaient du petit-déjeuner pour lire les dépêches et recevoir leurs secrétaires les plus proches avant de se mettre au travail. Jean-Paul II en profitait aussi pour recevoir certains de ses rendez-vous. Il aimait déjeuner avec ses cardinaux, les repas étaient souvent fort joyeux, animés de chants et Jean-Paul II aimait aller servir lui-même du vin aux personnes qui œuvraient en cuisine. Il a fait partie de ces pontifes assez peu préoccupés par le respect des horaires des repas, ce qui ne facilitait pas le travail des religieuses chargées de l’intendance. Bien au contraire, Pie IX, Pie XI et Pie XII étaient d’une ponctualité à toute épreuve, tout comme Benoît XVI, pour le plus grand bonheur des religieuses préposées à la préparation des repas et chargée du quotidien du Saint-Père.


      L’alimentation des pontifes, hormis quelques exceptions lors des fêtes, est frugale. Léon XIII n’appelait-il pas à l’ascèse et la pénitence dans son encyclique Mirae caritatis en 1902 ? Quoi qu’il soit hasardeux de vouloir comparer les prix, on a estimé que les repas de Pie IX valait moins d’un écu romain de l’époque, soit pas même un euro. Son alimentation et celle de ses successeurs se composaient presque exclusivement de légumes et de poisson, la viande comme le vin étaient rares à la table du Saint-Père. Jean XXIII aimait la polenta, le « plat des pauvres » comme il l’appelait, mais avait aussi son péché mignon, le vin de Bourgogne et le roquefort, qu’il faisait venir de France de temps en temps. Le pontife, incontestablement, était un fin gourmet, son embonpoint en était la preuve. Mais, ainsi qu’il l’avait dit lui-même à une dame qui avait murmuré quelque remarque acerbe sur sa corpulence alors qu’il passait dans la rue, « Le conclave n’est pas un concours de beauté ! »


      Pie XII, pour sa part, avait peu d’exigence quant à ce qu’il trouvait dans son assiette. Le repas était pour lui uniquement le moyen de recouvrer les forces nécessaires. Jean-Paul II alternait les plats italiens (antipasti et pasta) et polonais (pirojki et sernik) préparés par la sœur Germana, agrémentés d’un verre de vin blanc coupé à l’eau, de bière polonaise ou de thé. En voyage, il mangeait peu et refusait souvent avec simplicité et sans crainte de blesser les fastueux repas qu’on avait préparés pour lui ici et là pour ne prendre qu’un bouillon. On raconte que, de voyage en Pologne, il avait voulu boire seulement un thé à la rose, certes typique de son pays natal, mais bien léger tout de même pour un dîner. Pourtant, les repas tenaient une place toute particulière dans le pontificat de celui qui, après sa messe d’intronisation et l’Angélus qui suivit, avait dit à la foule qui l’acclamait, l’intimant de rester : « C’est l’heure d’aller manger pour le pape comme pour tout le monde ». Benoît XVI a confessé son goût pour les sucreries et se nourrit d’une cuisine italienne que sa santé oblige à n’être pas trop salée. Il s’autorise quelques saucisses blanches de Munich et se délecte du flan aux haricots verts. Avant de devenir le pape François, le cardinal Bergoglio faisait la cuisine lui-même dans son petit appartement. Il avait appris à cuisiner quand sa mère était immobilisée pendant plusieurs semaines à la suite d’une grossesse difficile. La sœur du pape Maria-Elena Bergoglio a expliqué au quotidien italien Avvenire que le plat que le souverain pontife réussissait le mieux était les calamars farcis…


      Les produits de la table pontificale proviennent aujourd’hui de la ferme de Castel Gandolfo et du potager biologique qui jouxte le monastère Mater Ecclesiae, longtemps entretenu par l’ordre contemplatif de religieuses installé en 1994.


      La question de l’alimentation des papes a pris une acuité toute particulière lors du décès de Jean-Paul Ier et les rumeurs d’empoisonnement entourant l’événement. Les partisans de la thèse de l’assassinat du pape soulignent l’absence suspecte et inhabituelle de la tasse de tisane que le pape buvait avant de s’endormir et que l’on retrouvait vide le matin. Quoi qu’il en soit, les papes depuis 1870 avaient et ont encore, autant qu’il est possible pour des personnages de si haut rang, un quotidien assez simple. C’est d’ailleurs pourquoi on sait peu de choses sur leurs goûts, hormis quelques fioretti glanés ici et là. Certes, ils prenaient leurs repas dans des salles somptueuses et servis dans une vaisselle magnifique, mais ils savaient très bien qu’ils en étaient les intendants pour un temps seulement et que leur charge leur laissaient que peu de temps pour s’attarder à table.


    


    Adélaïde Pouchol
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ALLEMAGNE.


      – « Wir sind der Papst » (« Nous sommes le pape »), titrait le journal Der Bild au lendemain de l’élection du cardinal Ratzinger à la fonction papale. Cette forte identification des catholiques allemands à la papauté relevait bien sûr des origines bavaroises de Benoît XVI, mais elle pourrait aussi trouver ses racines dans l’histoire des relations germano-vaticanes tant l’Allemagne a occupé une place centrale au sein de la chrétienté médiévale, et donc aussi, après la disparition de celle-ci, dans les projets romains d’une reconquête chrétienne de l’Europe. Et cela bien que l’Allemagne fût aussi la terre de Luther, où le catholicisme est devenu, après l’effondrement du Saint Empire, une religion minoritaire – regroupant un peu moins du tiers de la population ; face à lui, le protestantisme put constituer l’un des piliers sur lesquels s’établit le IIe Reich. On pourrait d’ailleurs parler de plusieurs catholicismes, en distinguant un peu schématiquement le catholicisme bavarois plutôt traditionaliste, le catholicisme rhénan plus ouvert politiquement et socialement, et le catholicisme dit « de diaspora », éparpillé dans le nord du pays et longtemps replié sur des positions défensives. L’Allemagne, au-delà de ces divisions et des projets nourris par la papauté à son endroit, a pu être à la fois ultramontaine et porteuse d’innovation pour l’Église : en matière d’organisation politique, de doctrine sociale, d’expérience œcuménique, de pensée théologique ou d’impulsion réformatrice – jusqu’au manifeste des 140 théologiens en 2011. Les rapports qu’entretint l’Allemagne avec le Siège romain ne sont donc pas simples, mais ils peuvent être ramenés à une sorte d’une autonomie dans la fidélité. Cette constatation mise à part, on ne saurait oublier la place que tient aussi dans cette histoire la période dramatique du nazisme et de la Seconde Guerre mondiale.


      

        Héritages.


        Le régime chrétien, qui prévalut en Europe de la disparition de l’Empire romain jusqu’à la période révolutionnaire, peut être défini par la fonction tutélaire que l’Église y exerçait, et qui trouvait sa symbolique dans la fonction du sacre, au moyen duquel les chefs d’État étaient généralement investis par un représentant de l’Église romaine. Or, le premier d’entre eux, l’empereur, était traditionnellement sacré par le pape, ce qui le plaçait à la tête d’un Empire à la fois saint, romain et germanique et scellait par le haut l’union du politique et du théologique. Ainsi, le cœur du régime sur lequel avait vécu la chrétienté avait battu en Allemagne : il est donc logique que, lorsque la papauté chercha à la reconstruire, y compris sous des formes rénovées, elle se tourna en priorité dans cette direction ; d’autant plus qu’avec la Réforme ce fut aussi d’Allemagne qu’était venue la contestation, qui, avant la Révolution française, avait profondément entamé la construction politico-théologique de la chrétienté. Cette tentative de reconstruction constitue la ligne de force de la politique allemande du Saint-Siège au XIXe et au XXe siècle.


      


      

        Force et persécution.


        L’Empire fondé par Bismarck en 1871 était dominé par la Prusse et s’appuyait sur l’Église protestante, au point d’être qualifié parfois de « Saint Empire protestant germanique ». Il y avait surtout que c’était au prix de la coupure avec l’Autriche que le chancelier de Fer avait réalisé une unité nationale, amputant le nouveau Reich de plus de 20 millions d’âmes catholiques. Bismarck lança presque aussitôt le Kulturkampf (Combat pour la culture), pour contrer ce qui, après le concile Vatican I et la proclamation de l’infaillibilité papale, lui paraissait de plus en plus comme un État dans l’État : l’Église catholique et ses relais – les ordres religieux, les associations, le parti. Cet affrontement politico-religieux se manifesta dans toute une série de lois et de mesures répressives, parmi lesquelles la suppression de la section catholique au ministère des Cultes, le renvoi des jésuites, ou les « lois de mai », en 1873, qui organisaient la mainmise complète de l’État sur l’Église catholique, tout en en suspendant les crédits ; ce à quoi il faut ajouter les peines sévères pour les réfractaires et les mesures de discrimination à l’égard des sujets catholiques, interdits d’accès aux institutions publiques notamment.


        La résistance fut pratiquement sans faille : fidèles et ecclésiastiques ignorèrent la nouvelle législation, soutenus par le parti catholique naissant – le Zentrum –, et par le pape Pie IX, qui, en 1875, dans l’encyclique Quod nunquam, déclara nulle la législation du Kulturkampf. Ils en sortirent victorieux. En effet, devant les succès croissants du Zentrum, qui doublait ses voix et devenait plus menaçant que jamais, Bismarck finit par céder. Le délicat règlement du Kulturkampf se déroula sur une décennie jusqu’à l’accord final de 1887, négocié directement entre Rome et Berlin. L’arrivée du pape Léon XIII, moins intransigeant que son prédécesseur, avait effectivement facilité le compromis, mais le chancelier comme le pape n’étaient pas fâchés de se passer du parti dans cette affaire : le premier, parce qu’il voulait le discréditer en prouvant sa soumission à Rome ; le second, parce qu’il en voulait justement au chef du parti, le député Windthorst, pour son indépendance intolérable à l’égard du souverain pontife. En réalité, le Zentrum sortit renforcé de ces années de persécution qui lui avaient permis de mobiliser en sa faveur l’ensemble du catholicisme allemand. De même, les associations catholiques connurent un nouvel essor : fédérées dans le puissant Volksverein (Union populaire) ou dans les Katholikentage (Congrès catholiques), elles densifièrent plus intensément encore le tissu de la militance catholique.


        La papauté, dès lors qu’elle sortait d’un âpre conflit avec l’Allemagne, et parce qu’elle se trouvait face à un catholicisme renforcé par la victoire, épargna donc relativement les catholiques allemands de la lutte antimoderniste qu’elle mena ailleurs contre les formes d’adaptation à la société. Sur cette question, le fait majeur fut la concession que fit Pie X aux syndicats catholiques d’Allemagne, en tolérant les structures mixtes ou biconfessionnelles, c’est-à-dire réunissant aussi des travailleurs protestants (encyclique Singulari quadam de 1912).


      


      

        Reconquérir le Reich.


        En 1918, dans le contexte de la défaite, une révolution éclatait dans le Reich et donna naissance à la république de Weimar. L’Église catholique vit sa condition nettement améliorée en obtenant la fin des mesures discriminantes, l’égalité juridique entre les confessions et une réelle liberté pour la gestion de ses affaires. De plus, le système démocratique donna au catholicisme politique un poids inégalé jusque-là. La centaine de députés sur laquelle le Zentrum et son homologue bavarois, le Bayerische Volkspartei, purent compter et leur position au centre de l’hémicycle firent du Zentrum l’élément nécessaire à toute majorité, lui donnant en quelque sorte les clefs du pouvoirs. Enfin, les nouvelles autorités, soucieuses de forger la légitimité du nouvel État à l’intérieur comme à l’extérieur, recherchèrent l’appui du Saint-Siège. Signe du rapprochement entre les deux puissances : l’accréditation en 1920 d’un nonce à Berlin, au cœur de la Prusse protestante, qui, jusque-là, s’était toujours opposée à la venue d’un agent du pape. Cette situation offrait ainsi un nouvel élan aux perspectives de reconstruction chrétienne.


        Le Vatican ne fut jamais un partisan aveugle de l’Allemagne, ses préoccupations étant plus universelles. Néanmoins, le pays était au bord de l’effondrement, et il lui témoigna son soutien : dans une certaine mesure, il facilita, à l’intérieur, le ralliement des catholiques à la République, tandis que, aux territoires frontaliers – dont le sort n’avait pas été fixé de manière définitive dans les traités de paix –, il mena une politique ecclésiastique qui favorisa le plus souvent les Allemands ; il œuvra surtout pour trouver une solution au conflit des réparations, par des tentatives de médiation, par l’envoi d’un délégué dans la Ruhr au moment de l’occupation franco-belge de 1923, et par la publication, la même année, de la lettre Quando nel principio, qui réclamait un règlement pacifique et équitable.


        En échange, Benoît XV et après lui Pie XI purent entreprendre la reconquête catholique de l’Allemagne, dont le ressort principal devait être le concordat du Reich – le terme « Reich », c’est-à-dire Empire, étant demeuré dans la Constitution. Cependant, pour des raisons diverses, les négociations n’aboutirent d’abord qu’à des concordats locaux, signés avec la Bavière en 1924, avec la Prusse en 1929 et avec le Bade en 1932. Ces mêmes années, la papauté mena également une politique ecclésiale ambitieuse afin de romaniser un catholicisme tenté par le modernisme et une Église demeurée trop longtemps rétive aux directives du Siège apostolique.


        Le virage droitier prit par le Zentrum, au début des années 1930, puis les appels du pied d’Hitler, au printemps 1933, ravivèrent le dessein d’un concordat national, effectivement signé le 20 juillet ; mais à cette date, d’un compromis négocié le Reichskonkordat était déjà devenu pour le Saint-Siège une carte forcée. Face à Hitler, la politique vaticane connut d’abord des oscillations, entre la recherche du compromis, pour sauver ce qui pouvait l’être, et les vaines protestations – les fameuses notes du secrétaire d’État Pacelli. Pie XI finit par perdre toute illusion, tant sur la possibilité d’une entente avec les nazis que sur les chances de reconstruire un Reich chrétien. C’est, en somme, ce qu’il dit dans son encyclique Mit brennender sorge contre l’idéologie nationale-socialiste publiée en 1937. Après lui, Pie XII, confronté au contexte neutralisant de la Seconde Guerre mondiale, en revint essentiellement à la voie diplomatique et fut plus discret dans la dénonciation des exactions nazies, ce qui nourrit, à partir des années 1960, les interrogations et les polémiques quant à son attitude devant la Shoah. Plus apte à la conciliation qu’à l’affrontement, par son caractère, sa formation ou sa longue expérience de nonce en Allemagne (années 1920) puis de secrétaire d’État (années 1930), le nouveau pontife était surtout mu par le désir de ne pas mettre en péril la vie de millions de catholiques. De plus, sa réserve publique n’a pas exclu des interventions de paix, des tentatives pour une aide directe aux persécutés ou un encouragement des évêques dans leur dénonciation des crimes commis par le régime.


      


      

        Depuis 1945.


        À la sortie de la guerre, l’Église était la seule institution qui avait presque intégralement survécu au nazisme. Dans la désorientation générale des années 1945-1950, elle en tira un prestige certain qui, ajouté au réveil spirituel de la société allemande, redonna foi dans le dessein reconstructeur chrétien. Mais le pragmatisme ambiant, la volonté de sortir d’une idéologisation de la politique et la poursuite du processus de laïcisation retirèrent toujours plus d’espace à l’Église sur la scène politique et sociale. La force du catholicisme politique demeura néanmoins, comme l’incarne par exemple la longévité du chancelier Adenauer, et de ses successeurs du CDU – le Zentrum de l’après-guerre. L’européanisme des démocrates-chrétiens rejoignit alors les sympathies de Pie XII et de ses successeurs pour la construction européenne. Après quoi, la réunification de l’Allemagne en 1989 ne put que susciter les plus grandes faveurs de la part de Jean-Paul II, dont on connaît le rôle dans la chute du soviétisme et du rideau de fer.


        Chez les catholiques allemands, l’euphorie qui marqua l’élection de Ratzinger au printemps 2005 s’estompa quelque peu après la réussite de « l’exercice » des JMJ à Cologne en été. La visite du pontife dans son pays natal, en septembre 2011, eut lieu sur fond de critiques au sein de l’Église et parmi les responsables politiques allemands – la chancelière Merkel, notamment, après les propos négationnistes de Mgr Williamson, dont l’excommunication venait d’être levée par le Saint-Siège. Une affaire, en particulier, était récemment venue rappeler aux autorités romaines l’esprit d’indépendance, sinon de l’Église d’Allemagne, au moins de ses théologiens : le manifeste « Église 2011 », signé par cent quarante d’entre eux, et qui, dans le contexte des scandales entraînés par les affaires d’abus sexuels et de pédophilie, appela à une réforme en profondeur de l’Église, envisageant jusqu’à la fin du célibat des prêtres, l’ordination des femmes ou le choix des évêques par les laïcs. Si la visite papale déçut sur la question interreligieuse, elle fut aussi l’occasion d’entendre l’un des plus grands discours du pontificat de Benoît XVI sur les fondements du droit, sur la raison sans Dieu, sur l’écologie. Le pape Ratzinger porta également sa critique sur le fonctionnement de l’Église allemande et de l’Église tout entière en l’appelant à une réforme spirituelle par le dépouillement intérieur et la pratique de l’humilité plutôt qu’à une réforme structurelle. Il répondait ainsi aux critiques formulées par le mouvement de contestation Wir sind Kirche (« Nous sommes l’Église ») dont il retourna le slogan : Kirche sind wir alle (« l’Église, nous la sommes tous »). Il appela enfin les jeunes à la sainteté en soutenant que « le préjudice pour l’Église ne vient pas de ses adversaires mais des chrétiens attiédis ».
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Ambassades près le Saint-Siège (corps diplomatique auprès du Saint-Siège).


      – Dans une société occidentale déchristianisée, une ambassade près le Saint-Siège peut sembler une survivance du concert des nations, ou bien un luxe inutile. Toutefois, ce raisonnement ne rend pas compte du milliard et plus de catholiques à travers le monde et, par voie de conséquences, de l’enjeu des relations diplomatiques avec le trône pontifical dont la reconnaissance vaut, implicitement, celle du principe de liberté religieuse. Envoyer une ambassade à Rome peut donc se révéler, dans certains cas, un débat de politique intérieure : la longue opposition du Congrès américain (jusqu’en 1984) impose au président Roosevelt de se doter d’un envoyé spécial, notamment durant la Seconde Guerre mondiale. Mais la suspension du budget ne vaut pas forcément rupture diplomatique : avec les Pays-Bas, l’abrogation du budget de la légation, en 1926-1944, n’interrompt pas les relations garanties par le maintien d’un diplomate pontifical, et il en va de même en 2011, avec la suppression de l’ambassade d’Irlande.


      On distingue les ambassades (soixante-dix-neuf en 2011) et les ambassades extraordinaires, missions ponctuelles à l’occasion d’un événement marquant (comme une canonisation, à l’occasion des funérailles ou de l’avènement d’un pape) ou au service d’une négociation. Cas spécifique aussi, celui de la Suisse qui, entretenant des relations anciennes avec le Saint-Siège, avait clos ses relations en 1873 pour les rétablir en 1920… sans toutefois adresser de représentant officiel : on considère parfois que le commandant de la garde suisse est aussi un représentant, très officieux, des intérêts helvétiques. Dans le même ordre d’idée, l’Ordre souverain et militaire de Malte conclut, en 1930, un accord en vue du rétablissement d’une légation, mais se voit représenté par un cardinal-protecteur, plutôt que d’accueillir un nonce.


      La localisation même d’une ambassade près le Saint-Siège comporte déjà une anomalie. Du fait de la situation du Vatican autant que de sa superficie, les ambassades près le Saint-Siège se situent logiquement hors du territoire pontifical, en territoire italien, ce qui ne va pas sans poser problème lorsque l’Italie est en état de guerre avec un pays représenté au Saint-Siège. Si, durant la Première Guerre mondiale, il n’existe pas d’accords prévoyant cette situation (les États opposés à l’Italie se contentant de rappeler leur ambassade près le Saint-Siège et de charger un État neutre de leurs intérêts), il n’en va pas de même pour le second conflit mondial : les accords du Latran comportent en effet des clauses – art. 12 et 19 – qui confèrent aux ambassades près le Saint Siège les mêmes droits et privilèges qu’aux missions accréditées auprès du roi d’Italie, y compris dans le cas où il n’existerait pas de liens diplomatiques entre le pays émetteur et l’Italie… mais cet accord ne mentionne pas le cas de guerre. Et, de fait, durant la Seconde Guerre mondiale, les ambassades près le Saint-Siège furent gyrovagues en fonction des alliances italiennes – au sein de l’Axe jusqu’en 1943, puis aux côtés des Alliés à partir de cette date. Ainsi, dès 1940, les ambassades française, belge, polonaise et la légation anglaise furent-elles les hôtes du Vatican à la maison Sainte-Marthe. En 1941-1942, elles y accueillaient les missions yougoslave, américaine, bolivienne, colombienne, péruvienne, cubaine, vénézuélienne, uruguayenne et équatorienne. Enfin, une mission chinoise s’installe en 1943 dans ce même bâtiment… mais pour une durée moindre puisque cette même année, ce sont les missions allemande, japonaise, slovaque et hongroise qui déménagent à l’intérieur de la muraille léonine.


      L’histoire des ambassades près le Saint-Siège suit le cours des relations internationales. À la fin du XXe siècle, on ne compte que quatre ambassades accréditées près le Saint-Siège (Autriche-Hongrie, Espagne, France, Portugal) et dix-huit légations, dont trois sont multiples, et installées à Paris, ainsi que, de manière anecdotique, un représentant de l’ancien trône de Naples (qui disparaît en 1900 de la Gerarchia Cattolica). Avec Pie X, les efforts du Saint-Siège en direction du continent américain voient l’arrivée à Rome de légations vénézuélienne (1905) puis chilienne, argentine (1907) et uruguayenne (1908). Mais la guerre qui éclate en 1914 est l’occasion de bouleversements, qui témoignent de l’influence attribuée à la papauté et au Vatican – espace neutre de négociations (et d’information) : l’installation d’une légation temporaire anglaise, amenée à devenir permanente en 1921 avant de muer, en 1982, en une ambassade, est un signal fort. Il en va de même en 1915 avec la création d’une légation temporaire des Pays-Bas qui, tout comme la légation anglaise, devient pérenne en 1921. La création d’une légation serbe (1915), d’une ambassade brésilienne et le retour d’un ambassadeur du Portugal, en 1918, confirment ce renouveau diplomatique. De même, la politique américaine du Vatican continue de porter ses fruits avec la transformation de la légation brésilienne en ambassade (1919), la création d’une ambassade chilienne (1921) et le rétablissement des légations monégasque (1915), vénézuélienne (1919) et haïtienne (1921).


      L’après-guerre, et ses divers remaniements, est aussi l’occasion d’un vaste mouvement diplomatique : la légation de Prusse devient une ambassade d’Allemagne (1920) – sans que cela affecte la légation de Bavière, qui demeure en fonction. Par contre, la survie jusqu’en 1922 d’une légation russe ne résiste pas à la révolution bolchevique. Il en va de même pour l’ambassade austro-hongroise qui disparaît, scindée en deux légations autrichienne et hongroise (1919). L’éclatement de la double monarchie entraîne la création de plusieurs nouveaux États, comme la Pologne et la Tchécoslovaquie, qui se dotent dès 1919 d’une légation près le Saint-Siège, bientôt imités par la Yougoslavie et la Roumanie (1920). Le rétablissement des relations avec la France, en 1921, précédé par la canonisation de Jeanne d’Arc (1920) constitue logiquement un triomphe pour l’Église qui rétablit ainsi ses liens avec sa « fille aînée », partiellement concordataire (en Alsace-Moselle). Sous le pontificat de Pie XI, la signature des accords du Latran en 1929 est un événement majeur qui, sur le plan diplomatique, se traduit aussi par l’ouverture d’une ambassade italienne près le Saint-Siège. Mais le paysage diplomatique de l’après-guerre est bouleversé par l’avènement du nazisme : l’unification du Reich, en 1934, impose la disparition de la légation bavaroise et, en 1938, l’Anschluss entraîne mécaniquement la disparition de la légation autrichienne. Tandis que de nombreux États neufs continuent à nouer des liens (la Lettonie en 1925, l’Irlande en 1929, la Lituanie en 1927, l’Estonie en 1931 et même San Marin en 1926), d’autres États posent plus de difficultés, telle l’Espagne. La proclamation de la république (1931) amène des tensions, résolues en 1934 avec l’envoi d’un ambassadeur espagnol, mais la guerre civile (1936-1939) confronte le Vatican à deux envoyés, l’un – officiel – émanant de la République, et l’autre – « confidentiel » – relevant du gouvernement nationaliste. L’équivoque n’est tranchée qu’en 1937 par la reconnaissance officielle du gouvernement nationaliste et la nomination, en 1938, d’un ambassadeur du général Franco. Face à une Europe de plus en plus compliquée, l’Amérique latine offre des consolations : que des légations s’ouvrent (celle du Salvador en 1928, du Honduras en 1929, du Panama en 1933) ou deviennent des ambassades (pour la légation colombienne en 1927, argentine en 1928), le mouvement latino-américain s’amplifie, qui voit également quelques rapports se rétablir (avec la République dominicaine en 1930 et l’Équateur en 1937). Symboliquement, le Liberia, en 1927, est le premier pays africain indépendant à nouer des relations avec le Saint-Siège. Les « continents de l’espérance » émergent alors.


      La Seconde Guerre mondiale vient encore compliquer un tableau européen inquiétant : dans la foulée des conquêtes allemandes et soviétiques, les représentations de Tchécoslovaquie et de Pologne disparaissent, de même que celle des États baltes (1940), tandis que la Finlande puis la Chine (1943) envoient des ambassadeurs et que les États-Unis adressent un « représentant du président » (1940). Pour le Saint-Siège, il faut toutefois, en dépit de la guerre, jongler avec les représentations des divers belligérants au nom d’une neutralité difficile à appliquer matériellement. Certains pays posent problème, telles la Slovaquie qui ouvre une légation dès 1939 (mais dont la nonciature ne fut jamais pourvue) ou la Croatie indépendante d’Ante Pavelić qui tente, en vain, d’établir une légation. D’autres avancent prudemment, tel le Japon qui ouvre une délégation à Rome dès 1923, devenue « spéciale » en 1942 avec rang d’ambassade. En revanche, le Saint-Siège accueille avec satisfaction une mission chinoise (1943) après de nombreux vetos français.


      La fin de la guerre et la victoire alliée entraînent une réorganisation : le rétablissement de la légation des Pays-Bas (1944), appelée à devenir une ambassade en 1957, confirme un rapprochement manifeste. Un constat identique peut être fait dans le cas de l’Équateur. Mais, surtout, la libération de l’Europe favorise, dans un premier temps, la restauration des anciennes ambassades et légations : la Pologne, la Tchécoslovaquie rétablissent – brièvement – des représentants près le Saint-Siège. Car la guerre froide place inévitablement le Saint-Siège d’un côté du rideau de fer, en dépit de ses efforts pour maintenir des relations. Si le rétablissement de la légation autrichienne (1946) confirme la neutralité de cet État, la règle, à l’Est, est désormais la rupture des relations. En 1947, la Roumanie ne renouvelle pas son représentant, imitée en 1949 par la Tchécoslovaquie et, en 1951, par la Yougoslavie. L’Allemagne fédérale retrouve le chemin de Rome en 1954. La nouveauté vient plutôt des nouveaux États issus de la décolonisation et qui envoient au pape un représentant : le Liban et l’Égypte (1947), l’Inde en 1948, puis l’Indonésie, les Philippines, le Pakistan, etc. La fin du pontificat de Pie XII voit un ample mouvement diplomatique en direction de la papauté. Si le pontificat de Jean XXIII se révèle, de ce point de vue, plus calme, celui de Paul VI fut une période d’ouverture et d’établissement de relations qui, du fait de l’ostopolitik du cardinal Casaroli, touche même la Yougoslavie du maréchal Tito, laquelle adresse en 1966 à Rome un « envoyé » qui devient en 1970 un ambassadeur. Cette politique a aussi quelques incongruités, comme le maintien d’une légation lituanienne, du fait du refus du Saint-Siège de reconnaître l’annexion des pays baltes à l’URSS. Mais, pour la suite de l’histoire européenne et même internationale, on doit reconnaître que le rapprochement avec la Pologne et l’arrivée en 1974 d’un ambassadeur entraînent de profonds bouleversements. Si le bref règne de Jean-Paul Ier ne permit pas de faire fructifier cette politique, celui de Jean-Paul II vit au contraire l’influence pontificale s’accentuer, avec en particulier l’arrivée d’un ambassadeur américain en 1984, et – à la suite de la chute du mur de Berlin – le « retour » des États de l’Est. Les chemins qui mènent à Rome étaient de nouveau ouverts.
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Ambassadeur près le Saint-Siège (droit de légation passive).


      – À l’ère de la mondialisation et du multilatéralisme, le poste d’ambassadeur près le Saint-Siège peut sembler à une sinécure, destinée aux diplomates en fin de carrière, férus de culture ecclésiastique, habiles à démêler les complexités protocolaires et les subtilités de la hiérarchie vaticane. Un poste rythmé par des rituels séculaires, pour amateurs de diplomatie « à l’ancienne », loin de la dictature de l’immédiat ? Un refuge peut-être ? On se souvient alors des mots de Galeazzo Ciano, ministre des Affaires étrangères de Mussolini, nommé à sa demande, en février 1943, ambassadeur près le Saint-Siège : « C’est un poste de tout repos, mais qui peut laisser ouvertes de nombreuses possibilités dans l’avenir. Et l’avenir, aujourd’hui, est plus que jamais dans les mains de Dieu. » Cela n’est toutefois pas si simple, et hors d’une vision stéréotypée de la politique vaticane, il apparaît que le Saint-Siège est un observatoire commode pour qui dispose des compétences adéquates, une véritable « zone franche » (Andrea Riccardi) de la diplomatie européenne. Car, du point de vue pontifical, la diplomatie n’est pas que simple communication : Jean-Paul II, dans un discours à l’académie ecclésiastique du 27 avril 2001, avait d’ailleurs comparé les diplomates à des « experts en humanité », quand Paul VI assimilait la diplomatie à « l’art de faire la paix ». La diplomatie pontificale, au XXe siècle, a du reste fait la démonstration de son action, singulière mais réelle.


      Un observatoire, donc, compliqué d’un enjeu… car la singularité du statut du souverain pontife, à la fois souverain temporel et spirituel, déteint sur les ambassades qui lui sont envoyées. Aussi, pour les chancelleries, entretenir une ambassade près le Saint-Siège est une question qui intéresse les rapports de l’État avec l’Église (et la religion au sens large) et n’est donc pas anodine, rebondissant traditionnellement au moment du vote du budget par les parlements. L’ambassade américaine près le Saint-Siège fut, de ce fait, pendant longtemps un serpent de mer, réapparaissant périodiquement au Congrès et se heurtant systématiquement au premier amendement (sur la séparation des Églises et de l’État, le pape étant seulement assimilé à un chef religieux). Mais Franklin D. Roosevelt, conscient de l’appui du Saint-Siège à sa politique de New Deal, envoie en décembre 1939 un homme d’affaires protestant, Myron C. Taylor, comme envoyé spécial près le Vatican (une désignation non ratifiée par le Sénat). La mission Taylor, qui se poursuit jusqu’en 1950, ne déboucha toutefois pas sur l’ouverture d’une ambassade, qui doit attendre 1984, un autre contexte (celui de la guerre froide) et la présidence Reagan. Un exemple parmi d’autres du fait que, dans de nombreux pays, l’ambassade près le Saint-Siège est un enjeu de politique intérieure. Ainsi, en Belgique, la rupture des relations diplomatiques avec le Saint-Siège, entre 1880 et 1884, résulte d’un conflit entre l’Église et l’État sur la question scolaire.


      On distinguera, dans les diverses ambassades, les ambassades extraordinaires, adressées au Saint-Siège dans des circonstances spécifiques, telle une cérémonie de canonisation (à l’exemple de l’ambassade de Gabriel Hanotaux, à l’occasion de la canonisation de Jeanne d’Arc, le 16 mai 1920… un prélude à la reprise des relations). Plus communément, l’ambassadeur constitue le plus haut grade de la hiérarchie diplomatique : son envoi vaut en quelque sorte reconnaissance et, à cet égard, le Royaume-Uni, bien qu’il entretienne des relations avec le Saint-Siège depuis le XIXe siècle, n’a envoyé un ambassadeur qu’en 1982. Inversement, le retrait d’une ambassade est une mesure majeure de rétorsion qui peut mener à une rupture diplomatique, mais qui peut également s’expliquer par des causes administratives, et ne pas menacer les relations diplomatiques. Ainsi l’Irlande – pays catholique – a fermé son ambassade près le Saint-Siège en novembre 2011, officiellement au nom d’une politique de rigueur budgétaire, et cela sans que ses relations diplomatiques avec le Saint-siège soient remises en cause. Plus étonnant est le cas de l’ambassadeur de Belgique près le Saint-Siège en 1940, Adrien Nieuwenhuys, qui fut maintenu à son poste à la demande du roi, sans pouvoir toutefois communiquer avec le gouvernement belge libre, réfugié à Londres : une ambassade sans relations diplomatiques en somme.


      Si le Saint-Siège entretient 180 représentations à travers le monde, il n’accueille pas autant de diplomates et certains États, telle la Suisse, accueillent une nonciature sans accréditer en retour un ambassadeur. En 1870, 14 États étaient représentés en cour de Rome, 30 en 1929 et désormais on compte 79 représentations diplomatiques accréditées auprès du Saint-Siège. Certains diplomates, comme l’ambassadeur d’Algérie en poste à Genève, couvrent plusieurs missions et, inversement, Monaco, qui accrédite un ambassadeur auprès du Saint-Siège, relève de la nonciature de Paris. Cas spécifique également, celui de l’Ordre souverain de Malte, qui dispose d’un ambassadeur accrédité ainsi que d’un cardinal-protecteur, mais ne reçoit pas de nonce. Dans cette grande variété de situations, une seule condition demeure : on ne peut être à la fois ambassadeur près le Quirinal (la présidence de la République italienne) et ambassadeur près le Saint-Siège. Quel ambassadeur envoie-t-on alors ? La confession catholique n’est pas un critère, pas plus que le sexe (depuis 1975, date à laquelle l’Ouganda obtint l’accréditation pour une ambassadrice, Bernadette Owo), en revanche, les chancelleries étrangères éviteront, par courtoisie, de solliciter une accréditation pour un ambassadeur dont la vie et les mœurs iraient à l’encontre des valeurs de l’Église. Si, par ailleurs, le nouvel ambassadeur a dans sa parentèle un ecclésiastique, sa mission en sera facilitée : ainsi, pour négocier le rétablissement des relations franco-vaticanes en 1920, la France envoie Jean Doulcet, dont l’oncle, archevêque de Dioclée, venait de mourir en 1916. Mais, à l’inverse, le Saint-Siège n’hésite pas à doubler les canaux diplomatiques par d’autres voies plus officieuses : l’affaire Georges Goyau – membre de l’École française de Rome et émissaire discret du Saint-Siège auprès des catholiques sociaux – rappelle que certaines affaires internationales, de nature spirituelle, ne relèvent pas d’une ambassade.


      Le poste n’est d’ailleurs pas réservé aux diplomates de carrière : on croise aussi bien un intellectuel catholique majeur, comme le philosophe français Jacques Maritain, nommé en 1945 sur la suggestion du général de Gaulle, que des diplomates, parfois arrivés aux plus hauts postes de la hiérarchie – tel le secrétaire général de la Wilhelmstrasse en 1940, Ernst von Weizsäcker (ambassadeur près le Saint-Siège de 1943 à 1945) qui fut le secrétaire d’État de la Wilhelmstrasse mais qui, peu partisan du nazisme, fut envoyé dans ce poste à sa demande. La variété des profils s’explique par la variété des missions : ainsi, un ambassadeur français (Roland de Margerie) pouvait noter en 1959 : « La nature de nos relations avec le Vatican est avant tout psychologique. Il s’agit essentiellement de préserver un climat de bonne volonté mutuelle, dans lequel les interlocuteurs puissent s’exprimer en toute confiance si un incident vient à survenir, ou si les vicissitudes de la vie politique française créent une tension entre les catholiques français et l’État. » Mais l’envoyé d’un État concordataire doté d’une forte identité catholique sera amené à promouvoir une diplomatie plus active, en particulier dans les domaines où le Saint-Siège entend intervenir. À la diplomatie, il faut encore ajouter, dans le cas français, l’action culturelle (avec la création, en 1945, par Jacques Maritain, du centre Saint-Louis-des-Français, chargé des liens culturels avec les diverses institutions pontificales, académies et universités) et le patronage des Pieux établissements français de Rome.


    


    Gilles Ferragu


    • Voir aussi : Ambassades près le Saint-Siège.


    Bibl. : ONORIO Joël-Benoît d’ (dir.), Le Saint-Siège dans les relations internationales, Paris, Cerf, 1989. • RICCARDI Andrea, Les Politiques de l’Église, Paris, Cerf, 1999.


    

      
Ambrosiano (scandale).


      – Le 18 juin 1982, Roberto Calvi est retrouvé pendu sous un pont de Londres. L’homme était le directeur du Banco Ambrosiano, la première banque privée italienne. Il venait de fuir son pays où l’étau judiciaire se resserrait autour de lui.


      Depuis sa fondation à la fin du XIXe siècle à Milan, le Banco Ambrosiano était très proche des milieux catholiques. Roberto Calvi lui-même entretenait des relations étroites avec Mgr Marcinkus, le prélat dirigeant l’Institut pour les œuvres de religion (IOR), c’est-à-dire l’établissement du Vatican chargé d’administrer des biens qui appartiennent soit à des organismes du Saint-Siège, soit à une multitude d’institutions catholiques du monde entier ayant leur propre personnalité juridique (congrégations, associations, universités, hôpitaux, etc.), soit à des personnes privées qui y ont accès (employés du Saint-Siège, diplomates accrédités près le Saint-Siège, laïcs qui destinent des fonds aux œuvres de religion). Au-delà des liens personnels entre les deux hommes, Roberto Calvi avait impliqué l’IOR dans ses affaires en le faisant participer au montage d’entreprises fictives enregistrées pour la plupart au Panama. Il avait obtenu la signature de Mgr Marcinkus pour des lettres de patronage apportant la garantie de l’IOR. Lorsque le Banco Ambrosiano est mis en liquidation, au mois d’août 1982, les banques étrangères auxquelles Roberto Calvi avait emprunté des sommes considérables se tournent alors vers le Saint-Siège pour réclamer le remboursement de leur argent. Ainsi, le Vatican se trouve mêlé au plus grand scandale financier de l’Italie d’après-guerre. Après d’âpres négociations, le cardinal Casaroli, secrétaire d’État, obtient un règlement à l’amiable de la question : le Saint-Siège est dégagé de toute culpabilité, mais il s’engage à verser une indemnité aux créanciers. Dans sa communication, le Saint-Siège présente cette indemnité comme une « contribution volontaire pour faciliter une solution globale, pour la consolidation aussi des rapports d’ordre international » (La Documentation catholique, 1er juillet 1984, p. 699). Son montant s’élève à la somme considérable de 244 millions de dollars.


      Déjà sur la sellette après l’affaire Sindona, Mgr Marcinkus est au centre de l’attention. Dans le microcosme romain, cet ecclésiastique n’est jamais passé inaperçu. C’est un Américain, et le premier à être monté si haut dans la hiérarchie vaticane. C’est un homme d’action, de grande taille, aux manières fort peu diplomatiques, amateur de salles de sport et de cigares. Paul VI en avait fait son interprète, l’organisateur de ses voyages et son garde du corps, ce qui lui avait valu le surnom de « gorille ». Quoique dépourvu de toute qualification financière, le pape avait fait appel à lui en 1969 pour diriger l’IOR. Afin de disposer de relais efficaces dans le monde des affaires, le nouvel homme fort de l’IOR fit tout d’abord confiance à Michele Sindona. En fait, ce banquier sicilien était lié à la mafia et proche du grand maître de la loge maçonnique P2, laquelle se trouvait au carrefour d’intérêts politico-financiers plus que douteux. Sindona mit ensuite en rapport le président de l’IOR et Roberto Calvi, un autre banquier véreux appartenant à la loge P2. Sindona et Calvi utilisèrent les facilités que procurait l’IOR de Mgr Marcinkus pour leurs propres affaires, et pour se livrer à des opérations de blanchiment d’argent sale en provenance de la mafia, de partis politiques, de groupes industriels. Les affaires commencèrent à mal tourner en 1973 lorsque la justice américaine interrogea le président de l’IOR à propos de fausses obligations impliquant son établissement, mais Mgr Marcinkus ne fut pas davantage inquiété. En revanche en 1974 commencèrent les graves démêlés de Michele Sindona avec les justices italienne et américaine pour malversations financières. En 1982, lorsque Calvi est retrouvé pendu et que sa banque fait faillite peu après, Sindona est en train de purger une peine de prison aux États-Unis pour toute une série de griefs. Que penser dans ces conditions de l’apparent suicide de Roberto Calvi sous un pont londonien ? Ses poches ne contiennent-elles pas une liasse de dollars ainsi qu’une moitié de brique, c’est-à-dire un symbole maçonnique ?


      Devant l’opinion, les dégâts sont considérables. Et la justice italienne ne s’en tient pas là. En 1983, elle inculpe Mgr Marcinkus mais ne parvient pas à le juger car il bénéficie de l’immunité qu’offre l’extraterritorialité de l’établissement qu’il préside (l’article 11 du traité du Latran signé en 1929 exempte les organismes centraux de l’Église catholique de toute intervention de la part de l’État italien). À l’abri sur le plan judiciaire, le prélat demeure exposé quant à sa réputation. Le Saint-Siège prend sa défense en affirmant que le président de l’IOR aurait été victime de sa naïveté. Autrement dit, Jean-Paul II soutient jusqu’au bout Mgr Marcinkus et le maintient dans ses fonctions. Finalement, c’est en 1989 que le prélat américain cesse de présider l’IOR ; non qu’il en soit chassé, mais parce que l’institution connaît alors une restructuration administrative. À cette date, la justice italienne a renoncé à ses poursuites, malgré une deuxième tentative en ce sens. Et entre-temps, extradé vers l’Italie en 1984, Michele Sindona a trouvé la mort dans une prison italienne en 1986… après avoir absorbé un café contenant du cyanure.


      Roberto Calvi a-t-il été tué par Cosa nostra pour avoir mal géré l’argent qui lui avait été confié, ou parce qu’il en savait trop ? Pour répondre à cette question qui taraude les magistrats romains, un procès s’ouvre en 2005 à Rome, mais il se termine deux ans plus tard par un acquittement. Quant à Mgr Marcinkus, il est mort en 2006 à son domicile, dans l’Arizona, où il s’était retiré.


      En fin de compte, la faillite du Banco Ambrosiano et ses effets collatéraux illustrent à quel point l’IOR fonctionnait de manière opaque, telle une banque offshore, et servait à des opérations inavouables. Le départ de Mgr Marcinkus n’a pas mis un terme à l’opacité de l’IOR.


    


    Jean-Pierre Moisset


    Bibl. : LECOMTE Bernard, Les Secrets du Vatican, Paris, Perrin, 2009. • NUZZI Gianluigi, Vatican SA, Paris, Hugo & Cie, 2011. • SIMONNOT Philippe, Les Papes, l’Église et l’argent, Paris, Bayard, 2005.


    

      
AMÉRIQUE LATINE.


      – De la bulle Inter caetera (1493) qui, au lendemain de la découverte des Amériques, partage le monde, et notamment le continent américain, entre Espagnols et Portugais, à la formule de Jean-Paul II désignant l’Amérique latine comme le « continent de l’espérance » (une expression employée pour la première fois lors de la visite à Mexico, en 1979, et réitérée, puis étendue à l’Afrique), il apparaît que Rome fut, très tôt, appelée à jouer un rôle important dans l’histoire du continent latino-américain. Il faut toutefois distinguer l’Amérique latine de l’époque moderne, terre de colonisation et d’évangélisation placée dès 1670 sous le patronage de sainte Rose de Lima, de l’Amérique latine qui accède, au XIXe siècle, au concert des nations par une série d’indépendance instituant des États-nations. Si le Saint-Siège a rapidement pris la mesure des changements politiques, en multipliant les concordats sud-américains et en ouvrant dès la fin du XIXe siècle des nonciatures dans la plupart des États, il demeure par contre neutre face aux évolutions ultérieures, tant vis-à-vis du caudillisme, qui s’impose au début du XXe siècle, qu’au temps des dictatures des années 1970 : les Églises nationales, qu’elles apportent un soutien au régime (Argentine) ou marquent leur désapprobation (Brésil), adoptent une position politique propre. C’est sur le terrain diplomatique, puis spirituel, ainsi que sur celui de la question sociale, que Rome intervient.


      C’est d’abord dans le domaine des arbitrages – un moyen pour la papauté de redéfinir sa souveraineté au temps de la Question romaine – que le Saint-Siège investit l’espace latino-américain, une région déjà habituée à ce mode de règlement des conflits. Sous le pontificat de Léon XIII, le recours à la médiation pontificale se développe : ainsi, la première médiation latino-américaine date de 1894 (Pérou-Équateur). Mais c’est avec Pie X, « l’arbitre de l’Amérique latine » (Jean Marc Ticchi), que l’on assiste à une véritable réorientation sud-américaine de la politique pontificale : tandis que l’Europe renonce aux arbitrages, l’Amérique du Sud multiplie les accords en ce sens jusqu’à une date très récente : la médiation entre le Chili et l’Argentine (affaire du canal de Beagle, 1979) perpétue une tradition qui semble toutefois restreinte au seul sous-continent.


      Plus logiquement, c’est dans le domaine spirituel que le Saint-Siège est amené à promouvoir une politique latino-américaine spécifique. C’est à partir de 1957 et d’un premier appel de Pie XII dans l’encyclique Fidei donum exhortant les Églises d’Europe à envoyer des prêtres dans les Églises du Sud que l’on enregistre un regain d’attention pour les problématiques latino-américaines et notamment le manque de prêtres. Au sein de la Curie, les institutions dédiées suivent : dès 1958, Pie XII institue une Commission pontificale pour l’Amérique latine, intégrée par la suite (1969) à la congrégation pour les Évêques, une commission dont la mission sera par la suite développée par Jean-Paul II dans le cadre de la constitution apostolique Pastor bonus de 1988 (art 83 et 84) ainsi que du motu proprio Decessores nostri (1988). En 1961, le pape Jean XXIII attire à son tour l’attention sur l’Amérique latine : « Là-bas, des pauvres, par millions, veulent devenir des hommes debout ! Des baptisés, par millions, attendent l’Évangile ! Des Églises crient au secours ! », un constat conforté par Paul VI, premier pape à se rendre en Amérique latine (en Colombie, en 1968), puis par Jean-Paul II qui évoque la « faim de Dieu » des populations latino-américaines, lors d’un voyage au Pérou (1985). L’élection pontificale, au soir du 13 mars 2013, de l’archevêque de Buenos Aires (Argentine), le cardinal Bergoglio, devenu le pape François, manifeste ce poids, désormais majeur, de l’Amérique latine dans la catholicité.


      Si l’évangélisation est le cœur de la politique vaticane en Amérique latine, la question sociale en dévoile les limites. Le concile Vatican II fut, pour l’Église d’Amérique latine, l’occasion d’un état des lieux ainsi que d’une résolution : « l’option préférentielle pour les pauvres » telle que la formula le Conseil épiscopal latino-américain (CELAM) lors de son assemblée de Medellin (1968) ouverte par Paul VI. Cette résolution, inspirée par un contexte socio-économique propre à la région, eut une influence majeure sur l’Église latino-américaine, influence incarnée par quelques grandes figures comme dom Hélder Câmara (archevêque de Recife, Brésil, de 1964 à 1985), à la fois « évêque rouge » (Henri Tincq) et « frère des pauvres », selon Jean-Paul II. Mais cette résolution, renouvelée lors de l’assemblée de Puebla (1979), est regardée à Rome avec prudence et entraîne finalement la mise au pas du CELAM, comme de la Confédération des religieux d’Amérique latine dans les années 1980.


      En effet, entre-temps, le théologien péruvien Gustavo Gutiérrez a développé des thèses proches à l’occasion d’une conférence de 1968 intitulée « théologie de la libération ». Cette théorie, qui utilise les méthodes de l’analyse marxiste, connaît une réelle popularité à partir de 1972. Mais Rome la soupçonne de mener au marxisme, aussi la théologie de la libération est-elle combattue en thèse, ainsi que dans ses développements politiques (comme au Brésil en 1980 ou au Nicaragua en 1983) et finalement dénoncée dans une instruction (Libertatis nuntius) de 1984 du cardinal Ratzinger, préfet de la congrégation pour la Doctrine de la foi, puis condamnée en septembre de la même année. Pour Jean-Paul II comme pour le cardinal Ratzinger, l’horizon probable de la théologie de la libération est un salut uniquement temporel, et donc équivaut au marxisme. Or, si la papauté a très tôt dénoncé les excès du capitalisme, elle marque également une grande défiance envers une doctrine sociale alternative à la doctrine traditionnelle de l’Église. La condamnation de la théologie de la libération, avec ses martyrs (notamment le père Léonard Boff, qui, contraint à un « silence déférent » en 1985, quitte le sacerdoce en 1992 ; ou Mgr Romero, archevêque de San Salvador, assassiné en 1980), ainsi que la restauration conservatrice menée par la congrégation pour les Évêques qui s’ensuivit demeurent néanmoins une crise forte et un marqueur au sein de l’Église sud-américaine : en attestent les réactions mitigées enregistrées lors de l’élection du pape Benoît XVI.


      Est-elle surtout la preuve d’un désintérêt du Saint-Siège face aux particularités sud-américaines de la question sociale ? La stratégie de Jean-Paul II pour l’Amérique latine se rapproche de celle qu’il adopte en Pologne, fondée sur une diplomatie du témoignage : prônant une « nouvelle évangélisation », il débute le cycle de ses voyages (cent quatre au total) en 1979 par l’Amérique latine (Saint-Domingue et le Mexique), un continent qu’il aborde à dix-huit reprises durant son pontificat. Jean-Paul II a pris très tôt conscience de l’enjeu que constitue l’Amérique latine (qui abrite la moitié des catholiques du monde, soit 528 millions en 2005). Il parvient même, en 1998, à se rendre à Cuba, où il lance de nouveau la formule qui inaugurait son pontificat, « N’ayez pas peur ! », à une Église cubaine éprouvée et il faut voir dans cette répétition symbolique l’aveu d’une stratégie qui, à l’Ouest comme à l’Est, vise le marxisme et le communisme. Cette entreprise de reconquête et d’affirmation doctrinale détermine ainsi un tournant conservateur et étend, à l’Église latino-américaine, le modèle de l’Église polonaise, Église de résistance en temps de guerre froide. Jean-Paul II s’appuie d’ailleurs, en ce domaine et au sein de l’Église latino-américaine, sur quelques institutions conservatrices, tel l’Opus Dei, dont il partage l’idéal d’une évangélisation par les élites, et les Légionnaires du Christ, une organisation fondée au Mexique en 1941, reconnue en 1965 et dont les décrets furent définitivement approuvés par Jean-Paul II en 1985. La tradition, revendiquée, comme fondement d’une identité et comme réponse aux défis du nouveau millénaire ?


      Car c’est également en Amérique latine que la concurrence entre le catholicisme et les Églises pentecôtistes est la plus marquée et, du point de l’Église d’Amérique latine, la plus menaçante, attestée par une érosion de la pratique. Certes, les concordats subsistent, mais le principe d’une nouvelle évangélisation – relancé par Benoît XVI en 2007 à l’occasion de l’assemblée de la Commission pontificale pour l’Amérique latine – dénote la prise en compte d’un enjeu fort. Aussi le Saint-Siège a-t-il également favorisé le développement de nouvelles méthodes d’évangélisation, calquées sur le modèle pentecôtiste, via le mouvement du renouveau charismatique, un mouvement né aux États-Unis à la fin des années 1960, puis institutionnalisé en 1975 par Paul VI et répandu en Amérique latine dès les années 1980. Peut-être s’agit-il aussi d’une manière de dépasser la crise ouverte par la condamnation de la théologie de la libération : ancré dans une religiosité populaire, politiquement neutre, le renouveau charismatique constituerait-il cet aggiornamento tant désiré ?


      L’élection du pape François laisse penser qu’un plus ample changement, tant au sein du Sacré Collège que dans l’Église, pourrait se produire. Le pontife, qui vient d’un pays éprouvé, l’Argentine, portant encore les stigmates de la dictature militaire et ceux de la crise économique, a choisi un nom très significatif – François, en référence à François d’Assise. La référence, pionnière dans l’onomastique pontificale, au poverello – lequel fut en son temps qualifié de « nouvel évangéliste » et même de « nouvel apôtre » – indique en tout cas que l’institution vaticane est désormais guidée par un pasteur venu du « continent de l’espérance » et connu pour son engagement auprès des pauvres.


    


    Gilles Ferragu


    • Voir aussi : Aggiornamento ; Brésil ; Chili ; Congrégation pour la Doctrine de la foi ; Commission pontificale pour l’Amérique latine ; Cuba (crise de) ; Mexique ; Théologie de la libération.
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Angélique (L’), Angelicum (université pontificale Saint-Thomas-d’Aquin).


      – L’université pontificale Saint-Thomas-d’Aquin, également dénommée Angelicum ou Université angélique, en raison du titre donné au maître de la philosophie scolastique – le « Docteur angélique » –, est l’université dominicaine de Rome et figure parmi les principales institutions académiques de la Rome papale. Elle dépend de l’autorité pontificale mais est administrée par l’ordre des Frères prêcheurs. Elle s’inscrit donc dans une double tradition : celle du fondateur de l’ordre, Dominique, qui ne concevait pas la prédication sans une formation théologique poussée ; et celle de la pensée de saint Thomas, dont l’Angelicum se veut le premier lieu d’enseignement.


      L’Angelicum trouve ses racines dans le studium médiéval du couvent Sainte-Sabine, fondé en 1222 à Rome par l’ordre dominicain : l’ordre avait tout juste été constitué (1214) pour s’opposer aux hérétiques par le prêche, l’enseignement et l’érudition. Alors que Dominique envoyait ses fidèles dans les principales villes de la chrétienté pour y prêcher et y enseigner, le pape Honorius III reconnut officiellement l’ordre en 1216 et l’invita à prendre résidence dans l’ancienne basilique romaine de Sainte-Sabine. Le studium conventuel appliquait un programme en huit années d’études décidé par le chapitre général : deux années de philosophie, deux années de théologie fondamentale, d’histoire de l’Église et de droit canonique et quatre années pleines de théologie ; après quoi, les plus capables étaient envoyés au studium général, alors à Paris. En 1265, Clément IV appela Thomas d’Aquin pour diriger le studium de Sainte-Sabine ; c’est là qu’il commença son œuvre magistrale, la Somme théologique. Dans les années 1280-1300, l’activité du studium de Sainte-Sabine passa à un autre studium romain, celui de l’église Santa-Maria-Sopra-Minerva, qui abritait le nouveau quartier général romain de l’ordre. En 1304, il devint le studium général pour la province romaine de l’ordre. En 1577, il fut transformé en collège Saint-Thomas-d’Aquin, pour cultiver plus précisément la doctrine du docteur de l’Église canonisé et soutenir l’action des missionnaires dans le Nouveau Monde ; il appuya notamment les travaux de Bartolomé de Las Casas. En 1700, le cardinal Casanate permit la création d’une bibliothèque particulièrement fournie, qui porte son nom : la bibliothèque Casanatense ; elle compte aujourd’hui près de quatre cent mille volumes. En 1727, Benoît XIII concéda à la direction du collège le droit de conférer les grades académiques en théologie.


      Le collège déclina à partir de la Révolution française et de l’occupation de Rome par les troupes de Bonaparte : il dut fermer ses portes entre 1810 et 1815, et à nouveau en 1873, lorsque le gouvernement de l’Italie unifiée expropria l’ordre des bâtiments de la Minerve. Le collège continua ses activités dans différents lieux ; il trouva un temps refuge auprès des Pères du Saint-Esprit, au Séminaire français. Un peu avant la Première Guerre mondiale, il s’installa rue San Vitale et, devant l’augmentation croissante du nombre d’élèves, transféra, en 1932, son siège dans l’ancien monastère des saints Dominique et Sixte, qu’il occupe encore aujourd’hui.


      Il regagna son statut et son influence sous le pontificat de Léon XIII, qui fit de la doctrine de saint Thomas d’Aquin la base du renouveau théologique de l’Église – le néothomisme – et le fondement de la formation du clergé. Il en dressa le programme dans son encyclique Aeterni Patris, en 1879. Il s’appuya naturellement sur les Dominicains et sur le collège Saint-Thomas de Rome : à la faculté de théologie, il ajouta en 1882 une faculté de philosophie, puis une faculté de droit canon en 1896. Pie X lui donna le titre Pontificium en 1906. Le centre romain des Dominicains devint un Institut pontifical international, sous l’impulsion, notamment, du père Cormier, le maître général de l’ordre. Ce dernier appela à la direction de l’Institut le père Garrigou-Lagrange, qui, pendant un demi-siècle, fut l’un des maîtres du renouveau thomiste, mais dans un sens déjà différent de celui impulsé par Léon XIII : exclusif et antimoderne. C’est à cette époque que l’institution prit pour nom Angelicum : ce nom évoluera à plusieurs reprises par la suite, jusqu’à retenir aujourd’hui la double dénomination Angelicum et université pontificale Saint-Thomas-d’Aquin.


      L’Angelicum poursuivit son développement après la Seconde Guerre mondiale, en se dotant de deux nouveaux instituts, l’Institut de spiritualité, en 1950, intégré à la faculté de théologie, et l’Institut des sciences sociales, en 1952, devenu une Faculté autonome en 1974. En 1963, Jean XXIII éleva l’ensemble au rang d’université pontificale. Notons que, quelques années plus tôt, de 1946 à 1948, le futur pape Jean-Paul II avait fréquenté l’Angelicum et obtenu le doctorat en théologie avec une thèse sur saint Jean de la Croix. Les Dominicains de l’Angelicum participèrent naturellement au concile Vatican II, comme les autres universités catholiques, en présentant à la congrégation du Concile des studia et des vota. Partagés entre la volonté de maintenir intacte la tradition de l’Église et de répondre aux nouvelles requêtes de la société moderne, ils s’en prirent au relativisme moderne et à la théorie de l’évolution, tout en soulignant la nécessité d’un nouveau Code de droit canonique mieux adapté au temps.


      L’Angelicum accueille aujourd’hui un millier et demi d’étudiants, dont une majorité de clercs, et de nombreux Nord-Américains, une partie des cours étant délivrée en anglais. Il est composé de quatre facultés – théologie, philosophie, droit canon et sciences sociales – et de trois instituts – l’Institut de spiritualité, l’Institut de sciences religieuses Mater Ecclesiae, fondé en 1972 et destiné à la formation de catéchistes et de professeurs de religion, et l’Institut Saint-Thomas, fondé en 1993 et consacré à l’étude des textes du Docteur angélique. Une quinzaine de centres de formation en théologie et en philosophie, répartis sur les cinq continents, y sont également rattachés. L’Angelicum offre une spécialisation dans les études œcuméniques, auxquelles une chaire est dédiée ; c’est également dans ce cadre qu’un nouveau master en « Religions et spiritualités non conventionnelles » a ouvert en 2006.


    


    Marie Levant
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Angélus.


      – L’angélus est une vieille tradition chrétienne qui remonte au début du IIe millénaire. Il s’agit d’une prière adressée à la Vierge Marie commémorant l’Annonciation de la naissance de Jésus et prononcée trois fois par jour. Elle est remplacée le dimanche par le Regina coeli. C’est à cette occasion, le dimanche midi, que le pape prononce un bref discours, le plus souvent au-dessus de la place Saint-Pierre. L’habitude qu’ont prise les papes de s’adresser à la foule est apparue à une date tout à fait récente. Le 11 février 1959, Jean XXIII dit quelques mots aux pèlerins venus à Rome avant de réciter l’angélus. Ce discours, occasionnel du temps de ce pape (il n’en prononça que six durant son pontificat), devint systématique sous les règnes suivants le dimanche et les jours de fête. Il précède généralement la prière, qui est suivie de la bénédiction, à laquelle s’ajoute parfois une adresse particulière à tel ou tel groupe venu ce jour-là. Si l’allocution principale est en italien, les salutations destinées aux pèlerins se font la plupart du temps dans leur langue maternelle. Lorsqu’il est à Rome, le souverain pontife apparaît ainsi à la fenêtre de son bureau, au troisième étage du Palais apostolique. Mais il n’est pas rare qu’il le fasse du balcon de sa résidence de repos de Castel Gandolfo. S’il est en voyage, c’est généralement sur le lieu même de la messe qu’a lieu l’angélus.


      Bien entendu, chaque pape a adapté l’angélus selon le style, le caractère et les préoccupations qui lui étaient propres. Cependant, des thématiques communes existent. Les textes de la messe suscitent généralement un commentaire servant souvent de base à son message, dans une forme plus ramassée que lors de l’homélie : il s’agit plus d’un simple rappel que d’une explication théologique. La Vierge Marie est fréquemment évoquée, comme il se doit dans une prière qui lui est adressée. On y trouve également des réflexions sur le calendrier et la liturgie. Mais le sujet le plus fréquemment abordé reste l’actualité, aussi bien le premier vol spatial de Youri Gagarine ou l’assassinat de Kennedy que certains faits divers romains, car le pape est d’abord évêque de Rome. On remarque également que ce message s’adresse régulièrement aux jeunes, et ce dès le pontificat de Paul VI. Quoi qu’il en soit, il se veut toujours un appel à la prière. On observe également des évolutions dans la forme du discours : à un certain hiératisme qui était de mise sous Paul VI succéda brusquement un tour plus personnel et plus familier chez Jean-Paul Ier. Alors que son prédécesseur n’avait jamais parlé de lui à cette occasion et avait toujours employé le nous de majesté, Jean-Paul Ier raccourcit brusquement la taille de l’allocution, qui était devenue fort longue à la fin du pontificat de Paul VI, ne fit plus aucune citation scripturaire et parla essentiellement de lui. On apprit ainsi des détails facétieux liés à son avènement. Et, surtout, il employa la première personne du singulier, amorçant un changement que ne désavoueraient pas ses successeurs.


      Jean-Paul II rendra à l’angélus le rôle d’enseignement qu’il avait brièvement perdu, accentuera la dévotion mariale et l’adresse aux jeunes. Quant à Benoît XVI, il allongera encore le message en développant une pensée de fond. Ainsi, l’angélus, apparu dans les années 1960, est devenu en un demi-siècle un rendez-vous incontournable entre le pape et les chrétiens. Sur une année, plus d’un million de personnes en moyenne y assistent (chiffres de 2010, 2011 et 2012). En janvier 2007, alors que le pape Benoît XVI ne put se rendre à l’université La Sapienza à la suite d’une manifestation d’opposition, le cardinal Ruini appela les jeunes de l’université à venir prier l’angélus avec le Saint-Père : « Si le pape ne peut aller à La Sapienza, c’est La Sapienza qui viendra à lui. » L’appel fut un succès puisque plus de trois cent mille fidèles furent présents pour l’angélus ce jour-là.


    


    Philippe Kersantin


    • Voir aussi : Audiences pontificales ; Castel Gandolfo ; Langues du Vatican ; Saint-Pierre (place).
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      ANGLETERRE ET ROYAUME-UNI.


      – Les relations entre le Saint-Siège et le Royaume-Uni, longtemps inexistantes, ont fini par se développer, car la présence renouvelée du Saint-Siège sur la scène internationale ne peut être ignorée.


      Lorsque les États pontificaux disparaissent en 1870, le Royaume-Uni n’entretient pas avec eux de relations diplomatiques. Depuis 1558, la Réforme anglicane interdisait de reconnaître la juridiction du pape en Angleterre. Aucune relation diplomatique directe entre l’Angleterre et le Saint-Siège n’existait, sauf lorsque Jacques II envoya un ambassadeur à Rome en 1687, que la Glorieuse Révolution fit disparaître. L’anticatholicisme populaire britannique n’empêcha cependant pas le Royaume-Uni de prendre davantage en compte le Saint-Siège tout au long du XIXe siècle, d’abord en raison de son implication dans la politique européenne. En 1814-1815, il favorisa la renaissance des États pontificaux lors de la reconstruction de l’Europe par le traité de Vienne. En conséquence, il ne put ignorer le Saint-Siège, car celui-ci était directement concerné par les aspirations libérales et nationales qui poussaient au remodelage de la carte européenne. Mais l’absence de relations directes limitèrent sa possibilité d’action. Il agit donc de manière détournée, en nommant des consuls dans les États pontificaux. Les nécessités diplomatiques conduisirent au vote d’une loi en 1848, qui établissait la légalité de l’entretien par le souverain britannique de relations avec le « souverain des États romains » mais lui interdisait de recevoir comme ambassadeur un ministre ordonné. Un attaché de l’ambassade en Italie théoriquement affecté à Naples séjourna ainsi à Rome et y demeura après la conquête de Rome, entretenant les contacts avec le Saint-Siège jusqu’en 1874.


      La chute des États pontificaux n’empêche pas que les intérêts britanniques poussent à établir des relations plus fortes avec le Saint-Siège, notamment à cause de l’agitation des populations catholiques conquises par le Royaume-Uni (Irlande). Les troubles agraires suscités par les petits paysans et marqués par des violences entraînent des revendications autonomistes. De son côté, Léon XIII, soucieux d’asseoir sa position face aux États anticléricaux, recherche un accord. En 1887, le pape envoie un représentant à Londres pour le jubilé de Victoria et reçoit en retour un envoyé spécial de la reine. Fidèle à sa position de légitimité du pouvoir établi, il condamne l’agitation irlandaise par l’encyclique Saepe nos en 1888. En 1889-1890, un « envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Sa Sainteté le Pape » vient discuter de la situation ecclésiale de Malte, colonie britannique. Malgré les espoirs de Léon XIII, aucun établissement des relations diplomatiques ne s’ensuit.


      Un nouveau contact a lieu en 1903, une mission britannique venant saluer le pape. Avec la Première Guerre mondiale la configuration change. Disposant d’un ambassadeur auprès du Saint-Siège, l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie peuvent défendre leurs intérêts. N’en ayant pas, le Royaume-Uni et la France (qui a rompu ses relations diplomatiques en 1904) ne le peuvent. Aussi, dès la fin de 1914, le Royaume-Uni nomme-t-il un ambassadeur en mission spéciale auprès du Saint-Siège, le catholique Henry Howard, afin de contrer l’influence prêtée aux Empires centraux. Le poste est maintenu après la guerre et devient, en 1923, la légation de Sa Majesté au Vatican. En 1924, George V et sa femme visitent le Vatican. L’active politique diplomatique de Pie XI prolonge ces évolutions. En 1929, il nomme un nonce pour l’État libre d’Irlande et lui assigne un rôle officieux auprès du Royaume-Uni. Cependant, les relations se tendent à propos de l’île de Malte. L’influence italienne y soutient le développement d’un nationalisme revendiquant le catholicisme comme identité propre contre les autorités britanniques locales, anticatholiques. De 1930 à 1933, le Royaume-Uni manifeste son déplaisir en maintenant vacant le poste de la légation au Vatican, puis renouvelle rapidement les titulaires de la fonction. L’apaisement final permet en 1938 l’institution par le Saint-Siège d’un délégué apostolique au Royaume-Uni.


      L’importance des relations diplomatiques se manifeste durant la Seconde Guerre mondiale, le Royaume-Uni (et les États-Unis) cherchant à obtenir des interventions papales contre l’Allemagne nazie. Mais Pie XII revendique une stricte neutralité. Malgré tout, le pape se révèle un intermédiaire avec les catholiques antinazis. Les contacts n’aboutissent cependant à rien. L’entrée en guerre de l’Italie conduit la légation britannique à devoir s’installer dans l’enclave vaticane.


      Après la guerre, les questions coloniales demeurent pesantes, qu’il s’agisse de Malte ou de l’Irlande. L’engagement répété du Saint-Siège en faveur de solutions négociées ne peut occulter la faiblesse concrète de son influence sur les acteurs catholiques nationaux, spécialement dans le cas de l’Irlande. Aussi n’est-ce que tardivement que les relations prennent un tour nouveau. La visite privée d’Élisabeth II à Jean XXIII en 1962 demeure sans suite jusqu’à 1982. Les pleines relations diplomatiques sont alors établies. Le chef de la légation britannique devient ambassadeur, le délégué apostolique du Saint-Siège devenant prononce. Jean-Paul II réalise aussi un voyage apostolique en Grande-Bretagne dans le contexte de guerre des Malouines, pour laquelle il avait proposé une médiation, repoussée par le Royaume-Uni. En 2000, la reine Élisabeth fait une visite d’État au Vatican. Benoît XVI fait à son tour une visite d’État en 2010 (à distinguer de la visite pastorale de son prédécesseur), la première visite dans un tel cadre diplomatique depuis Henri VIII et le schisme ! La reine saluait ainsi l’intervention du Saint-Siège dans la libération de ses soldats détenus en Iran et libérés le jour de Pâques (2007). Fait totalement inédit, le pape Ratzinger prononce à Westminster Hall un des discours les plus marquants de son pontificat sur le rôle de l’Église dans la société. Ainsi, la résolution des questions politiques et religieuses aboutit finalement à une normalisation des relations.


    


    Paul Airiau
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Animaux et ferme du pape.


      – La perte des États pontificaux et de ses richesses territoriales, et donc animalières, changèrent quelque peu la relation du pape avec le monde animal. La spécialiste Laurence Bobis souligne : « Il semble bien qu’à partir de Pie IX l’animal n’est plus une figure familière de la vie quotidienne des papes, quoique ceux-ci aient vécu reclus jusqu’en 1929 au Vatican et que leur isolement eût pu les incliner au goût de ce type de compagnonnage […]. » Cependant, au début des années 1930 et, donc au lendemain des accords du Latran, le pape Pie XI entreprend la rénovation de la villa pontificale de Castel Gandolfo, la résidence d’été des papes. L’entreprise, qui dure trois ans, inclut la création d’un embryon de ferme avec un jardin potager, quelques vaches, des ânes et un poulailler. Le pape souhaite rappeler que la campagne avec ses ressources naturelles, fruits de la création divine, constitue un « modèle de style de vie authentique ». Avec le temps, la ferme se peuple de divers animaux. Pie XI, qui aimait beaucoup se promener dans les allées et les champs de la villa, avait une préférence pour deux gazelles, offertes par le délégué apostolique en Égypte, et un jeune chien nommé Birk, de la race des braques.


      Pie XII, son successeur, d’abord réticent à séjourner loin du Vatican, se laisse séduire par l’endroit où il est finalement obligé de s’installer dans le contexte du débarquement allié. À l’époque, plus de douze mille personnes trouvent refuge à Castel Gandolfo et cohabitent dans les champs avec les chevaux et les mules, les vaches et les bœufs… Mais les bombardements obligent aux transferts des animaux dans un autre lieu puis à une reconstruction des bâtiments… La ferme est le premier bâtiment complètement rénové au lendemain du conflit. De nombreuses images représentent Pie XII à côté d’animaux, principalement des agneaux et des canaris. On raconte qu’un chardonneret blessé se réfugia dans l’appartement pontifical. Pie XII le recueillit, le fit soigner par sœur Pascalina et le libéra une fois rétabli. À la différence de Jean XXIII ou de Jean-Paul II, le pape Paul VI aimait se rendre dans la ferme à son arrivée dans la villa et juste avant son départ pour le Vatican. C’était pour lui une forme de rite chaque été. Il y reçut aussi en cadeau deux sangliers qui chamboulèrent littéralement la vie de la ferme et il nourrissait chaque jour un couple de paons.


      Aujourd’hui, la ferme est une petite exploitation agricole et animalière avec quelques champs, des oliviers centenaires, un verger, une pépinière et davantage d’animaux. La vingtaine de vaches frisonnes italiennes, les bœufs, les moutons, les quelque trois cents poules et soixante poulets côtoient un élevage de faucons et d’abeilles… En 2008, une machinerie a été installée afin de pasteuriser un lait de grande qualité (600 litres de lait par jour !) vendu au supermarché du Vatican à côté d’autres produits comme l’huile, les œufs (deux cents œufs pondus par jour en moyenne) et même un peu de viande. Mario Ponzi raconte qu’au moment de la contamination du nuage de Tchernobyl en Europe le lait du Vatican était très recherché car il n’avait pas été contaminé… Tous les produits de la ferme sont aussi destinés à la table du Saint-Père et complètent les légumes du potager d’agriculture biologique, jouxtant le monastère Mater Ecclesiae dans les jardins du Vatican, entretenu par les religieuses contemplatives jusqu’à l’automne 2012.


    


    Christophe Dickès
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Anneau du pêcheur.


      – À l’époque contemporaine, l’anneau du pêcheur (anulus piscatoris) constitue l’un des symboles du pouvoir pontifical. Cet anneau en or ou en argent représente traditionnellement la figure du premier apôtre, saint Pierre, pêchant au filet d’une barque. L’anneau mentionne aussi le nom du pape régnant. Le symbolisme de la pêche est très présent dans le Nouveau Testament. L’Évangile de saint Marc dit par exemple : « Comme Jésus passait le long de la mer de Galilée, il vit Simon [Pierre] et son frère André qui étaient en train de jeter le filet dans la mer ; car c’étaient des pêcheurs. Jésus leur dit : “Venez avec moi et je vous ferai devenir des pêcheurs d’hommes” » (Marc 1, 16-20). Les mêmes expressions se retrouvent dans saint Jean (21, 11) et saint Luc (5, 1-11). Le jour de la messe de l’inauguration de son pontificat, le pape Benoît XVI s’est arrêté longuement sur ce symbole et sur l’image de Pierre jetant ses filets à la demande du Christ. Il a fait sienne l’interprétation des Pères de l’Église : « Pour le poisson, créé pour l’eau, être sorti de l’eau entraîne la mort. Il est soustrait à son élément vital pour servir de nourriture à l’homme. Mais dans la mission du pêcheur d’hommes, c’est le contraire qui survient. Nous, les hommes, nous vivons aliénés, dans les eaux salées de la souffrance et de la mort ; dans un océan d’obscurité, sans lumière. Le filet de l’Évangile nous tire hors des eaux de la mort et nous introduits dans la splendeur de la lumière de Dieu, dans la vraie vie. »


      Mais avant de devenir un symbole, l’anneau possédait un usage propre, celui de sceller les documents. L’anneau du pêcheur apparaît, semble-t-il, au bas Moyen Âge. Son existence, dit Bernard Barbiche, est attestée dès le XIIIe siècle sous le pontificat de l’éphémère Clément IV (1265-1268). Jusqu’au milieu du XIXe siècle, les papes l’utilisaient comme un sceau privé dans les affaires particulières et secrètes. Il faut donc distinguer l’anneau pontifical du sceau officiel appelé aussi bulle pontificale. À l’époque contemporaine, le nouvel élu au trône de Pierre reçoit l’anneau au moment de la messe du couronnement qui est devenue par la suite la messe d’inauguration du pontificat. Il revient au doyen du Collège des cardinaux de le glisser au doigt de l’élu, au niveau de l’annulaire de la main droite. À la fin de leurs lettres apostoliques, les papes utilisent parfois l’expression : « Donnée à Rome, près Saint-Pierre, sous l’anneau du Pêcheur », mention à laquelle s’ajoute la date. Plus récemment, la Constitution Pastor bonus (1988) a décrété qu’il revient à la secrétairerie d’État de « garder le sceau de plomb et l’anneau du pêcheur » (art. 42.3). À la mort du pape, et pour éviter toute usurpation d’acte, le camerlingue brise l’anneau à l’aide d’un petit marteau et sur une enclume au moment de la première congrégation (réunion des cardinaux) de la période dite du préconclave. La constitution apostolique Universi Dominici gregis sur la vacance du siège apostolique, promulguée sous le pontificat de Jean-Paul II, explique en effet qu’un des premiers actes des cardinaux sera de « prendre soin de faire annuler l’anneau du pêcheur et le sceau de plomb sous lesquels sont expédiées les lettres apostoliques ». On symbolise ici la suspension des actes officiels d’un pontificat. La renonciation du pape Benoît XVI a été naturellement suivie de l’annulation de son anneau, qui représentait l’ellipse de la colonnade du Bernin, place Saint-Pierre, et, comme de coutume, la scène de la pêche miraculeuse surmontée du nom Benedictus XVI. L’orfèvre et joailler romain Claudio Franchi, qui l’avait réalisé, souhaita qu’on le gardât intact mais le camerlingue, Tarcisio Bertone, en décida autrement… Quant à l’anneau du pape François, il est en vermeil. Il s’agit d’une copie d’un anneau réalisé par le « sculpteur des papes », l’artiste Enrico Manfrini (1917-2004), pour Paul VI qui ne l’avait jamais porté. On y retrouve la figure du premier apôtre avec les clés du royaume de Dieu, mais sans le filet. L’anneau a été remis au nouveau pape par le cardinal Sodano au cours de la messe d’installation du nouveau pontificat. Une dernière anecdote retiendra qu’à la mort de Léon XIII, on ne retrouva pas l’anneau du pêcheur, qui ne put donc être brisé…


    


    Christophe Dickès
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Année sainte.


      – La pratique de l’Année sainte, marquée par l’octroi d’une indulgence plénière aux pèlerins se rendant à Rome à une date spécifique, est née en 1300 et s’est peu à peu réglée sur un rythme de vingt-cinq ans (jubilé ordinaire), sans exclure des manifestations exceptionnelles, souvent de courte durée (jubilé extraordinaire). Mais elle manque de disparaître au XIXe siècle en raison des circonstances politiques : seul le jubilé de 1825 est célébré solennellement, alors que les jubilés de 1800 et 1850 sont annulés et que le jubilé de 1875 ne donne lieu à aucune cérémonie publique, Pie IX se considérant comme le « prisonnier du Vatican » depuis l’entrée des troupes italiennes dans la Ville éternelle le 20 septembre 1870. La tradition est restaurée en 1900 par Léon XIII, qui invite les fidèles à expier les péchés du siècle finissant et à consacrer le nouveau siècle au Cœur de Jésus : pour la première fois depuis 1825, il ouvre la Porte sainte de la basilique Saint-Pierre selon le rite inauguré en 1500. Pie XI l’imite en 1925 puis programme une Année sainte extraordinaire en 1933-1934 pour commémorer le mille neuf centième anniversaire de la Rédemption. À son tour, Pie XII invite les fidèles à Rome en 1950 dans un climat de défense du christianisme face aux dangers de l’après-guerre. Ils sont près de trois millions, six fois plus qu’en 1925 et huit fois plus qu’en 1900, en phase avec l’essor du pèlerinage romain porté par la dévotion à la personne du pape et facilité par les moyens de transport modernes.


      Paul VI hésite pourtant à organiser l’Année sainte 1975 : l’heure n’est plus au triomphalisme dans une Église transformée par Vatican II, critique à l’égard des formes anciennes de piété, bousculée par la crise des valeurs occidentales. Mais il franchit le pas, aidé peut-être par une note rédigée en 1972 par l’historien Alphonse Dupront, qui insiste sur la « tradition vivante » et la « place nécessaire et fondamentalement équilibrante du sacré dans la vie collective et individuelle du monde contemporain ». Avec douze millions de fidèles, le succès impressionne et contribue à donner un élan renouvelé à l’annonce explicite de la foi à laquelle le pape invite les croyants dans l’exhortation apostolique du 8 décembre 1975, Evangelii nuntiandi. Il montre la vitalité du catholicisme populaire, souvent décriée par les contemporains, dans lequel Dupront discerne la recomposition des masses humaines en une « foule pèlerine » à laquelle la figure pontificale donne sens « dans une communion physique du voir » nourrie par les « sacralités romaines ».


      Il n’est donc pas étonnant que Jean-Paul II, qui place la rencontre avec les hommes au centre du ministère pétrinien, prolonge l’expérience en programmant en 1983-1984, sur le modèle de Pie XI, une Année sainte extraordinaire pour le mille neuf cent cinquantième anniversaire de la Rédemption. Il prépare surtout longuement l’Année sainte ordinaire de l’an 2000. Annoncée par la lettre apostolique Tertio millenio adveniente du 10 novembre 1994, elle doit permettre une purification de la mémoire chrétienne à l’aube du nouveau millénaire. Inaugurée le 24 décembre 1999 et close le 6 janvier 2001, elle mobilise entre vingt-cinq millions et trente-deux millions de fidèles, italiens aux deux tiers, et se décline en de multiples journées jubilaires, avec des points d’orgue comme la journée du pardon (12 mars 2000), la commémoration des martyrs au Colisée (7 mai) ou la messe des JMJ (Journées mondiales de la jeunesse) à Tor Vergata (20 août). Plus que jamais, l’Année sainte 2000 permet aux catholiques de s’identifier au vieux pape, pèlerin du monde et serviteur souffrant, et de communier dans une romanité étendue jusqu’aux extrémités de la terre.


    


    Christian Sorrel


    • Voir aussi : Journées mondiales de la jeunesse ; Pèlerinage à Rome ; Porte de Bronze ; Saint-Paul-hors-les-Murs (basilique) ; Saint-Jean-de-Latran (basilique) ; Saint-Pierre (basilique) ; Sainte-Marie-Majeure (basilique).


    Bibl. : BOUTRY Philippe et JULIA Dominique, « Une anthropologie religieuse du jubilé. L’Année sainte d’Alphonse Dupront », Revue d’histoire de l’Église de France, t. 86, 2000, p. 95-117. • Catholicisme, t. VI, 1967, col. 1116-1123. • DE ROSA Gabriele, « Pellegrini e forme di pietà nell’anno santo 1975. Risultati di un’inchiesta », Ricerche di storia sociale e religiosa, t. 24, 1983, p. 5-18. • DUMOULIN Christian, Histoire des jubilés, Paris, F.-X. de Guibert, 2000, 310 p. • DUPRONT Alphonse, « Année sainte 1975, tradition et modernité », dans Paul VI et la modernité, Rome, École française de Rome, 1984, p. 333-359. • I Giubilei nella storia della chiesa, Cité du Vatican, Libreria editrice vaticana, 2001, 740 p. • MEZZADRI Luigi (éd.), Giubilei e anni santi. Storia, significato e devozioni, Cinisello Balsamo, San Paolo, 1999, 293 p.


    

      
Annone, Annona (supermarché du Vatican).


      – L’Annona ou Annone est le supermarché du Vatican situé près de la porte Sainte-Anne, auquel ont accès les employés, résidents et retraités du Vatican. La précieuse carte qui permet d’y accéder et d’y faire ses achats est aussi délivrée au personnel diplomatique accrédité auprès du Saint-Siège, ainsi qu’à certaines institutions religieuses directement liées au Saint-Siège. Toutes les marchandises qui y sont proposées sont exemptées de droits de douane et des différentes taxes italiennes, ce qui les rend très attractives. On y trouve aussi les produits excédentaires de la ferme de Castel Gandolfo (lait, miel, fruits et légumes) qui ne sont pas destinés à fournir le Palais apostolique. L’Annone du Vatican dépend de la Direction des services économiques du Gouvernorat du Vatican, qui assure la distribution des produits alimentaires et textiles des différents points de vente du Vatican. Il ne faut pas confondre l’Annone avec le supermarché de produits de luxe détaxés qui se trouve dans les locaux de la gare du Vatican.


    


    Marie Baret du Coudert


    Bibl. : MATERI Nino, « Paradiso vaticano, privilegi da residenti », Il Giornale, 30 oct. 2008. • SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU GOUVERNORAT, État de la Cité du vatican. Origines, nature et fonctions, Cité du Vatican, Edizioni musei vaticani, 1999.


    

      
Annuaire pontifical, Annuario pontificio.


      – L’Annuario pontificio (Annuaire pontifical) est un organe d’information du Saint-Siège publié chaque année, en italien, par la Librairie éditrice du Vatican. Sa sortie, qui a lieu généralement au second semestre de l’année qui suit celle dont il fait état, est l’objet d’une cérémonie officielle au cours de laquelle le volume est présenté au Saint-Père.


      Il est réalisé par le Bureau central des statistiques de l’Église et se présente à la fois comme un état du personnel du Saint-Siège, l’organigramme de ses différentes instances et une photographie de la présence de l’Église à travers le monde. Il est, selon l’expression de l’ancien secrétaire d’État, le cardinal Sodano, « une fenêtre sur le monde ».


      Le souci de la papauté d’établir avec précision le tableau de son gouvernement est assez ancien. En effet, si l’Annuario pontificio, sous ce titre et dans sa forme actuelle, ne remonte qu’à l’année 1912, il s’inscrit dans le prolongement de publications plus anciennes, officielles ou semi-officielles, apparues au cours du XVIIIe siècle et améliorées dans le dernier quart du XIXe siècle, tels Informazioni per l’anno… (« Informations pour l’année »), La Gerarchia cattolica e la Corte pontifica per l’anno… (« La hiérarchie catholique et la Cour pontificale pour l’année »), ou le premier Annuario pontificio, sorti en 1860, suspendu et réédité, ou reformulé, à plusieurs reprises par la suite.


      Cet Annuaire est en quelque sorte une bible de la bureaucratie vaticane, car il regroupe les principales données relatives au gouvernement de l’Église, à Rome et dans les diocèses. On y trouve ainsi le tableau détaillé de l’administration du Saint-Siège, la liste des cardinaux et des membres des congrégations romaines, celle des diocèses, des évêques du monde entier et de leurs employés curiaux, ou bien celle, encore, de tout ecclésiastique pouvant se prévaloir du titre de « monseigneur ». L’Annuaire recense également les informations relatives à la gouvernance des ordres religieux. Il dresse la liste des postes diplomatiques du Saint-Siège et de leurs détenteurs, ainsi que celle du corps diplomatique accrédité auprès de Sa Sainteté. Son maniement est facilité par la présence, en fin de volume, de plusieurs index alphabétiques. Enfin, les volumes les plus récents offrent une série de statistiques portant sur l’évolution numérique des fidèles, des ecclésiastiques, ou des religieux. De cette manière, l’Annuaire révèle les grandes dynamiques de la vie de l’Église : le numéro de l’année 2011 nous apprend par exemple que le pape Benoît XVI a érigé huit nouveaux sièges épiscopaux, que l’Église catholique compte au total près de trois mille circonscriptions ecclésiastiques, et que, si le nombre de prêtres séculiers augmente chaque année, en Asie notamment, celui des religieux, lui, tend à diminuer. Chose inédite, l’annuaire pontifical de l’année 2013 mentionna à la fois le pape François, régnant, et le pape émérite, Benoît XVI. Ce dernier était dans la liste des papes et sur la page consacrée au diocèse de Rome où il était désigné officiellement « souverain pontife émérite ».


      L’Annuario pontificio ne doit pas être confondu avec l’Annuaire pontifical catholique, publié en français par la Maison de la bonne presse entre 1898 et 1939 : plus complet que son quasi-homonyme, ce dernier comporte des informations de nature biographique – sur les cardinaux surtout –, des détails relatifs à la garde suisse ainsi qu’une nécrologie annuelle et les adresses de prélats romains.


      L’Annuario pontificio est longtemps demeuré une source indispensable pour une connaissance précise de la Curie romaine, ne serait-ce que pour savoir les dates de naissance et les principaux points de la carrière ecclésiastique des évêques ou des cardinaux ; il était également utile à la reconstitution de la structure des Églises locales, ou à la recherche de quelques noms difficilement repérables ailleurs. Il a néanmoins perdu aujourd’hui de son importance, en raison des facilités offertes par Internet. Une version en ligne est d’ailleurs à l’ordre du jour.


    


    Marie Levant


    Voir aussi : Activité du Saint-Siège ; Bureau central des statistiques de l’Église.


    Bibl. : LEVILLAIN Philippe, « Annuario pontificio », in Philippe Levillain (dir.), Dictionnaire historique de la papauté, Paris, Fayard, 2003 (1re éd. 1994), p. 111-112. • SODANO Angelo, « Una finestra sulla Chiesa e sul mondo », 30 Giorni, no 1-2, 2011. • Annuario pontificio dell’anno 2011, Cité du Vatican, Libreria editrice vaticana, 2012.


    

      
Anticléricalisme et antichristianisme.


      – Si l’anticléricalisme peut être défini, au sens strict, comme une réaction aux empiètements indus de l’Église catholique sur la société civile et le pouvoir politique, sans impliquer une hostilité à la foi chrétienne elle-même, que l’on peut identifier sous le terme, moins usité, d’antichristianisme, il est pourtant évident que les frontières entre ces concepts sont poreuses : le premier peut conduire au second comme le second peut être l’arrière-plan idéologique du premier. La distinction est en tout cas largement récusée par la papauté armée du Syllabus, qui a la conviction, à l’aube de la décennie 1870, d’être confrontée à une offensive internationale de grande ampleur contre le catholicisme, couronnée par la prise de Rome par les troupes italiennes. Un peu partout dans les pays à majorité catholique (France, Espagne, Amérique latine), mais aussi sur les terres protestantes abritant une minorité catholique (Suisse, Allemagne), des mesures tentent de freiner les prétentions de l’Église romaine. Elle est réputée en effet d’autant plus dangereuse pour une société fondée sur la raison et la liberté qu’elle a choisi de s’opposer à elle en dénonçant les « erreurs modernes », en proclamant l’infaillibilité du pontife romain et en dénationalisant les citoyens, asservis aux ambitions curiales. Plus que tout autre groupe, les congrégations religieuses, appréhendées selon le schéma traditionnel de l’antijésuitisme, constituent une cible privilégiée de l’anticléricalisme dans la France de Jules Ferry, inspirateur des décrets de 1879, comme dans l’Allemagne de Bismarck, promoteur du Kulturkampf.


      L’hostilité aux congrégations reste une ligne de force à l’aube du XXe siècle dans les pays latins où l’anticléricalisme franchit une nouvelle étape, plus directement reliée à des positions antichrétiennes, associées aux courants radicaux ou socialistes. La Libre Pensée progresse dans toute l’Europe et tient en 1904 un congrès international à Rome, ville disputée autour du symbole protestataire de la statue de Giordano Bruno au Campo dei Fiori. Un laïcisme offensif accompagne l’évolution vers la séparation des Églises et de l’État en France (1905) et au Portugal (1911), alors que dans le canton de Genève (1907), elle consacre l’échec de l’Église catholique nationale créée par le pouvoir après 1870 et offre une chance nouvelle à l’Église en communion avec le Siège apostolique. Dans le même temps, à l’heure de la crise moderniste, la contestation interne au catholicisme enfle, non sans circulation des thèmes d’un univers à l’autre autour de l’axe majeur de l’antiromanisme qui centre ses attaques sur le personnel curial plus que sur la figure du pape. Le pontificat de Pie X, obsédé par l’existence d’un complot interne associé, consciemment ou non, à l’offensive extérieure jusqu’à justifier des mesures sévères et des pratiques discutables, représente l’apogée du complexe anticlérical romain qui englobe sans vraie distinction l’anticléricalisme politique, le laïcisme agressif et l’antichristianisme.


      Avec la Grande Guerre, l’anticléricalisme politique devient moins prégnant. Mais il ne disparaît pas et revêt des aspects violents dans des pays comme le Mexique des années 1920 et l’Espagne des années 1930. L’essentiel est pourtant ailleurs, dans l’émergence d’idéologies totalitaires, fascistes et communistes, qui fondent leur vision de l’homme et de la société sur des prémices opposés au christianisme et peuvent aller jusqu’à imposer une praxis contre lui. Pie XI et Pie XII ne manquent pas de condamner ces systèmes, même si la défense des droits de l’Église, les préoccupations pastorales et la hiérarchisation des dangers contribuent parfois à brouiller le discours magistériel. Rome légitime en revanche peu à peu, surtout sous le pontificat de Pie XII, des notions longtemps assimilées au mal comme la laïcité de l’État, toujours distinguée du laïcisme cependant. À l’heure du concile Vatican II, dans le prolongement de l’effort de théologiens ouest-européens, l’Église entière entre dans une logique de dialogue avec les systèmes de pensée contraires au christianisme, du marxisme au structuralisme, et admet, non sans discussions, la notion de liberté religieuse, susceptible d’acceptions variées. L’heure des censures semble dépassée, mais aussi celle du rejet violent du christianisme, malgré la permanence des politiques « sans Dieu » dans le monde communiste et les annonces répétées de sa mort inéluctable dans la société sécularisée.


      Or, la fin du XXe siècle et le début du XXIe siècle sont marqués par l’émergence d’un « nouvel antichristianisme » (René Rémond) sous des aspects variés. Il prend un tour agressif dans les modes de protestation visant les questions de morale personnelle et conduit à une disqualification globale des valeurs chrétiennes et de la personne du Christ : des observateurs parlent de « christianophobie », terme récusé par la hiérarchie catholique qui craint d’aggraver les tensions de l’espace public, notamment en France, où la mouvance traditionaliste se mobilise contre les provocations. L’offensive est plus insidieuse dans les démarches autour des enjeux de laïcité dans la situation de pluralisme religieux ou de nouvelle concurrence des sociétés développées. Elle débouche sur une menace vitale dans plusieurs pays du Sud où les chrétiens sont minoritaires (Inde, Pakistan, Égypte, Irak). La réponse des papes Jean-Paul II et Benoît XVI se situe avant tout sur le terrain du refus des fondamentalismes et des laïcismes, au nom de la liberté religieuse opposée aux persécutions ouvertes comme à « l’intolérance subtile, quasi invisible, mettant en cause la liberté d’expression et de conscience », selon les mots du cardinal Turkson, président du conseil pontifical Justice et Paix. Mais la contestation interne à l’Église catholique, au nom de cette même liberté, fragilise parfois, comme au début du XXe siècle, la parole pontificale, surtout dans la configuration des sociétés occidentales.


    


    Christian Sorrel


    Bibl. : FRANCESCHI Sylvio de (éd.), Le Pontife et l’erreur. Anti-infaillibilisme catholique et romanité ecclésiale aux temps posttridentins (XVIIe-XXe siècles), Lyon, LARHRA-RESEA, 2010, 187 p. • RÉMOND René, L’Anticléricalisme en France de 1815 à nos jours, Bruxelles, Complexe, 1992, 378 p. • Id., Le Christianisme en accusation, Paris, DDB, 2000, 159 p. • Id., Le Nouvel Antichristianisme, Paris, DDB, 2005, 150 p. • SORREL Christian (dir.), L’Anticléricalisme croyant (1860-1914). Jalons pour une histoire, Chambéry, Université de Savoie, 2004, 228 p.


    

      Antipapisme.


      – Voir PAPISME ET ANTIPAPISME.


    


    

      
ANTONELLI Giacomo.


      – Secrétaire d’État du pape Pie IX durant vingt-huit ans, de 1848 à 1876, le cardinal Giacomo Antonelli fut une des figures les plus marquantes du gouvernement central de l’Église au XIXe siècle. Certains contemporains virent en ce personnage haut en relief le véritable chef exécutif du pouvoir romain, Pie IX paraissant privilégier, surtout à partir de son retour d’exil en avril 1850, les aspects pastoraux, spirituels et universels de sa charge ; quand d’autres le considérèrent comme le fossoyeur des États pontificaux et de la souveraineté temporelle des papes. Ses biographes soulignent qu’Antonelli, natif de Sonnino (non loin de Terracine, aux confins de l’État pontifical et du royaume des Deux-Siciles) où il vit le jour le 2 avril 1806, montra peu d’inclination pour la vie religieuse et les exercices spirituels, son père, Domenico, l’envoyant à Rome pour faire carrière dans l’administration pontificale. Les premiers jalons de son parcours correspondent à ceux que pouvait espérer atteindre un prélat progressivement spécialisé dans les affaires temporelles de l’État pontifical : après un doctorat in utroque jure (c’est-à-dire en droit civil et en droit canonique) obtenu à l’université de La Sapienza, Antonelli fut successivement prélat référendaire (15 juillet 1830) puis prélat ponente (rapporteur) de la congrégation du Buon Governo, organe de justice administrative (1832), assesseur au tribunal criminel (1837) puis, selon un rythme régulier, délégué apostolique d’Orvieto (1835), de Viterbe (1836) et de Macerata (1839), charges dans lesquelles il fait preuve à la fois de fermeté et de réelles qualités d’administrateur. Nommé chanoine de Saint-Pierre puis, en juillet 1841, substitut du cardinal Mario Mattei, alors secrétaire d’État pour les Affaires intérieures, selon la configuration appliquée à la secrétairerie d’État par Grégoire XVI en 1833, Antonelli géra bientôt la trésorerie de la Chambre apostolique, à titre probatoire (protrésorier général de l’Église romaine le 15 janvier 1845), comme suppléant du cardinal Tosti puis en qualité de titulaire (21 avril 1845) après le départ de ce dernier. Pie IX élu le trouve à ce poste hautement stratégique, équivalant à celui d’un ministre des Finances du Saint-Siège, et le promeut cardinal dans l’ordre des diacres au consistoire du 11 juin 1847. Il lui attribue la diaconie de Sant’Agata alla Suburra qu’il échangea plus tard (1868) avec celle de Santa Maria in Via Lata. Sa nomination à la présidence de la Consulta di Stato, à partir du 15 décembre 1847, lui donna l’occasion d’approfondir sa connaissance des milieux politiques romains. Prosecrétaire d’État et président du Conseil des ministres le 10 mars 1848, succédant au cardinal Bofondi, il eut une grande part dans l’élaboration du Statuto comme dans la rédaction du texte de l’allocution du 29 avril qui devait refermer la parenthèse « libérale » du nouveau pape Pie IX ; se démettant le 3 mai suivant, il conserva néanmoins la confiance du pontife et fut nommé préfet des Sacrés Palais apostoliques le 1er novembre 1848, charge nouvelle qui attribuait au secrétaire d’État les fonctions jusque-là dévolues au majordome. La collaboration efficace d’Antonelli se poursuivit durant la période d’exil à Gaète. Nommé prosecrétaire d’État le 6 décembre 1848, Antonelli fut un des principaux artisans du retour du pape à Rome en avril 1850. Ayant réclamé l’intervention armée de l’Autriche, de la France, de l’Espagne et du royaume des Deux-Siciles (18 février 1849), et alors même que les Français mettaient fin à la République romaine, Antonelli, en qualité de plénipotentiaire du pape, présidant la conférence de Gaète (30 mars 1849-22 mars 1850), jeta les bases d’une restauration du pouvoir pontifical. S’il admettait que le retour à l’avant 1847-1848 était impossible, Antonelli éluda la proposition française de confirmer les libertés constitutionnelles. Cela aboutit au motu proprio (dit de Portici) du 12 septembre 1849, lequel promit un conseil d’État et une consulte d’État pour les Finances, l’élargissement des libertés locales et une réforme judiciaire, mais aucune liberté politique.


      La période de restauration qui précède l’achèvement de l’unité italienne, de 1850 à 1870, plaça Antonelli au premier plan, l’historiographie évoquant une partition tacite des compétences intervenue entre Pie IX et « son » secrétaire d’État désormais de plein exercice (depuis le 6 mars 1852), le pape se consacrant exclusivement aux aspects spirituels, pastoraux et universels de sa charge. Les commentaires, voire les portraits qu’on esquisse de lui insistent sur le caractère contrasté de ce binôme : diacre mais non prêtre, fidèle à ses devoirs (notamment le célibat) sans jamais être dévot ou pieux, froid, réservé, profondément conservateur mais pragmatique, capable de double jeu et de dissimulation, attaché à sa famille à laquelle il constitue un patrimoine important, il apparaît comme l’antithèse presque parfaite de Pie IX, sincère jusqu’à l’angélisme et profondément religieux. La diabolisation du personnage, surtout dans les phases de tension politique, est nettement perceptible. Maître à la fois officiel, par la direction serrée de la diplomatie et de l’administration de l’État temporel, et de la politique pontificale, Antonelli en est également le meneur occulte, ne répugnant pas aux manœuvres (contre Antonio Rosmini ou obtenant la relégation du cardinal Gioacchino Pecci, futur Léon XIII, à Pérouse), sûr de lui, voire manipulateur, influençant le pape lui-même. Conduisant ad intra une politique d’amélioration par retouches et non plus par des réformes d’envergure, tenant pour incompatibles les deux logiques du pouvoir temporel et des concessions libérales et constitutionnelles, le secrétaire d’État resta attaché à certaines formes traditionnelles d’autonomie locale (édit du 22 novembre 1850 sur l’administration provinciale, loi du 24 novembre 1850 instituant des conseillers municipaux élus). Ad extra, perçu tantôt comme pro-Autrichien, tantôt comme confiant en la politique de Napoléon III envers les États pontificaux, réaffirmant sans relâche les principes de légitimité du pouvoir temporel et ceux du droit des gens fixés au congrès de Vienne en 1815, Antonelli ne semble pas avoir perçu à quel point la Question romaine se trouvait proche de son dénouement. Après la proclamation du royaume d’Italie, le secrétaire d’État, encourageant en sous-main la résistance napolitaine, plaça des espoirs de récupération des anciens territoires pontificaux dans la fragilité du jeune État mais évita les heurts frontaux, suscitant des incompréhensions d’une partie de la Curie et de l’entourage pontifical (Mgr de Mérode, le cardinal Altieri). Lorsque, dans la phase la plus critique de la Question romaine en 1864-1865, la France apparut déterminée à appliquer la convention signée avec Turin le 15 septembre 1864 en retirant ses troupes de l’État pontifical, les qualités diplomatiques d’Antonelli furent déterminantes pour prolonger la survie du pouvoir temporel des papes quelques années encore, s’employant à éviter les frictions entre puissances, se gardant d’évoquer explicitement les propositions du Syllabus et s’appuyant sur les principes du droit international public, davantage que sur ceux du droit divin auxquels en appelait constamment Pie IX. Antonelli paraît avoir maintenu aussi une distance prudente envers le concile, lequel à ses yeux ne devait pas traiter de questions politiques, et les partisans de l’infaillibilité pontificale. Après la prise de Rome en septembre 1870 et la disparition définitive du pouvoir temporel, il conseilla à Pie IX de ne pas quitter la ville, s’assurant par ailleurs – geste qui fut parfois interprété comme une trahison – de la protection du pape par la police italienne.


      Dans les années qui suivirent, Antonelli ne compta pas au nombre de ceux qui, dans les milieux romains, préconisèrent des négociations ni une conciliation officieuse avec les autorités civiles. Il réitère à chaque occasion des protestations solennelles à l’encontre de la spoliation dont l’Italie s’était rendue coupable, événement qualifié de « crime contre la Providence » et dont il déclarait ne trouver « aucun précédent dans l’histoire du monde civil ». Il subordonne l’ouverture de discussions au rétablissement préalable du statu quo ante. Le secrétaire d’État, en accord avec le pape, refuse la loi des Garanties votée de manière unilatérale par le Parlement le 13 mai 1871, favorisant par là un repli sur lui-même du gouvernement pontifical. Antonelli s’employa alors à régler les aspects financiers de la disparition de l’État pontifical (réaffectation des personnels, liquidation des pensions, rétablissement du denier de Saint-Pierre) et, tout en conservant la préfecture de la congrégation de Lorette, continua de siéger dans plusieurs dicastères d’importance (Inquisition, Évêques et Réguliers, Concile, Propagande, Affaires ecclésiastiques extraordinaires). Le peu d’émotion manifesté par Pie IX au décès de son proche collaborateur pendant trois décennies, survenu le 6 novembre 1876, ajouta aux doutes déjà exprimés sur sa probité, que parut confirmer l’ampleur de l’héritage qu’Antonelli laissa par priorité aux membres de sa famille, et contribua à nourrir une légende noire, non encore totalement dissipée, autour d’un des acteurs majeurs de la politique européenne de son temps.


    


    François Jankowiak
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Apollinaire, Athénée pontifical de l’Apollinaire (Université pontificale du Latran).


      – L’Université pontificale du Latran se définit « à titre spécial » comme « l’Université du pape » (art. 1 des statuts). Elle est par excellence le lieu de formation des élites curiales. Plusieurs papes et de nombreux cardinaux y ont obtenu leurs grades en théologie et en droit canon. Sa fondation remonte à la fin du XVIIIe siècle quand le pape Clément XIV décide de confier les facultés de théologie et de philosophie du Collège romain au clergé séculier après la suppression de la Compagnie de Jésus (bref Commendatissimam, 24 novembre 1773). Le retour des Jésuites, en 1814, est à l’origine de la décision du pape Léon XII de transférer le siège de ces facultés dans le palais de l’Apollinaire (bref Recolentes animo, 10 avril 1824). Les « écoles du Séminaire romain » connaissent un développement important sous le pontificat de Pie IX qui les dote d’un nouveau plan d’études : deux ans de philosophie, quatre ans de théologie, trois ans de droit canonique et civil (bref Ad piam doctamque cleri institutionem, 3 octobre 1853). La prise de Rome par les troupes italiennes en septembre 1870 n’entraîne pas la disparition de l’établissement mais oblige ses responsables à trouver les voies d’un compromis avec les autorités étatiques. Les années du pontificat de Léon XIII sont celles d’un indiscutable renouveau au niveau de l’enseignement dispensé. Malgré l’échec de l’Académie philosophique (1878-1881), le nouveau pontife réussit à imposer le thomisme à un corps enseignant plutôt rétif. On note également l’apparition de disciplines nouvelles comme l’exégèse biblique ou l’archéologie chrétienne. L’avènement de Pie X marque un net raidissement dans le sens de la stricte défense de l’orthodoxie catholique. La grande réforme de 1913 aboutit non seulement à l’unification des séminaires romains, mais contribue aussi à donner une nouvelle impulsion aux études. La construction d’un nouvel édifice derrière la basilique Saint-Jean-de-Latran, dans un lieu hautement symbolique, mais plutôt excentré par rapport aux autres instituts de formation ecclésiastiques de la Rome papale, a pour but d’isoler les séminaristes sans pour autant les éloigner complètement du reste de la ville. Considéré comme le « troisième fondateur de l’Université », Pie XI inaugure le nouveau siège de l’Athénée pontifical du Latran en novembre 1937. En 1958, Pie XII créé en son sein l’Institut de théologie pastorale. En mai 1959, Jean XXIII, lui-même ancien élève et professeur des facultés de l’Apollinaire, décide d’élever le Latran au rang d’université pontificale. Bastion de l’orthodoxie romaine durant le concile sous la houlette de Mgr Antonio Piolanti, l’Université effectue son « aggiornamento » avec l’arrivée d’un nouveau recteur, le futur cardinal Pietro Pavan (1969). La création de l’Institut pontifical d’études sur le mariage et la famille (1981) contribue à mettre en phase l’établissement avec les orientations du pontificat de Jean-Paul II qui l’honore à quatre reprises de sa présence. En octobre 2006, le pape Benoît XVI inaugure la nouvelle bibliothèque de l’Université. Présente sur tous les continents grâce à toute une série d’instituts affiliés, l’Université pontificale du Latran compte aujourd’hui plus de deux cents professeurs et cinq mille étudiants d’une centaine de nationalités différentes.


      

      Philippe Chenaux
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        Apostolat, apostolique (apostolat de la prière et apostolat des laïcs).


        – L’apostolat constitue l’objet même de l’Église catholique. Ce terme tiré du grec apostolos signifie « envoyé ou chargé de mission ». Il désigne donc l’acte qui consiste à diffuser l’Évangile au nom des apôtres du Christ et de son Église. Cet acte prend sa source dans la parole du Christ, citée par l’apôtre Matthieu, au chapitre 28, verset 19 : « Allez donc, enseignez toutes les nations, les baptisant au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. » Durant des siècles l’apostolat est surtout le fait de l’activité de la hiérarchie de l’Église. C’est la tâche des évêques, successeurs des apôtres, d’enseigner et de prêcher l’Évangile. Les sacrements, les œuvres caritatives, l’enseignement constituent les socles de l’apostolat confié au clergé. Au XIXe siècle, le terme « apostolat » prend une acception plus large en s’appliquant à un mouvement spirituel et à l’action des laïcs avec le soutien des différents papes.


        

          L’apostolat de la prière reconnu et soutenu par les papes.


          Le XIXe siècle est marqué par un renouveau spirituel qui se traduit par l’éclosion de nombreuses vocations sacerdotales et religieuses qui partent à la reconquête des âmes en France et dans le cadre des missions extérieures alors en pleine expansion. Au scolasticat des Jésuites de Vals (Puy-en-Velay) les jeunes recrues rêvent des missions. Leur désir est tel qu’il entraîne des troubles dans le travail des séminaristes. Leur père spirituel, le père Gautrelet, leur adresse une exhortation en 1844, les invitant à être déjà missionnaires dans le séminaire en accomplissant la volonté de Dieu au jour le jour grâce à une prière d’offrande quotidienne. Le résultat est le développement d’une plus grande vie intérieure des séminaristes. Catéchistes dans les villages alentour du séminaire, ils sont devenus apôtres de la prière.


          Cet apostolat de la prière se répand dans toutes les couches sociales des fidèles catholiques au point que, en 1849, le mouvement est reconnu par le pape Pie IX qui en confie officiellement la responsabilité aux Jésuites. Les statuts sont approuvés par Rome. Cependant, le mouvement ne fonctionne pas sans Rome qui oriente les intentions de prière. En 1891, Léon XIII déclarait : « [personne] mieux que le pape ne sait sur quels besoins du monde les millions de dévots doivent […] cibler leur prière. Si nous sommes prêts à prier chaque mois à des intentions spécifiques, je veux dresser moi-même la liste de ces intentions. » Depuis, les papes se sont chargés de formuler et d’approuver les intentions de prière.


          À chaque pontificat, ce mouvement de prière universel se voit renforcé par l’action et le soutien des papes. Pie X y associa les enfants en leur facilitant l’accès à l’Eucharistie, afin de les aider à développer leur esprit apostolique. Le 3 décembre 1922, lors d’un discours à deux mille représentants de l’apostolat de la prière, Pie XI insiste encore plus sur la nécessité dans l’Église de ce mouvement spirituel car « l’apostolat de la prière n’a pas de barrière ni de continent, ni de langue, ni de race ; d’une seule pensée et d’un seul acte, il embrasse le monde entier, toute l’humanité. Il est pour cette raison l’apostolat le plus indispensable, l’apostolat dont le monde a majoritairement besoin. » Dans son encyclique Mystici Corporis Christi, du 20 juin 1943, Pie XII la recommande « parce qu’elle est très agréable à Dieu ».


          L’apostolat de la prière n’est qu’une face des obligations faites par la papauté aux fidèles catholiques. Face à la déchristianisation, Rome a fortement incité les catholiques à un plus grand investissement dans la société.


        


        

          L’apostolat des laïcs défini par les papes.


          L’encyclique Il fermo proposito, du 11 juin 1905, rédigée par Pie X, est considérée comme le véritable départ de l’Action catholique ou de l’action des catholiques. Le pape n’appelle pas les catholiques à rétablir des œuvres disparues, mais il souhaite qu’à travers des œuvres, « que l’on a coutume de désigner par un terme spécial et assurément très noble : Action catholique ou Action des catholiques », les laïcs catholiques s’investissent dans la cité afin de défendre la civilisation chrétienne. Il plaide fortement pour un apostolat organisé des laïcs à qui il demande de « se montrer vraiment catholiques, assumant et exerçant les charges publiques avec la ferme et constante résolution de promouvoir […] le bien social et économique de la patrie et particulièrement du peuple, suivant les principes de la civilisation nettement chrétienne, et de défendre en même temps les intérêts suprêmes de l’Église, qui sont ceux de la religion et de la justice ». C’est donc à un véritable apostolat chrétien dans toutes les structures de la société que sont appelés les catholiques.


          La lente déchristianisation de la société justifie de plus en plus un apostolat des laïcs. Or, la Première Guerre mondiale a encore plus bouleversé les bases de la société chrétienne en Europe. À la suite de Benoît XV, le pape Pie XI, dans son encyclique Ubi arcano Dei consilio, du 23 décembre 1922, appelle l’Église et les laïcs à la paix entre les nations, à la reconstruction de la chrétienté par le renforcement de l’apostolat à travers la prière et les œuvres. Le pape remarque combien les transformations sociales ont amené ou accru la nécessité de recourir au concours des laïcs dans les œuvres d’apostolat. Il devient de plus en plus urgent d’associer les laïcs à une reconquête de la société. Dans cet esprit, Pie XI exhorte les laïcs « à s’employer, en particulier et en public, sous la conduite du clergé, à faire de mieux en mieux connaître et aimer Notre Seigneur Jésus-Christ ».


          Le pape Pie XII s’inscrit dans cette conception de l’apostolat des laïcs, lequel doit toujours se faire avec le clergé et dans le respect de la doctrine de l’Église. Pour autant, en octobre 1957, dans son discours du Congrès mondial pour l’apostolat des laïcs, le pape refuse de considérer les laïcs comme passifs. Pour lui, l’apostolat des laïcs « consiste en la prise en charge par des laïcs de tâches qui découlent de la mission confiée par le Christ à son Église ». Enfin, il estime que « l’Action catholique porte toujours le caractère d’un apostolat officiel des laïcs ». Le pape se réjouit de l’action des catholiques au sein de leurs paroisses, leurs quartiers, dans la presse, à la radio et à la télévision, dans le monde du travail, et dans les missions étrangères.


          Dans ce domaine de l’apostolat des laïcs, il s’agit bien d’une prise de conscience progressive de l’importance du rôle des fidèles dans l’évangélisation de la société. Le 18 novembre 1965, le décret Apostolicam actuositatem, promulgué par Paul VI au cours du concile Vatican II, vient consacrer plus fortement l’apostolat des laïcs. Le pape se situe dans la continuité de ses prédécesseurs qu’il cite régulièrement, et plus particulièrement de Pie XII. Dans ce texte très dense, il définit les contours de cet apostolat qui doit se développer dans toutes les catégories de la société avec les moyens de communication qu’elle offre. Si l’apostolat de l’évangélisation des laïcs se distingue de l’apostolat de la parole et des sacrements dispensés par le prêtre, il doit s’exercer en accord avec la hiérarchie. C’est surtout nécessaire lorsqu’il « arrive que la hiérarchie confie aux laïcs certaines charges touchant de plus près aux devoirs des pasteurs : dans l’enseignement de la doctrine chrétienne, par exemple, dans certains actes liturgiques et dans le soin des âmes. Par cette mission, les laïcs sont pleinement soumis à la direction du supérieur ecclésiastique pour l’exercice de ces charges. » Si le laïc reste encadré et conseillé par le clergé, ce texte élargissait ce « ministère » des laïcs qui, du fait de leur appartenance au Corps mystique de l’Église du Christ, doivent coopérer à sa défense et à son développement au niveau où ils sont placés dans la société.


          Ainsi, au XXe siècle, le terme d’apostolat par l’action de la papauté a désigné non seulement l’action du clergé, mais aussi de plus en plus celle des laïcs dans une société qui se sécularise.


        


      


      Yannick Essertel
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        Appartements pontificaux (appartement privé).


        – Le terme d’appartement pontifical n’est pas officiel. Il désigne les pièces où réside et travaille le pape. En ce sens, les nonciatures, où couche habituellement le souverain pontife pendant ses voyages, disposent aussi d’appartements pontificaux. Mais, la plupart du temps, c’est au Palais apostolique du Vatican ou à la villa pontificale de Castel Gandolfo que se trouvaient les appartements pontificaux, jusqu’à ce que le pape François décide d’occuper la maison Sainte-Marthe.


        

          L’appartement au Vatican.


           L’occupation piémontaise de 1870 et la perte du Quirinal contraignirent le bienheureux Pie IX à résider au Vatican. Il s’installa au deuxième étage du Palais dominant la place Saint-Pierre. Saint Pie X en 1903 modifia cet agencement qu’avait conservé Léon XIII. Le pape Sarto se logea au troisième étage dans des appartements très simples – son humble lit à barreaux de fer a marqué les hagiographes… Les appartements de la seconde loggia ne conservèrent plus que le rôle de salles d’audience et de réception qu’ils ont encore aujourd’hui. C’est là l’origine de la distinction appartement pontifical / appartement privé.


          L’appartement pontifical (ou noble) longe la cour de Sixte-Quint. On y accède depuis la cour Saint-Damase par l’escalier d’honneur. S’ouvre une enfilade de salles aboutissant à la bibliothèque privée. Jusqu’en 1968, chacune de ces salles était, en cas d’audience, occupée par une catégorie de dignitaires, pour faire honneur à l’hôte qui les parcourait avant d’être reçu par le pape dans la bibliothèque, selon les exigences du protocole. Paul VI a supprimé ces dignités, mais c’est toujours dans la bibliothèque que le pape reçoit en audience privée, en particulier les chefs d’État. C’est souvent aussi dans cette pièce qu’il travaille le matin. Le balcon bordant la cour de Sixte-Quint permet de passer d’un bout à l’autre de l’appartement sans traverser les salles.


          Jusqu’au pape Montini, l’aménagement des appartements pontificaux gardait son aspect du XIXe siècle : tentures de damas rouge – Jean XXIII avait justement fait refaire celles de la bibliothèque – mobilier sombre, consoles dorées, tapisseries, lustres. Dès 1969, tout avait disparu. Désormais, un velours pastel couvrait les murs, où étaient disposées œuvres artistiques nouvelles et anciennes. Les éclairages indirects, les trônes de maçonnerie, le bois ciré et le velours du mobilier donnaient un aspect résolument moderne aux intérieurs – qui l’ont conservé depuis. Ces modifications reflétaient le goût paulinien et sa volonté de montrer la sollicitude de l’Église pour le monde de l’art. En même temps, elles s’inscrivaient dans une certaine conception de l’Église, renonçant à son lustre traditionnel (qui signifiait la haute dignité de sa mission) pour embrasser une humilité et une pauvreté estimées alors plus à même de toucher les cœurs des contemporains.


        


        

          L’appartement privé.


           L’escalier d’honneur ne permet pas d’accéder à l’appartement privé : les portes en sont closes. Seuls des ascenseurs y mènent, ce qui assure au pape la tranquillité nécessaire à ses lourdes journées de travail. L’appartement n’a guère changé de Saint Pie X à Pie XII, chaque pape successif y apportant un peu du sien. Pie XII, le trouvant vide, le réaménagea en le modernisant et y installa le mobilier offert par l’épiscopat allemand à son départ de la nonciature de Berlin. À son tour Paul VI, à l’été 1963, le restructura entièrement. À l’élévation au souverain pontificat de Jean-Paul II, un rafraîchissement était souhaitable, ce qui amena le nouveau pape à résider quelque temps tour Jean-XXIII, dans les jardins du Vatican.


          L’appartement s’ouvre par un vestibule qui conduit à un vaste salon, épousant la forme de la bibliothèque qui se trouve juste en dessous. Suit le bureau du pape, précédé par le petit bureau de son secrétaire particulier. Le pape y travaille l’après-midi. Vient ensuite la chambre à coucher, la chapelle privée, la salle à manger et les pièces de service.


          La chapelle, où le pape célèbre ordinairement en présence de quelques hôtes, a été décorée par des artistes italiens à la demande de Paul VI en 1964. Elle est d’un style résolument moderne. C’est aussi Paul VI qui commença l’aménagement des combles (1965-1966), où l’on dégagea une terrasse de 200 mètres carrés. Jean-Paul II l’a terminé, en y faisant installer neuf chambres d’hôtes – plus que ses prédécesseurs, il recevait volontiers dans ses appartements privés.


          C’est de la fenêtre de son bureau (la deuxième en commençant par la droite pour qui regarde de la place Saint-Pierre) que le pape s’adresse à la foule chaque dimanche à midi et récite avec elle l’Angélus ou le Regina Caeli avant de lui donner sa bénédiction apostolique. La coutume en a été établie par le bienheureux Jean XXIII (1958-1963).


        


        

          Castel Gandolfo.


          Paul VI transforma les appartements pontificaux de Castel Gandolfo à l’instar de ceux de Rome. La villa pontificale avait pourtant été aménagée plus tard. Quoique épargnée par les confiscations de 1870 et laissée par les autorités italiennes à disposition du Saint-Siège, elle était à l’abandon jusqu’aux accords du Latran. Pie XI la fit réaménager à partir de 1930 et y séjourna pour la première fois en 1934. L’organisation et la décoration des appartements romains avaient été copiées : damas rouge, meubles dorés surmontés de crucifix, tapisseries, sièges aux armes pontificales, objets d’art. Autant qu’il fut possible, Paul VI leur fit subir les modifications qui avaient affecté leurs modèles romains. N’en reste pas moins de l’époque de Pie XI la chapelle privée de Castel Gandolfo. Décorée par le peintre Jan Henryk de Rosen, elle représente, autour de la copie de l’image de Notre-Dame de Częstochowa, la résistance polonaise face aux Tatars et aux bolcheviks, souvenir de la nonciature Ratti à Varsovie. Les très nombreux séjours de Jean-Paul II à Castel Gandolfo ont à leur tour amené le chauffage central dans la villa et – pour des raisons de santé – l’aménagement d’une piscine dans la villa Barberini voisine. Le pape mit fin à une mauvaise polémique à propos de son coût supposé en remarquant qu’une piscine était meilleur marché qu’un conclave…


        


        

          La maison Sainte-Marthe.


          Contre toute attente, le pape François décida de rester dans la maison Sainte-Marthe après son élection. Il refusa d’occuper les appartements pontificaux. Ce geste fut mis en parallèle avec son refus d’habiter le palais archiépiscopal du temps où il était archevêque de Buenos Aires au profit d’un appartement plus simple. Ce choix s’inscrivit dans l’esprit de « pauvreté » que le nouvel élu souhaitait donner au pontificat. Le geste du pape peut également être interprété comme la volonté de garder une distance vis-à-vis de la Curie romaine, très contestée au moment du préconclave. Ainsi, François occupe l’appartement le plus vaste de la maison Sainte-Marthe, mais il continue à recevoir les officiels dans la bibliothèque privée et les salles du Palais apostolique.


        


      


      Nicolas Richard
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        Approbations pontificales.


        – Le régime juridique des approbations pontificales est l’une des manifestations de la hiérarchie établie par le Christ. Vicaire de Dieu, le successeur de Pierre doit veiller à l’unité de l’Église et à l’orthodoxie de la foi. Il doit ainsi veiller que les lois et actes administratifs édictés par les différents corps intermédiaires qui composent l’Église sont bien conformes à la finalité eschatologique qui subordonne en principe, au sein de l’Église, la légitimité de toute règle juridique. « Une loi qui n’est pas juste n’est pas une loi » (saint Augustin).


        Les approbations pontificales comptent au rang des actes juridiques édictés par le Saint-Siège. Il y a deux catégories d’approbations : les confirmations et les mandats du Siège apostolique.


        1. Les confirmations viennent conforter un acte déjà parfait en lui-même. Elles ne sont pas nécessaires à sa validité. Les canonistes les subdivisent en deux sous-catégories, distinguant les confirmations in forma communi et les confirmations in forma specifica.


        Les confirmations in forma communi, qui sont les plus nombreuses, laissent à la congrégation qui a édicté l’acte sa qualité d’auteur responsable. Elles se reconnaissent à certaines formules (cf. art. de Dominique Le Tourneau, in Philippe Levillain (dir.), Dictionnaire historique de la papauté, Paris, Fayard, 1994) qui expriment une réserve conditionnelle et sont dépourvues d’intention ferme.


        Par les confirmations in forma specifica, appelées aussi ex certa scientia, le pape adopte et prend lui-même à son compte certaines décisions prises par des congrégations, qui deviennent ainsi ses propres actes. Un juge inférieur ne peut dès lors apprécier la validité d’un acte ainsi confirmée parce que « le Premier Siège n’est jugé par personne » (c. 1404), sauf à avoir obtenu pour ce faire un mandat du souverain pontife. Ces confirmations in forma specifica sont aussi reconnaissables à certaines formes : elles reproduisent intégralement l’acte concerné dans le document de confirmation ; elles comportent l’expression ex certa scientia ; elles utilisent les formules : ex motu proprio, de apostolicae auctoritatis plenitudine, non obstantibus quamcumque lege seu consuetudine contrariis, supplentes omnes juris et facti defectus ; elles manifestent la pleine connaissance que le souverain pontife a de l’acte. La confirmation in forma specifica permet de corriger certains vices éventuels de l’acte, vices de « subreption » lorsque l’acte a été obtenu de manière subreptice, c’est-à-dire lorsque celui qui l’a pris a été trompé par des données erronées ; ou vice d’« obreption » lorsque le requérant a tu une vérité qu’il aurait dû porter à la connaissance de celui qui devait prendre l’acte. En revanche, la méconnaissance par cet acte des principes du droit naturel ou du droit divin ne peut être corrigée car le souverain pontife est lui-même soumis au respect de ces règles. Comme l’a rappelé l’article 18 de la constitution Pastor bonus, en 1988, les « décisions d’importance majeure » traitées par les dicastères de la Curie romaine doivent être soumises à l’approbation du souverain pontife, à moins qu’elles ne concernent des facultés spéciales attribuées aux chefs de ces dicastères. De même, les lois et décrets généraux ayant force de loi que pourraient adopter ces dicastères sont soumis à cette approbation. En vertu du Règlement général du 7 juin 1992, les décisions d’importance majeure doivent être soumises au pontife romain par un écrit motivé et documenté. L’approbation ex Audientia Sanctissimi résultant de conférences particulières entre le pape et un chef de dicastère semble dès lors abolie. De même, l’interprétation des lois universelles de l’Église donnée par le Conseil pontifical pour l’interprétation des textes législatifs doit systématiquement faire l’objet d’une confirmation.


        2. Les mandats du Siège apostolique (Mandatum Apostolicae Sedis) permettent de dénoncer devant un juge inférieur un acte ou une décision administrative confirmée par le pontife romain. Pour les confirmations in forma specifica, ce mandat est nécessaire pour surmonter la règle selon laquelle un juge inférieur ne peut apprécier la validité d’un acte du pontife romain. Par ce mandat, le pontife romain approuve la nécessité d’une telle procédure juridique.


        Parmi les actes qui nécessitent la confirmation du pape se trouvent la reconnaissance législative d’une coutume universelle (c. 23) ; les délibérations d’un concile œcuménique (c. 341 §1), la liste des questions que les Pères conciliaires doivent traiter (c. 338 § 2) et les décrets adoptés par eux ; les actes collégiaux d’une assemblée épiscopale (c. 341 § 2) ; l’élection d’un évêque (c. 377).


        Les actes qui nécessitent la confirmation du Saint-Siège sont beaucoup plus nombreux. Parmi eux se trouvent l’érection d’un séminaire interdiocésain, ainsi que ses statuts (c. 237 § 2) ; le programme de formation sacerdotale établie par une conférence épiscopale (c. 242 § 1) ; les statuts des associations publiques internationales (c. 314) ; la tenue des conciles pléniers des églises particulières (c. 439 § 1) ou des conciles provinciaux ; l’érection d’un institut de droit pontifical (c. 589) ; les catéchismes élaborés par les conférences épiscopales (c. 775) ; la constitution d’universités et de facultés ecclésiastiques, ainsi que leurs statuts (c. 816 et 817) ; la publication des livres de la Sainte Écriture (c. 825) ; la constitution d’un sanctuaire, ainsi que ses statuts (c. 1231 et 1232) ; la constitution de tribunaux interdiocésains (c. 1423).


        Il faut également mentionner la recognitio, acte par lequel est autorisé l’acte édicté par une autorité inférieure, lui conférant la valeur juridique qui lui est nécessaire et qu’il n’a pas en lui-même, tout en maintenant cet acte sous la responsabilité de l’autorité inférieure qui en a pris l’initiative.


      


      Philippe Pichot-Bravart


      

        
Arbitrages, médiations et bons offices.


        – La papauté a été périodiquement appelée à intervenir dans le règlement de différends internationaux depuis le Moyen Âge avec la mission du cardinal Guillaume d’Estouteville pour le rétablissement de la paix entre la France et l’Angleterre (1452), la bulle Inter caetera d’Alexandre VI (4 mai 1493) fixant la limite entre les possessions espagnoles et portugaises en Amérique, l’action de Paul III pour la pacification entre la France et l’Espagne (1538), une médiation de Sixte V entre l’Autriche et la Pologne (1588), la participation du cardinal de Florence aux négociations entre l’Espagne et la France (1598) et les efforts d’Innocent XI pour régler la question de Lorraine (1685).


        À l’époque moderne, le pontife romain, successeur de Pierre et souverain des États pontificaux, ne peut aisément exercer la mission d’arbitre ou de médiateur des litiges interétatiques. Son indépendance est sujette à caution du fait d’intérêts territoriaux contraires à sa mission spirituelle.


        Cette hypothèque est levée quelques années après la perte du pouvoir temporel (1871), lorsque Bismarck a, en 1885, l’idée de recourir au pape pour apaiser le différend colonial relatif aux îles Carolines survenu entre l’Allemagne et l’Espagne. Quoique d’importance mineure, celui-ci aurait pu aboutir au renversement de la monarchie de Madrid par un soulèvement populaire. Les deux États demandent la médiation – et non à l’arbitrage comme on le lit souvent – de Léon XIII. Celui-ci accepte, convaincu de devoir jouer, en cette fin de XIXe siècle, le rôle d’un nouvel Innocent III (en témoignent les fresques de l’abside du Latran). Son intervention entre Berlin et Madrid aboutit à la signature d’un accord, dans le Pacifique, qui sera respecté par les deux États. Pour les contemporains, cette médiation marque le retour du Siège apostolique dans le concert européen qu’il avait progressivement quitté sous Pie IX, du fait d’un isolement diplomatique consécutif à la perte des États pontificaux.


        Loin de se limiter à cette seule médiation, le recours au pape de certains États pour régler pacifiquement des litiges essentiellement territoriaux se renouvelle sous le pontificat de Léon XIII.


        En mars 1890, celui-ci interpose ses bons offices entre le Portugal et la Grande-Bretagne sur l’Afrique de l’Ouest avant d’être désigné, en décembre suivant, arbitre du différend entre le Portugal et la Belgique. Léon XIII prête, en 1893, le concours de ses bons offices entre la France et l’Espagne sur le tarif douanier puis, en 1894, à quatre reprises entre la France et le Portugal sur la nationalisation d’investissements, entre le Venezuela et la Grande-Bretagne sur un différend frontalier, tandis que le sultan d’Istanbul demande une intervention pontificale relative à la question arménienne et que le nonce à Lima interpose, au nom du pape, ses bons offices entre l’Équateur et le Pérou. Par la suite, l’essentiel des interventions pontificales concernera également des querelles territoriales. Ceux-ci pourront être modestes, comme la demande d’arbitrage d’Haïti et Saint-Domingue sur leur frontière (mai 1895). On note aussi la visite de l’archevêque de Santiago du Chili à Buenos Aires (1896) qui débouche sur la construction du monument du Christ des Andes. Elle est attribuée à une initiative de Léon XIII, qui ne démentira pas cette invention, laquelle atteste du crédit dont il jouit alors entre les nations.


        Ces interventions pourront ne pas déboucher sur un résultat concret, à l’instar de deux projets d’arbitrage pontifical envisagés en 1897, respectivement entre France et Brésil et entre Grèce et Turquie. L’action infructueuse du pape pour prévenir la guerre entre l’Espagne et les États-Unis au sujet de Cuba (1898) marquera cependant les esprits et aura un large écho dans la presse des deux pays.


        Dans ce contexte, le refus de l’Italie de permettre au Saint-Siège d’être représenté à la première Conférence de la paix réunie à La Haye de 1899, au motif qu’il ne constitue plus un État territorial au sens du droit international public classique – et surtout du fait du veto de l’Italie –, est reçu comme un affront par Léon XIII et son secrétaire d’État Rampolla. Tout au plus le pontife peut-il adresser à la reine Wilhelmine des Pays-Bas une lettre qui est lue aux participants à la conférence. Ceux-ci reconnaissent implicitement le droit du Siège apostolique – désigné comme une « puissance » dans la convention issue de leurs travaux – à rendre des arbitrages (à valeur contraignante), à effectuer des médiations à la demande des parties à un litige ou à interposer ses bons offices motu proprio. La conférence prend donc acte d’une fonction du Saint-Siège qui se développe de façon coutumière.


        À côté des négociations qui ont réellement lieu dans les années qui suivent la médiation des îles Carolines, diverses rumeurs – infondées – d’interventions pontificales circulent, à l’instar de celle au sujet des affaires de la Bulgarie puis d’autres, entre la France et l’Allemagne (janvier et avril 1887), à la demande du Maroc (février 1888), entre le Chili et le Pérou et enfin entre la Chine et le Japon au sujet de la Corée (juin et août 1893).


        Les interventions du Vatican dans les règlements pacifiques se poursuivent sous Pie X, pourtant réputé moins « diplomate » que son prédécesseur. Par-delà la personnalité du pontife, c’est l’autorité morale du Siège apostolique qui motive les recours que lui adressent les États en une période où les mouvements pacifistes demeurent assez actifs et les modes institutionnels de règlement pacifique des litiges, balbutiants. Ces interventions – toujours effectuées à la demande des États – portent encore principalement sur des questions territoriales, avec des bons offices entre la Colombie et les États-Unis sur Panama (1903-1904), la présidence confiée au nonce à Pétropolis des tribunaux arbitraux entre le Brésil et la Bolivie (1904) puis entre le Brésil et le Pérou (1905-1910) ainsi que la signature de deux traités désignant Pie X comme arbitre entre la Colombie et le Pérou (1905). Le pape Sarto intervient aussi à plusieurs reprises, par la suite, entre ces deux derniers pays, tout d’abord pour demander le retrait des troupes de la région du Putumayo (1906) puis pour interposer ses bons offices (1910).


        Malgré l’ensemble de ces interventions, le Saint-Siège ne participe pas plus qu’en 1899 à la seconde Conférence de paix de La Haye (1907), du fait d’un nouveau veto italien.


        Pendant la Première Guerre mondiale, le pape Benoît XV, qui avait été amené, sous le pontificat de Léon XIII, à s’intéresser aux actions pacificatrices du Vatican, double ses interventions pour la libération et l’échange de prisonniers d’une note aux chefs des États belligérants datée du 1er août 1917 dans laquelle il évoque la nécessité d’instituer, « en substitution des armées, l’arbitrage avec sa haute fonction pacificatrice ». Celle-ci n’emporte pas l’adhésion de ses destinataires. Il n’empêche que, en 1918, la Bolivie demande un arbitrage pontifical sur la question du Pacifique et que, en 1920, un traité entre Haïti et Saint-Domingue désigne le pape Della Chiesa comme arbitre.


        Ainsi en trois pontificats se constitue une coutume qui reconnaît au pape le droit d’intervenir pour préserver la paix internationale. L’autorité morale du Siège apostolique au-delà des limites du catholicisme romain en sort renforcée. C’est pourquoi l’article 24 du traité signé au Latran le 11 février 1929 entre l’Italie et le Saint-Siège pour mettre un terme à la Question romaine reconnaît explicitement que le Siège apostolique, tout en déclarant qu’il va « demeurer étranger aux compétitions temporelles envers les autres États » dans le cas où des parties en litige font « un appel unanime à sa mission de paix, se réserve de faire valoir sa puissance morale et spirituelle ». Les études faisant défaut sur le pontificat de Pie XI et les archives du Saint-Siège n’étant pas encore accessibles après 1939, on ignore si le Vatican intervint dans d’autres différends après 1922. Il est cependant établi que le nonce apostolique agit, en octobre 1937, alors que menaçait une guerre entre Haïti et Saint-Domingue et que Jean XXIII s’adressa publiquement aux chefs des États parties à la crise des missiles de Cuba de (1962) pour les rappeler à la raison. Jean-Paul II effectua également une médiation qui fit date entre l’Argentine et le Chili au sujet du canal de Beagle (1979).


        L’intervention du Saint-Siège dans le règlement pacifique des différends pendant une période où le système international de préservation de la paix était inexistant a donc contribué à rehausser le prestige diplomatique et moral de la papauté à une époque où elle subissait le contrecoup de la disparition des États pontificaux. Elle a contribué à définir la position sui generis du Siège apostolique dans le concert international et montré que la papauté, libérée de la gestion d’un territoire, pouvait se consacrer, outre sa mission spirituelle, à la recherche de la paix entre les nations.


      


      Jean-Marc Ticchi


      Bibl. : APOLLIS Gilbert, « La médiation du pape Jean-Paul II dans l’affaire du canal de Beagle », in Le Saint Siège dans les relations internationales, actes du colloque organisé les 29 et 30 janv. 1988 à la faculté de droit et de science politique d’Aix-en-Provence, 1989. • BROUILLET Alain, « La médiation du Saint-Siège dans le différend entre l’Argentine et le Chili sur la zone australe », in Annuaire français de droit international, t. XXV, 1979. • QUIRICO Giuseppe, Il Vaticano e la Guerra. Iniziative diplomatiche umanitarie di indole generale del S. Padre Benedetto XV, Rome 1921. • TICCHI Jean-Marc, Le Vatican aux frontières de la paix. Bons offices, médiations, arbitrages du Saint-Siège de Pie IX à Léon XIII (1878-1922), Rome-Paris, École française de Rome-de Boccard, 2002.


      

        
Archiprêtre de la basilique Saint-Pierre.


        – L’archiprêtre de la basilique Saint-Pierre possède une double fonction : il est à la tête du chapitre des trente-quatre chanoines qui sont chargés du service liturgique de la basilique et il est à la tête de la Fabrique de Saint-Pierre. Fondé en 1053 par le pape Léon IX, le chapitre cumula au fil des siècles divers fonctionnalités : service liturgique quotidien ; administration du patrimoine de la basilique et des églises affiliées ; pastorale dans le quartier Borgo ; activités caritatives… Aujourd’hui, les fonctions du chapitre sont limitées au service liturgique et au ministère de la Prière. Depuis 1589, selon la volonté du pape Sixte Quint, l’archiprêtre de la basilique de Saint-Pierre dirige aussi la Fabrique de Saint-Pierre qui emploie l’ensemble des professions manuelles assurant la surveillance, l’entretien, la conservation et la restauration de la basilique Saint-Pierre. La constitution Pastor bonus (1988) rappelle le lien entre les deux institutions : « Lorsque cela est nécessaire, les supérieurs de la Fabrique agissent en coopération avec le chapitre de la basilique » (art. 192).


        Ainsi la fonction est-elle à la fois liée au maintien du climat de recueillement et de prières de la basilique mais aussi à sa préservation matérielle : « […] je félicite chacun, de l’archiprêtre au plus jeune “sanpietrino”, qui chaque jour se prodiguent afin que les pèlerins et les visiteurs qui entrent dans la basilique puissent y respirer un climat de recueillement et, pour autant que possible, collaborer eux aussi à le créer et à le maintenir », disait le cardinal Bertone au cours d’une cérémonie (11 octobre 2006). L’archiprêtre incarne cette coopération entre les deux finalités, religieuse et matérielle. Il occupe un appartement de fonction jouxtant le palais Saint-Charles, situé dans le sud de la Cité du Vatican, appelé communément palais de l’Archiprêtre.


      


      Christophe Dickès


      • Voir aussi : Chapitre (palais du) ; Fabrique de Saint-Pierre).


      

        
Archives secrètes vaticanes.


        – Le terme Archives secrètes vaticanes (ASV) désigne le centre d’archives du Saint-Siège, fondé autour de 1610 par le pape Paul V dans les Palais apostoliques, dans l’un des bâtiments donnant sur la cour du Belvédère ; il y est demeuré, mais considérablement agrandi, jusqu’à aujourd’hui. Le patrimoine documentaire qu’il recueille est néanmoins plus ancien, puisqu’il remonte au VIIIe siècle : ce sont donc douze siècles d’histoire qui y sont conservés, ce qui en fait l’un des centres les plus prestigieux au monde.


        Il ne faut pas comprendre l’expression « secrètes » dans le sens moderne de quelque chose de caché ou de mystérieux, mais dans son sens premier de « privé », ou de « réservé ». Le terme s’appliquait alors au milieu des cours, séculières ou ecclésiastiques, et aux personnes proches du souverain : il désignait les personnes immédiatement et directement au service du pape, et, par analogie, les bureaux et les institutions de son gouvernement – les archives de l’ancienne Prusse, par exemple, le Preußisches Geheimes Staatsarchiv, ont conservé la même expression.


        Loin des élans fictionnels de l’auteur à succès Dan Brown, les ASV n’ont rien d’un lieu fermé et mystérieux : tout chercheur muni du diplôme universitaire requis – le master – et d’une expérience minimale dans d’autres centres d’archives est autorisé à y entrer. De fait, depuis que Léon XIII en a ouvert l’accès au public, en 1881, elles sont devenues le point de ralliement d’innombrables historiens, jeunes et moins jeunes, laïcs ou ecclésiastiques, intéressés par l’histoire de l’Église et de la papauté, mais également par l’histoire politique et diplomatique, l’histoire sociale, culturelle ou artistique, pour les temps médiévaux et modernes autant que pour la période contemporaine, tant est large et variée la documentation conservée. Les salles de lecture permettent d’accueillir une centaine de chercheurs. À titre indicatif, pour l’année 2004-2005, les Archives ont reçu en moyenne 40 à 45 chercheurs par jour, un chiffre qui est passé, les années suivantes, à 60 voire 80 certaines semaines, pour un total annuel de plus de 13 000 entrées : cela en raison de l’ouverture au même moment des archives du pontificat de Pie XI, qui couvre la période polémique de l’entre-deux-guerres.


        

          Origines.


          Depuis les temps apostoliques, l’Église a pris soin des écrits attestant de sa présence et de son activité, ce qui s’explique à la fois par l’influence du gouvernement de l’Empire romain et par la volonté de maintenir les liens avec ses origines et avec son fondateur. Mais, de ces premiers siècles, peu de documents nous sont parvenus, en raison de la dispersion de la documentation et de l’utilisation du papyrus à la durée de vie plus courte. Au Moyen Âge, le rôle central joué par le pontife romain et la Curie décupla la production documentaire et accrut la considération pour les archives papales. Innocent III commença à regrouper la documentation au sein du Vatican au début du XIIIe siècle et initia la tenue de registres pour les lettres pontificales, encore accessibles aujourd’hui (Registra vaticana). Au XIVe siècle, les archives furent transférées à Avignon et, au XVe siècle, il fut décidé de réunir les documents les plus précieux au château Saint-Ange. Le projet de créer un lieu central des archives de l’Église au sein des Palais apostoliques apparaît au milieu du XVIe siècle, mais c’est à Paul V, au début du XVIIe siècle, que l’on en doit l’actualisation.


        


        

          Essor et vicissitudes.


          L’attention portée aux Archives papales ne cessa de croître : les responsables successifs prirent le soin de classer, d’inventorier et de regrouper les fonds documentaires de l’Église, répartis dans les familles curiales, auprès des chancelleries locales ou dans les différents dicastères. Giuseppe Garampi, préfet des Archives vaticanes dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, se distingua par la réalisation d’un vaste registre, qui porte son nom et qui est encore très largement utilisé aujourd’hui. En 1810, sur ordre de Napoléon, les Archives furent transportées à Paris, d’où elles furent rapatriées, mais avec des pertes considérables, en 1815. Une partie des fonds fut encore confisquée par l’État italien après la prise de Rome en 1870, c’est ce qui constitua le noyau de l’Archivio di Stato de Rome. Léon XIII ouvrit ensuite un nouveau chapitre dans l’histoire des ASV : pour rapprocher l’Église du monde de la culture, et la rapprocher des forces vives du monde moderne, il décida en 1881 d’ouvrir les archives de l’Église à la libre consultation des chercheurs. Cette ouverture éveilla encore l’attention portée aux documents pontificaux et fit naître une série d’initiatives heureuses pour leur étude et leur conservation, au sein de la Curie mais également en dehors. Le geste de Léon XIII n’est pas sans lien avec le développement, ou quelquefois la fondation, d’institutions nationales prestigieuses à Rome, comme l’École française, l’Institut historique allemand, l’Académie belge ou l’Institut historique autrichien ; encore aujourd’hui, les chercheurs accueillis par ces instituts scientifiques sont à l’origine d’un nombre impressionnant d’éditions documentaires et de travaux d’étude sur les sources vaticanes.


        


        

          Les Archives aujourd’hui.


          Les ASV conservent aujourd’hui un peu plus de six cents fonds archivistiques, qui s’étendent sur plus de 85 kilomètres de rayonnages. Ceux-ci sont situés dans le Bunker, un espace de deux étages creusé dans le sous-sol de la cour de la Pigne, aux musées du Vatican, et adapté à la conservation des documents les plus anciens. Les bureaux, les laboratoires, la bibliothèque et les salles de lecture se répartissent sur les quatre étages du bâtiment. Pour le chercheur, les contraintes principales résident dans les horaires d’ouverture (le matin seulement, d’octobre à juin), dans les restrictions à la communication (trois unités par jour), dans la reproduction des documents à des prix prohibitifs et dans la dispersion des fonds. En effet, les ASV ne recueillent pas tous les fonds du gouvernement de l’Église : la congrégation pour les Affaires ecclésiastiques extraordinaires, la congrégation pour la Doctrine de la foi (ex Saint-Office), celle de la Propagation de la foi ou celle pour l’Éducation catholique disposent ainsi chacune de leur propre service d’archives, en lien toutefois, le plus souvent, avec la gouvernance des ASV.


          Les ASV sont placées sous l’autorité d’un cardinal, qui exerce également la tutelle sur la Bibliothèque vaticane (le cardinal archiviste et bibliothécaire), et sous la direction exécutive d’un préfet. Le personnel des archives comprend une soixantaine de personnes. Le manque de moyens de l’ASV est souvent évoqué pour expliquer la lenteur des ouvertures de nouvelles séries d’archives, mais on sait peu de chose sur le financement de cette structure, en dehors du fait que les fonds alloués à l’ASV par le Saint-Siège sont complétés, pour certaines opérations, par des fonds privés ou associatifs.


          Les ASV se distinguent par leurs collections éditoriales pour la publication ou l’étude des sources, parmi lesquelles la Collectanea Archivi Vaticani (CAV). Elles abritent aussi une école d’archivistique et de paléographie.


        


        

          Les ouvertures à la consultation.


          Quand Léon XIII décida d’ouvrir les Archives secrètes vaticanes à la consultation des chercheurs, en 1881, la limite chronologique des documents accessibles fut fixée à la conclusion du congrès de Vienne (1815). Le pape Pie XI, en 1924, étendit l’accès à la mort de Grégoire XVI (1846). On prit alors l’habitude d’ouvrir les Archives par pontificats entiers. Ainsi, en 1966, Paul VI annonça l’ouverture de la documentation pour le pontificat de Pie IX (1846-1878), puis Jean-Paul II, en 1978 et en 1985, ouvrit l’accès aux pontificats de Léon XIII, de Pie X et de Benoît XV, jusqu’en 1922. En raison des demandes pressantes des historiens, on dérogea quelque peu à cette règle pour les pontificats suivants, par des ouvertures partielles : en 2000, l’accès fut donné aux archives du concile Vatican II ; en 2003, une partie de la documentation du pontificat de Pie XI (1922-1939) fut rendue accessible, celle concernant les affaires allemandes (les archives des nonciatures de Munich et de Berlin, et les archives des sections « Bavière » et « Allemagne » de la congrégation pour les Affaires ecclésiastiques extraordinaires), tandis que le reste de la documentation fut ouvert en 2006 ; par ailleurs, les fonds du Bureau d’information sur les prisonniers de guerre, qui couvre les premières années du pontificat de Pie XII, ont été ouverts en 2004.


        


      


      Marie Levant


      • Voir aussi : Bibliothèque apostolique vaticane.


      Bibl. : DEL RE Niccolò, La Curia romana. Lineamenti storico-giuridici, Cité du Vatican, Libreria editrice vaticana, 1998. • PAGANO Sergio (dir.), Archivio segreto vaticano, Cité du Vatican, Archivio segreto vaticano, 2000. • Id., « Le nuove fonti archivistiche sul Pontificato di Pio XI », in Cosimo Semeraro (dir.), La Sollecitudine ecclesiale di Pio XI, Cité du Vatican, Libreria editrice vaticana, 2010, 9. 35-45. • PETTINAROLI Laura, « Les archives vaticanes : des ressources pour l’histoire contemporaine », Histoire@Politique. Politique, culture, société, no 7, janv.-avril 2009.


      

        
Armements, armements nucléaires et désarmement.


        – La lutte contre l’inhumanité dans la guerre par la prohibition d’armes jugées comme intrinsèquement barbares a des précédents anciens dans l’histoire de l’Église : en 1139 le 2e concile du Latran avait solennellement condamné l’emploi de l’arbalète. Après la guerre de Sécession et la guerre franco-prussienne de 1870 s’impose le type nouveau des grandes guerres nationales, préfiguration des guerres totales du XXe siècle, phénomène inséparable de la course industrielle aux armements. Dès lors la question du contrôle des instruments de guerre – leur production, leur commerce, leur nature de plus en plus terrible – dépasse les interdictions ponctuelles et devient une composante de la sécurité internationale. Mais c’est aussi le moment où s’affaiblit durablement la puissance diplomatique du Saint-Siège : malgré la dénonciation par Léon XIII des « préparatifs de guerre » qui, sur fond de nationalismes jaloux, détournent des sommes immenses des œuvres productives (Praeclara gratulationis publicae), en 1899 l’Italie s’oppose à la participation du Vatican à la conférence de La Haye sur le désarmement, dont les règlements seront violés pendant la Première Guerre mondiale. Dans le même temps, c’est à la fin du XIXe siècle que prend naissance une conception nouvelle et globale de la paix internationale qui, après 1945, caractérisera la doctrine de l’Église catholique face aux armements nucléaires.


        L’œuvre du père jésuite Taparelli, promoteur d’une organisation de la société internationale sous une autorité universelle à même de réprimer les fauteurs de guerre, avait influencé profondément le Saint-Siège. Aussi Benoît XV, après l’échec de ses tentatives de médiation pendant la Première Guerre mondiale, soutient-il la Société des nations (SDN) sous l’auspice de laquelle ont lieu les négociations de désarmement de l’entre-deux-guerres, à commencer par le protocole de Genève (1925) qui prohibe l’emploi à la guerre d’agents chimiques et bactériologiques. En dépit de certains accords dans le domaine des armements navals, cette composante clef de la « sécurité collective » ne peut empêcher le retour offensif des puissances révisionnistes en Europe : en quittant la commission de désarmement, Hitler ouvre la route qui conduit inexorablement à la Seconde Guerre mondiale. Toutes les retenues traditionnelles de la guerre westphalienne volent en éclats et, pendant le conflit, Pie XII dénonce une guerre d’extermination qui soumet les populations civiles à des actions meurtrières.


        La question du désarmement nucléaire devient centrale après 1945, et surtout la nouveauté est que le désarmement s’impose comme un élément clef pour empêcher une guerre qui pourrait être la dernière. Les écrits et messages de Pie XII expriment l’angoisse apocalyptique propre à l’époque : « Il n’y aura aucun cri de l’histoire, mais seulement la douleur inconsolable de l’humanité qui contemplera, désolée, la catastrophe due à sa propre folie » (1955). Ils définissent sous sa forme contemporaine le cadre doctrinal général sur le droit de la guerre et la place du fait atomique. Ses successeurs ont surtout cherché à développer un aspect de sa pensée : pour Jean XXIII (Pacem in terris, 1963), une guerre même juste n’est qu’un mal regrettable dû à l’inorganisation de la société internationale.


        Avec Vatican II, la constitution apostolique Gaudium et spes reconnaît qu’une situation guerrière inédite est liée aux nouvelles propriétés des armes de destruction massives, qui permettent l’anéantissement et la dévastation « de villes entières ou de vastes régions avec leurs habitants ». Dans ces conditions, en cohérence avec les positions de Pie XII, les Pères conciliaires rejettent l’usage d’armes atomiques y compris dans le cas de légitime défense, car « d’énormes destructions faites sans discrimination ne sauraient en aucun cas respecter le principe traditionnel de la proportionnalité des dommages ». Tout cela laisse entier le problème de la dissuasion, fondement d’une paix qui ne saurait être considérée comme chrétienne. Au début des années 1980, en dépit des prises de position restrictives de l’épiscopat américain et de campagnes pacifistes auxquelles s’associent souvent les Églises protestantes, Jean-Paul II juge une dissuasion « basée sur l’équilibre » comme « moralement acceptable » à condition d’y voir « une étape sur la voie d’un désarmement progressif ». En outre, rappelle-t-il en 1984, il y a obligation à « créer les conditions qui rendent le recours à la guerre pratiquement impossible ». Enfin, il confirme la condamnation de la course aux armements qui a conduit le Saint-Siège à soutenir les initiatives d’« arms control » (TNP, accords SALT, discussions MBFR sur les armements conventionnels) en dépit de leurs résultats décevants.


        Avec la fin de la guerre froide, la politique des États semble enfin rejoindre les exhortations du Saint-Siège. L’immense et baroque appareil militaire édifié par l’OTAN et le pacte de Varsovie est démantelé par pans entiers. Mais la fin de la course aux armements nucléaires, gaspillage inique de ressources soustraites « au développement des économies internes et à l’aide aux nations les plus défavorisées » (Centesimus annus), remet en lumière le problème du commerce des armements classiques. Le Saint-Siège continue de voir dans ce commerce une entrave au développement, « nouveau nom de la paix », selon la formule de Paul VI, notamment par l’accroissement de l’endettement, mais aussi par l’alimentation des conflits sporadiques et des guerres civiles qui se multiplient après 1990. Le Saint-Siège s’empresse de ratifier la convention d’Ottawa (1997) qui bannit les mines antipersonnel, et exhorte la communauté internationale à prêter attention aux armes de petits calibres qui arment les « enfants-soldats », nouvelle figure des guerres post-guerre froide (discours de Jean-Paul II au corps diplomatique, 1998).


        Depuis 1870, l’Église a déplacé son angle de vision historique sur la guerre : si les théologiens de saint Augustin à Suarez s’étaient surtout interrogés sur les conditions d’une juste guerre, l’Église contemporaine entend d’abord s’attacher à définir les conditions d’une juste paix, entendue comme bien plus qu’un simple état de non-guerre. Aussi de Léon XIII à Benoît XVI, le Saint-Siège a toujours dénoncé la « paix armée » comme malsaine, et la défiance mutuelle comme la cause profonde de dérèglements internationaux. Depuis 1945, la doctrine du Saint-Siège dans ses éléments essentiels – condamnation de la course aux armements, rappel des limites de la dissuasion, appel à une nouvelle sécurité internationale comme fondement d’une paix véritable, rôle central de l’ONU – n’a pas connu davantage de succès immédiat que la condamnation de l’arbalète en 1139. Elle fixait pourtant un horizon idéal dont la société internationale tend, depuis la fin de la guerre froide, à se rapprocher, particulièrement depuis le discours du président américain Obama à Prague (2010) appelant à un monde sans arme nucléaire. Il faut dire enfin que le Saint-Siège a aussi recouvré, spécialement depuis Jean-Paul II, un magistère moral universel.


      


      Christian Malis


      • Voir aussi : Communisme et marxisme ; Cuba (crise de) ; Droits de l’homme ; Guerre, guerre juste et paix ; Helsinki (accords d’) ; Influence du Saint-Siège ; National-socialisme ; Nations, nationalités, droit des peuples à disposer d’eux-mêmes ; ONU (discours des papes à l’) ; ONU, OSCE et Conférences internationales ; Ostpolitik ; Pie XII (querelle de) : Pius Wars ; Première Guerre mondiale ; Puissance morale ; Seconde Guerre mondiale.
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Armoiries pontificales et devises.


        – L’héraldique vaticane est l’un des seuls domaines artistiques et symboliques qui n’a pas évolué au cours du XXe siècle. Alors que, dans le monde occidental, beaucoup de villes, de régions et parfois de pays modernisèrent leur emblème, les papes souhaitèrent garder intact ce champ d’expression personnelle qu’est le blason. Dans un premier temps, il faut noter que logiquement les écus des papes sont de forme italienne (dite testa de cavallo : « tête de cheval ») à l’exception étonnante de celui des papes Jean-Paul II, de forme française, et de Benoît XVI, de forme espagnole. Certains papes gardèrent les armes de leur propre famille (Léon XIIII, Benoît XV, Pie XII), d’autres les créèrent au moment de leur accession à l’épiscopat (Pie X, Jean-Paul II, Benoît XVI, François). Les armes des papes sont représentées dans toute la Cité du Vatican ainsi qu’au dehors : peintes sur un plafond, sculptées sur une balustrade de marbre au niveau du sol, dessinées sur un vaisselier… Le visiteur ne manquera pas de les reconnaître au détour d’une ruelle, surplombant un porche ou sous une corniche. Toutes ces représentations sont liées à tel ou tel événement du pontificat, le plus souvent l’érection d’un monument, la création d’une institution ou la rénovation de salles ou de bâtiments. Dans un second temps, il faut noter aussi que, à la différence des armes des familles royales, il n’y a guère de lien entre les armes personnelles des papes et celles de l’État de la Cité du Vatican, sinon le fait que les premières sont entourées des attributs de la charge pontificale : les clés de saint Pierre et la tiare pontificale, à deux exceptions près, celle de Benoît XVI et de François.


        

          Le blason du Saint-Siège et de la Cité du Vatican.


          Les armoiries du Saint-Siège et de la Cité du Vatican sont représentées dans une annexe de la loi fondamentale de l’État de la Cité du Vatican datant du 26 novembre 2000. Dans un écu de forme anglaise (sic !), sur un fond dit de gueule (rouge), se détachent les clés de saint Pierre surmontées de la tiare pontificale d’où pendent deux rubans appelés infules ; les clés sont liées par un cordon de couleur rouge. La description héraldique en est la suivante : « De gueules à deux clefs d’argent et d’or passées en sautoir, liées de gueules, surmontées d’une tiare d’argent, trois couronnes l’entourant et le monde croisé d’or la sommant, les fanons d’argent enlaçant les clefs et remontant en accostant la tiare. » Les clés et la tiare symbolisent le pouvoir pontifical. Sur le blason officiel, les clés sont toujours placées en dessous de la tiare alors que, pour les armes personnelles des papes, elles sont toujours placées sous la tiare mais en surplomb de l’écu du pontife. Ici, la symbolique et la logique physique sont en quelque sorte respectées : les poignées des clés sont bien aux mains de l’actuel pape sur terre alors que les mécanismes des clés, en forme de croix, sont, eux, orientés vers le ciel : seule la croix du Christ permet d’accéder au royaume des Cieux.


        


        

          La comète de Léon XIII (1878-1903).


          Les armes de Léon XIII sont celles de la famille Pecci, originaire de Sienne, installée au XVIIe siècle sur le territoire des États pontificaux. Leur description est la suivante : « D’azur au pin de sinople posé sur une terrasse du même, accompagné en chef à dextre d’une comète d’or et accosté en pointe de deux fleurs de lis d’argent, à la fasce d’argent brochant sur le tout. » Les commentateurs n’ont pas manqué d’établir un lien entre la comète des armes de la famille de Léon XIII et la prophétie de saint Malachie désignant chaque pape par une devise. Celle qui correspond au pape Léon XIII, la cent-deuxième, dit en effet : Lumen in caelo c’est-à-dire « La lumière dans le ciel ». Cette comète fait l’objet d’un débat par les experts car, sur certaines représentations, elle part à dextre, c’est-à-dire à droite, sur d’autre, elle s’oriente à senestre, c’est-à-dire à gauche. La couleur des fleurs de lis et de la comète change aussi parfois : certaines sont d’argent, d’autres d’or.


        


        

          Le lion désarmé de saint Pie X (1903-1914).


          Issu d’un milieu modeste, Giuseppe Sarto, futur Pie X, ne possède pas de blason familial. Quand il devient évêque, il adopte des armes au fond d’azur avec une ancre sur une mer houleuse, surmontée d’une étoile à six branches. L’ancre symbolise la force et l’espérance sur une mer symbolisant le monde orienté par l’étoile du matin. Quand il devient pape, Sarto intègre dans ses armes le lion de saint Marc, ce qui donne en langage héraldique : « D’azur à l’ancre d’argent posée sur une mer du même et d’argent, accompagnée en chef d’une étoile d’or, au chef d’argent chargé d’un lion léopardé et ailé de saint Marc d’or, tenant un évangile ouvert de même portant le texte Pax Tibi Marce Evangelista Meus en lettres de sable. » Le texte latin signifie : « Que la paix soit avec toi, Marc, mon évangéliste » en référence aux paroles de l’ange qui annonça à saint Marc que sa destination ultime serait la ville de Venise. Un lion identique sera repris sur les armes de Jean XXIII et de Jean-Paul Ier. Certaines représentations des armes de Pie X ne retiennent que le mot de « Pax » c’est-à-dire « Paix ». Cette devise n’est pas propre au pape puisqu’elle est associée à la ville de Venise dont Sarto fut l’archevêque. Or, en posant sur ses armes le lion ailé de Venise, en référence donc à un diocèse, le pape Pie X prend une grande liberté d’un point de vue héraldique : comment un souverain pontife pourrait-il en effet s’associer à un symbole diocésain ? Mais le nouveau pape ne s’arrête pas là et commet une autre « hérésie » non seulement en changeant la couleur du lion d’or en argent, mais aussi en le plaçant sur un fond d’une couleur identique ! Si bien que plusieurs représentations des armes de Pie X, pour respecter les canons de la science des blasons, rétablirent le lion d’or. Enfin, on remarquera que le lion de Venise est aussi modifié dans sa représentation même puisqu’il est désarmé, sans épée. La devise de Pie X est connue : Instaurare omnia in Christo c’est-à-dire « Tout restaurer dans le Christ ».


        


        

          L’Église du pape Della Chiesa (1914-1922).


          Les armes du successeur de Pie X, Benoît XV, sont celles de la famille Della Chiesa, originaire de la ville de Gênes. Celles-ci ont toujours représenté une église. Ce sont des armes dites parlantes ou chantantes, car associées directement au nom même de la famille, Della Chiesa signifiant « de l’Église ». Elles se lisent de la façon suivante : « Tranché d’azur et d’or à l’église d’argent couverte [ou au toit] de gueules brochant sur le tout, au chef d’or à l’aigle issante de sable. » Le pape a donc ajouté à ses armes un demi-aigle noir dont on ne connaît pas la signification. Mgr Martin évoque le souhait du pape, un an après son élection, de mettre sur ses armes la croix de l’ordre de Malte auquel il appartint, mais les représentations ayant déjà été réalisées, il dut renoncer. La devise de Benoît XV est tirée du livre des psaumes (Ps.70) : In te, Domine, speravi ; non confundar in aeternum c’est-à-dire : « En toi, Seigneur, j’ai espéré, je ne serai jamais confondu ».


        


        

          Les armes de Pie XI dans et en dehors de la Cité (1922-1939).


          Les armes du pape Pie XI sont aussi des armes familiales. La famille De Rati est attestée dès le XIIIe siècle dans la petite ville de Tortone, dans le sud-est du Piémont, dans le nord de l’Italie. Le blason, divisé en deux parties distinctes, est le suivant : « Coupé en 1 d’or à l’aigle de sable et en 2 d’argent à trois tourteaux de gueules. » La devise du pape Pie XI, Raptim transit c’est-à-dire « Tout passe vite », est une allusion évidente à son parcours puisque, en l’espace de quatre ans, il devint évêque puis cardinal et enfin pape. Le pape Pie XI est associé inévitablement aux accords du Latran et à la création de l’État de la Cité du Vatican, si bien que ses armes se rencontrent sur de nombreux édifices dans la Cité mais aussi en dehors du Vatican : sur la corniche du palais du Gouvernorat, dans la basilique Saint-Pierre, sur le sol de la salle du Consistoire, sur le bâtiment abritant Radio Vatican créée en 1931, la maison Pie IV qui reçoit l’Académie pontificale des sciences, etc.


        


        

          La paix de Pie XII (1939-1958).


           Les armes de Pie XII, tout comme celles de Benoît XV et de Paul VI, sont des armes parlantes : Pacelli étant un dérivé de Pace en italien, ce qui signifie « Paix ». Celle-ci apparaît sur le blason de Pie XII sous la forme d’une colombe tenant dans son bec un rameau d’olivier : « D’azur à la colombe à la tête renversée d’argent tenant dans son bec un rameau d’olivier au naturel de sinople, se tenant sur un mont à trois coupeaux d’argent à la terrasse de sinople surmontant une mer ondoyante au naturel. » Les monts dits à trois coupeaux constituent une particularité de l’héraldique italienne. Quand il était cardinal, la colombe n’était pas posée mais volait sur un fond bleu marqué d’un arc-en-ciel. Sa volonté de changement vise à traduire l’idée d’une stabilité. Mgr Martin interprète la partie verte, entre les trois monts et les flots, comme étant une île, mais cela ne reste qu’une hypothèse. La devise du pape reste la même : Opus Justitiae Pax c’est-à-dire « Le fruit de la Justice sera la Paix ». Même s’il s’agit de la paix divine, la colombe du blason et la devise s’inscrivent naturellement en contrepoint de l’esprit de guerre et d’injustice de l’entre-deux-guerres qui mena le monde vers l’abîme. On peut aussi associer cette symbolique aux desseins pacifiques et européens du pape après la Seconde Guerre mondiale.


        


        

          Le lion et les lis de Jean XXIII (1958-1963).


          Tout comme Pie X, Jean XXIII est patriarche de Venise et reprend donc sur ses armes le lion de la Sérénissime. Mais Jean XXIII, qui portait un grand intérêt à l’héraldique et aux symboles en général, demande à l’expert Mgr Bruno Heim d’humaniser le lion de saint Marc. Après deux tentatives infructueuses, l’héraldiste reçoit l’approbation du souverain pontife : le lion perd sa langue, ses griffes et son épée. La description en est la suivante : « De gueules à la fasce d’argent à la tour d’argent maçonnée et ouverte de sable accompagné en chef de deux fleurs de lis, au chef d’argent au lion d’or léopardé et ailé, tenant un évangile ouvert de même portant le texte Pax Tibi Marce Evangelista Meus en lettres de sable. » Les fleurs de lis sont un rappel des armes du chapitre cathédral de Bergame, la ville dont il est originaire. Elles symbolisent le martyre du saint patron de la ville, saint Alexandre. Mais on peut aussi y voir une allusion à sa charge de nonce en France. Tout comme Benoît XVI bien plus tard, Jean XXIII va justifier ses choix héraldique par écrit. Dans cette lettre, il explique d’ailleurs qu’une des fleurs de lis rappelle Bergame et que l’autre rappelle la France. La devise de Jean XXIII est Obedientia et Pax ce qui signifie « Obéissance et paix ».


        


        

          Les monts du pape Montini (1963-1978).


          Paul VI est le troisième pape de l’époque contemporaine à posséder des armes parlantes. Elles sont en effet composées de six monts superposés sur un fond de gueule et surmontés de trois lis. Montini vient effectivement de monte en italien, ce qui signifie « mont ». La description complète de ses armes est la suivante : « De gueules au mont d’argent à six cimes [ou à six coupeaux d’argent], accompagnés en chef de trois fleurs de lis du même posées 1 et 2. » Nous n’en savons guère plus sur le sens de ce blason qui n’est pas d’extraction familiale. La devise du pape Montini est In nomine Domini soit « Au nom du Seigneur ».


        


        

          Le désarmé Jean-Paul Ier (1978-1978).


          L’éphémère pontificat de Jean-Paul Ier l’empêcha d’officialiser ses armes pontificales. Cependant, Mgr Martin signale que le blason épiscopal apparaît sur le ticket des audiences et Jean-Paul II, son successeur, le fait graver dans la cour della Pigna. L’écu est le suivant : « D’azur à six cimes [ou à six coupeaux d’argent] à l’italienne mouvant de la pointe, accompagné de trois étoiles d’or de cinq rais ; au chef d’argent au lion d’or léopardé et ailé, tenant un évangile ouvert de même portant le texte Pax Tibi Marce Evangelista Meus en lettres de sable. » La devise du pape de trente-trois jours renvoie à une vertu mariale : Humilitas c’est-à-dire « Humilité ».


        


        

          Les armes mariales de Jean-Paul II (1978-2005).


          Les armes de Jean-Paul II se présentent de la façon suivante : « D’azur à la croix latine d’or décentré à dextre et accompagnée dans le canton en pointe senestre de la lettre M d’or. » Ce blason révèle la dévotion du pape polonais pour la Sainte Vierge : sur un fond d’azur clair, le « M » d’or de Marie se situe en dessous de la croix latine dont le placement est tout à fait inédit d’un point de vue héraldique. Par ailleurs, seules la Suisse et la Pologne permettent d’utiliser des lettres sur leurs armes. Ici, le « M » révèle la participation de la Mère de Dieu à l’œuvre de rédemption du genre humain ainsi que sa présence au pied de la croix. À l’origine, le « M » était noir sur un fond azur plutôt sombre dit « bleu de mer ». Mais quand l’archevêque de Cracovie devient pape, il en change les couleurs. On retrouve sur les armes de Jean-Paul II les clés de saint Pierre et la tiare pontificale. La devise de Jean-Paul II, qui n’apparaît pas sur son blason, est aussi mariale : Totus tuus c’est-à-dire « Tout à toi, Marie ».


        


        

          Les armes bavaroises de Benoît XVI (2005-2013).


          Professeur et intellectuel de haut vol, Mgr Ratzinger, futur Benoît XVI, a présenté ses armes dans son autobiographie Ma vie. Souvenirs 1927-1977 avec force détails bien avant son élection. Le plus surprenant reste que, quand il devient pape, le nouvel élu choisit de remplacer la tiare par une mitre épiscopale rappelant de manière plus ou moins stylisée la tiare à trois couronnes… Ce choix exprime clairement la volonté de gouverner dans un esprit collégial, en travaillant avec les évêques. Son blason surplombe aussi un autre symbole du pouvoir pontifical, le pallium, bande blanche brodée de petites croix de couleur rouge et porté à l’occasion des cérémonies par le souverain pontife. Le blason se lit de la façon suivante : « De gueules, chapé d’or, à la coquille du même ; la chape dextre à la tête de maure au naturel, à la couronne et au collier de gueules ; la chape senestre à l’ours au naturel, lampassé et chargé d’un bât de gueules croisé de sable. »


          Comme le pape Jean-Paul II, Benoît XVI a repris son blason épiscopal d’archevêque de Munich et de Freising. Les symboles sont issus de l’héraldique bavaroise, sa région d’origine. La tête de Maure couronnée avec un anneau à l’oreille est un des symboles du diocèse de Freising depuis de nombreux siècles d’où le nom de « Maure de Freising » ou « Tête d’Éthiopien ». Il symbolise pour Ratzinger l’universalité de l’Église « car nous sommes tous “un” dans le Christ » (Galates 3, 28). La coquille renvoie au pèlerinage terrestre et à l’œuvre de saint Augustin. Enfin, l’ours est celui de saint Corbinien, évêque de Freising à la fin du VIIe et au début du VIIIe siècle. Il exprime le sens du service et du travail. La devise épiscopale de Mgr Ratzinger puis du pape Benoît XVI est Cooperatores Veritatis c’est-à-dire « Coopérateurs de la vérité ». Il s’agit d’un extrait de la troisième lettre de saint Jean (Cor. 1-8). Elle renvoie à la fois la recherche de la Vérité, dans un monde où elle « a presque disparu. » Benoît XVI, en gardant le pluriel au nom commun « collaborateurs », exprime de nouveau sa volonté de gouverner non pas seul mais dans un esprit collégial. Tout comme Jean-Paul II, cette devise n’apparaît pas en dessous de son blason contrairement à l’usage.


        


        

          Les armes d’un jésuite, le pape François (2013).


          Comme son prédécesseur, le pape François a repris les armes qu’il avait choisies le jour de son sacre épiscopal, en 1992. On y retrouve les symboles du pouvoir pontifical à l’exception de la tiare qu’il a remplacée, comme Benoît XVI, par la mitre stylisée à trois niveaux. L’insistance avec laquelle le pape François affirma son épiscopat romain le jour de son élection laissa apparaître sa volonté de gouverner dans la collégialité, incarnée par cette mitre. Le blason, de forme espagnole, est le suivant : « D’azur à un soleil non figuré de trente-deux rais d’or, chargé du monogramme IHS surmonté d’une croix pattée au pied fiché dans la barre horizontale du H, le tout de gueules, soutenu de trois clous de sable appointés en bande, pal et barre, le tout accompagné en pointe d’une étoile d’or à dextre et d’une fleur de nard de même, versée et posée en bande, à senestre descriptif. » Sur fond bleu, on retrouve le symbole de la Compagnie de Jésuites composé d’un soleil d’or avec les trois lettres IHS. Le sens de ces lettres varient : il peut signifier Iesus Hominum Salvator c’est-à-dire Jésus Sauveur des hommes, mais veut dire plus vraisemblablement Jésus-Christ en grec (IH-SOUS). Le H est surmonté d’une croix et se situe lui-même au-dessus des trois clous de la Passion du Christ. Sur la gauche, on voit l’étoile de Marie (Stella Maris c’est-à-dire « étoile de la mer ») et, sur la droite, une fleur de nard non éclose, symbolisant saint Joseph. La fleur de nard, qui pousse sur les hautes montagnes, peut représenter aussi le lien entre ciel et terre. Sous l’Antiquité, son parfum, produit de luxe, était utilisé pour les embaumements et, dans l’Évangile de saint Jean, on peut lire que Marie Madeleine en a répandu sur les pieds du Christ. « Quant à Marie, elle prit une livre d’un parfum d’un nard très pur très précieux pour en oindre les pieds de Jésus et ensuite pour lui essuyer les pieds avec ses cheveux » (Jean 12, 1-11).


          Contrairement à Benoît XVI, le pape François n’a pas souhaité reprendre le pallium, autre symbole pontifical. La devise apparaît néanmoins sur les armes : Miserando atque Eligendo que l’on pourrait traduire par « Par miséricorde et par élection », « Objet de miséricorde et élu » ou encore « Appelé parce que pardonné ». Elle trouve son origine dans un texte du docteur de l’Église, Bède le Vénérable (672-735). Commentant l’appel de saint Matthieu par le Christ, Bède écrit : « Jésus vit un publicain et, en le regardant avec un sentiment d’amour, il le choisit en disant : suis-moi. » Ce choix n’est évidemment pas un hasard. En effet, le pape François a fait le choix de sa vocation le jour de la saint Matthieu, le 21 septembre 1953, après une confession dans un moment difficile de son existence.


        


      


      Christophe Dickès


      • Voir aussi : Clés de saint Pierre ; Drapeau pontifical, blason et sceau ; Pallium ; Symboles pontificaux ; Tiare ; Titulature du pape et titres pontificaux.


      Bibl. : GALBREATH Donald Lindsay, Papal Heraldry, Londres, Heraldry Today, 1972. • HEIM Bruno Bernard, Coutumes et droit héraldiques de l’Église, Paris, Beauchesne, 2012. • Id., Heraldry in the Catholic Church : Its Origins, Customs, and Laws, New Jersey, Humanities Press Inc, 1978. • MARTIN Jacques, Heraldry in the Vatican, Worcester, Van Duren Publishers Ltd, 1987. • RATZINGER Joseph, Ma vie. Souvenirs 1927-1977, Paris, Fayard, 1997.


      

        
ASIE.


        – Dès son élection en 1978, le pape Jean-Paul II s’est rendu en Europe, en Afrique et en Amérique, territoires d’anciennes traditions catholique et missionnaire. En 1981, après trois ans de pontificat, le Saint-Siège organise le premier grand voyage de Jean-Paul II en Asie, où vivent plus de deux milliards d’habitants parmi lesquels plus de soixante-dix millions de chrétiens dont quarante-cinq millions rien qu’aux Philippines, « fille cadette de l’Église », pôle le plus fort de l’Église catholique en Asie. Pour le Vatican l’enjeu est clair : la grande priorité de l’Église pour le siècle qui vient est bien l’évangélisation de l’Asie, continent immense, spirituel et d’une richesse religieuse singulière.


        Face à la mosaïque religieuse de l’Asie où se côtoient l’hindouisme (religion de 83 % des habitants de l’Inde), le bouddhisme (minoritaire en Inde mais très répandu en Chine, au Japon, en Thaïlande, en Birmanie, au Sri Lanka et au Cambodge), l’islam (le tiers des musulmans dans le monde vivent en Asie, notamment en Indonésie, en Malaisie, au Bangladesh et au Pakistan), le christianisme demeure largement minoritaire (à l’exception des Philippines et du Timor Leste) et le catholicisme s’enracine lentement au fil des siècles. Pour le Vatican, plus que jamais en ce début de XXIe siècle, l’Asie demeure une « terre missionnaire » alors que le continent traverse des mutations économiques, politiques et sociales profondes.


        Ainsi, lorsqu’il a fallu trouver le pays adéquat pour promulguer les conclusions du Synode des évêques d’Asie qui s’était tenu à Rome en 1998, le Vatican s’est trouvé confronté à la réalité politique compliquée de ce continent en mutation. Si l’Église avait joué un rôle majeur contre la dictature du président Marcos aux Philippines, son poids et son influence ne peuvent toujours pas permettre au pape de se rendre dans deux grands pays avec lesquels le Saint-Siège n’a pas de relations diplomatiques : le Vietnam et la Chine. Jean-Paul II désirait ardemment se rendre en Chine, « un rêve » exprimé depuis le début de son pontificat, où les catholiques se trouvent dans une difficile situation de coexistence entre une Église « patriotique » contrôlée par le régime communiste et une Église « souterraine ». L’idée d’un voyage à Hong Kong, retourné à la Chine en 1997, a été un moment évoquée mais les autorités chinoises ont fait comprendre clairement leur refus d’une telle visite. Les portes de la Chine restent donc fermées au pape et les perspectives d’une ouverture semblent de plus en plus éloignées. Pour les douze millions de catholiques chinois du continent et leurs évêques, la situation demeure compliquée, tiraillés qu’ils sont entre une fidélité au pape et à leur patrie, une équation qui ne leur pose pas de problème personnel mais qui demeure insoluble aux yeux du Parti communiste chinois. Le Synode des évêques d’Asie avait d’ailleurs été marqué par l’absence de deux évêques chinois continentaux que Pékin n’a jamais voulu laisser sortir du territoire, une façon de montrer que la Chine n’était pas prête à renouer diplomatiquement avec Rome.


        Quant au Vietnam, qui compte sept millions de catholiques sur soixante-dix-sept millions d’habitants, les relations se sont certes améliorées depuis la rupture des relations diplomatiques en 1954 (une délégation vaticane se rend à Hanoi chaque année) mais le Vatican demande au régime communiste un assouplissement des contraintes qui pèsent sur l’Église du Vietnam : ordinations, séminaires, nominations d’évêques. Fébrile et idéologique, le régime ne tient pas à voir l’influence de la religion catholique s’étendre au-delà des murs des églises. Restait donc l’Inde, pays-continent, au cœur de l’Asie, qui offre un lieu symbolique de retrouvailles pour conclure un synode auquel ont aussi participé les évêques du Proche-Orient comme ceux du Japon. C’est aussi un pays où le christianisme s’est enraciné dès les premiers siècles de notre ère, comme en témoigne encore la présence des Églises orientales catholiques syro-malabare et syro-malankare. De plus, l’Inde est un pays où les catholiques demeurent une toute petite minorité (1,8 million sur plus d’un milliard d’habitants), à l’image de l’ensemble du continent asiatique, mais une minorité dont l’influence va bien au-delà de son importance numérique grâce, en particulier, à ses institutions éducatives et sociales. La figure de Mère Teresa est le symbole même d’une présence auprès des plus pauvres, chemin prioritaire d’évangélisation aux yeux des Pères synodaux asiatiques. Enfin, son extrême pluralité religieuse incarne le défi que représente pour l’Église l’annonce de Jésus-Christ sur un continent où sont enracinées des traditions spirituelles et philosophiques millénaires. Il est clair que les défis à relever pour le Vatican dans cette immense terre spirituelle doivent se concentrer sur le dialogue interreligieux et l’inculturation de la foi chrétienne dans les traditions asiatiques afin que les Églises catholiques du continent perdent « leur aspect de copie carbone des Églises occidentales ».


      


      Dorian Malovic


      Bibl. : DUCORNET Étienne, L’Église et la Chine, Paris, Cerf, 2003. • ETCHEGARAY Roger, Vers les chrétiens en Chine, Paris, cerf, 2004. • MALOVIC Dorian, Le Pape jaune. Mgr Jin Luxian, soldat de Dieu en Chine communiste, Paris, Perrin, coll. « Perrin Asie », 2006.


      

        Assise (réunion d’).


        – Voir DIALOGUE INTERRELIGIEUX.


      


      

        
Athéisme politique.


        – Si l’on veut comprendre le comportement de l’Église catholique aux XIXe et XXe siècles, il convient d’évaluer quelles étaient les menaces pour la survie de la foi catholique que l’institution jugeait les plus pressantes. La principale était l’« athéisme politique ». Celui-ci, tel que l’ont défini les théoriciens de l’Église au début du XIXe siècle, affirmait que les affaires civiles et sociales ne devaient subir aucune influence religieuse. Cette vision était perçue au minimum comme un engagement à rendre le temporel indépendant du spirituel, en prônant par exemple la séparation de l’Église et de l’État. Poussé à son comble, l’« athéisme politique » était considéré comme un projet politique ayant pour but principal l’éradication de toute forme de croyance religieuse. Même si l’expression connut un certain succès dans les cercles catholiques peu après la Révolution française, ce n’est qu’au milieu des années 1930 que la pensée catholique dominante commença à voir que l’« athéisme politique » – désormais identifié à l’idéologie communiste de l’Union soviétique – avait engagé avec l’Église catholique une bataille existentielle pour sa survie. Depuis lors, l’engagement des papes dans la lutte contre l’athéisme politique est demeuré constant, même si la définition du terme et l’importance attribuée à ce combat ont connu de profonds changements au fil du temps.


        Pendant le XIXe siècle, l’athéisme politique était avant tout identifié à la revendication de la Révolution française visant à éliminer la puissance de l’Église catholique des affaires politiques. Dans la mesure où l’idéologie de la contre-révolution catholique considérait 1789 comme l’aboutissement naturel de l’individualisme protestant et du rationalisme matérialiste, le protestantisme, la franc-maçonnerie, le matérialisme, le rationalisme et le modernisme furent l’un après l’autre condamnés par des rappels officiels de la doctrine, formulés par des papes aussi différents que Pie IX, Léon XIII et Pie X. En dépit de la publication par Karl Marx et Friedrich Engels du Manifeste du Parti communiste (1848) et du Capital (1867-1894), l’idéologie politique du communisme – qui méprisait la religion, « opium du peuple », et annonçait sa disparition à la suite de la révolution communiste – n’attira guère l’attention de la papauté. Pendant plus d’un demi-siècle, cette idéologie, quand bien même elle était prise en compte, était précipitamment identifiée comme un rejeton supplémentaire de la Révolution française.
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